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PREFET DU MORBIHAN

SDIS
Pôle opérationnel
Groupement analyse des risques
Service prévision
Conseiller technique du préfet pour la DECI

Préfecture du Morbihan
Direction de la Sécurité
Service Interministériel de Défense et de Protection civile

ARRETE PORTANT APPROBATION DU REGLEMENT DEPARTEMENTAL
DE DEFENSE EXTERIEURE CONTRE L’INCENDIE

Le Préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213-32, L 2225-1 à 4, L 5211-9-2 et R 2225-1 à 10 ;

Vu le décret n° 2015-235 du 27 février 2015 relatif à la défense extérieure contre l’incendie ;

Vu l’arrêté NOR INTE1522200A du 15 décembre 2015 fixant le référentiel national de la défense extérieure contre l’incendie ;

Vu les observations présentées par les communes à l’occasion de la consultation organisée auprès des maires et présidents d’EPCI
entre novembre et décembre 2016 ;

Vu la  délibération  du  Conseil  d’administration  du  SDIS  du  Morbihan  du  17  février  2017  portant  avis  favorable  au  règlement
départemental de défense extérieure contre l’incendie ;

Considérant la nécessité de définir au niveau départemental les principes et objectifs de sécurité à atteindre en matière de défense
extérieure contre l’incendie ;

Sur proposition de M. le Directeur du service départemental d’incendie et de secours du Morbihan,

ARRETE

Article 1  er : Le règlement de défense extérieure pour le département du Morbihan, ci-annexé, est approuvé.

Article 2 : Mme la Directrice de cabinet du Préfet du Morbihan, M. le Secrétaire général, MM. les Sous-Préfets de Lorient et de Pontivy,
Mmes et MM. les Maires des communes du département,  Mmes et MM. les Présidents des établissements publics de coopération
intercommunale  à fiscalité propre,  M. le Président  du Conseil  d’administration  du SDIS,  M. le Directeur  du service départemental
d’incendie et de secours, l’ensemble des acteurs concourant à la défense extérieure contre l’incendie sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et du SDIS
du Morbihan.

Vannes, le 1er mars 2017

signé

Raymond LE DEUN

PS : le règlement est consultable au SDIS – pôle opérationnel

5601_Préfecture et sous-préfectures -  • 56-2017-03-01-003 - Arrêté préfectoral du 1er mars 2017 portant approbation du règlement de défense extérieure contre
l'incendie pour le département du Morbihan. 6



PREFET DU MORBIHAN

PREFECTURE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau des réglementations et de la vie citoyenne

Arrêté préfectoral du 1er mars 2017 portant habilitation dans le domaine funéraire
(Madame Evelyne DAILLET - SARL « Ambulances OLIVIER » 56140 SAINT-MARCEL)

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur 

Chevalier de l’ordre national du Mérite 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2223-19 à L.2223-46 et ses articles R.2223-24 à R.2223-66
et R.2223-67 à D.2223-132 ;

Vu la loi n°93-23 du 8 janvier 1993 relative à la législation dans le domaine funéraire ;

Vu la demande formulée le 22 février 2017 par Madame Evelyne DAILLET, représentant la SARL « Ambulances OLIVIER » sise 12,
parc d’activités la Paviotaie à SAINT-MARCEL (56140) en vue d'être autorisée à exercer certaines activités funéraires ;

Vu l’extrait d’immatriculation au tribunal de commerce de Vannes en date du 28 février 2017 portant adjonction d’une chambre funéraire
;

Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture du Morbihan ;

ARRETE

Article 1  er : la SARL « Ambulance OLIVIER » sise 12, parc d’activités La Paviotaie à SAINT- MARCEL (56140) représentée par Madame
Evelyne DAILLET, est habilitée pour exercer sur l'ensemble du territoire l’activité funéraire suivante : 

- gestion et utilisation d’une chambre funéraire.

Article 2   : Le numéro de l'habilitation est 17/56/462.

Article 3   : La durée de la présente habilitation est fixée à un an.

Article 4 : La présente habilitation figurera sur la liste officielle des opérateurs funéraires établie par les services de la Préfecture du
Morbihan qui est consultable sur le site internet des services de l’Etat : http://morbihan.pref.gouv.fr. cadre démarches administratives –
rubrique professions réglementées.

Article 5   : Tout changement susceptible de modifier la présente habilitation doit être déclaré dans un délai de deux mois au préfet du
département concerné.

Article 6   : La présente habilitation peut être suspendue ou retirée en cas de non-respect du règlement national des pompes funèbres.

Article 7   : Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Morbihan est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs et dont une copie sera adressée au maire de SAINT-MARCEL (56140) et au demandeur.

Vannes, le 1er mars 2017

Le préfet,
Raymond LE DEUN 

La présente décision peut faire l’objet :

- d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours hiérarchique auprès du Ministère de l’intérieur, dans un délai de
deux mois à compter de sa notification, pour conserver la possibilité de saisir le tribunal administratif.

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes (3, contour de la Motte – 35044 RENNES-CEDEX) dans un délai
de deux mois à compter de la date de sa notification ou de la date de rejet du recours administratif.

5601_Préfecture et sous-préfectures  -  • 56-2017-03-01-002 - Arrêté préfectoral du 1er mars 2017 portant habilitation dans le domaine funéraire
(Madame Evelyne DAILLET - SARL « Ambulances OLIVIER » 56140 SAINT-MARCEL) 7



PREFET DU MORBIHAN

PREFECTURE
Direction de la réglementation et des libertés publiques
Bureau des réglementations et  de la vie citoyenne

Arrêté préfectoral du 2 mars 2017 portant renouvellement d'habilitation dans le domaine funéraire
(Pompes Funèbres Marbrerie PRIGENT – 56100 LORIENT)

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 relative à la législation dans le domaine funéraire ;

Vu le décret n° 95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l’habilitation dans le domaine funéraire ;

Vu l’arrêté préfectoral du 22 Février 2011 accordant à l’entreprise « Pompes Funèbres Marbrerie PRIGENT » filiale de la S.A. Omnium
de Gestion et de Financement dont le siège social se situe 31, rue de Cambrai à PARIS (75019) pour son établissement secondaire sis
55, rue de Carnel à LORIENT (56100) l’autorisation pour exercer certaines activités funéraires  ;

Vu la demande de renouvellement de l’habilitation ;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Morbihan ;

ARRETE

Article 1  er : La Société OGF (Omnium de Gestion et de Financement dont le siège social se situe 31, rue de Cambrai à PARIS (75019)
est habilitée à exercer les activités funéraires suivantes sur l’ensemble du territoire à partir de son établissement secondaire dénommée
« Pompes Funèbres Marbrerie PRIGENT », représentée par Monsieur Eric THEVENIN et situé 55, rue du Carnel à LORIENT (56100) à
exercer sur l’ensemble du territoire les activités funéraires suivantes :

– transport de corps avant mise en bière,
– transport de corps après mise en bière,
– organisation des obsèques
– fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des

urnes cinéraires,
– fourniture de corbillards et de voitures de deuil,
– fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, aux inhumations,

exhumations et crémations 

La durée de la présente habilitation n° 17/56/265 est fixée à six ans.

Article 2 : La présente habilitation figurera sur la liste officielle des opérateurs funéraires établie par les services de la préfecture du
Morbihan qui est consultable sur le site internet des services de l’Etat : http://morbihan.pref.gouv.fr - cadre démarches administratives -
rubrique professions réglementées.

Article 3   : Tout changement susceptible de modifier la présente habilitation doit être  déclaré dans un délai de deux mois au préfet du 
département concerné.

Article 4   : La présente habilitation peut être suspendue ou retirée en cas de non respect du règlement national des pompes funèbres et
de l’ensemble des dispositions relatives aux opérations funéraires fixées par le code général des collectivités territoriales.

Article 5   : Monsieur le secrétaire général de la Préfecture du Morbihan est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs et dont une copie sera adressée au maire de LORIENT et au demandeur.

Vannes, le 2 mars 2017

Le préfet, 
Par délégation, le secrétaire général

Pierre Emmanuel PORTHERET  

La présente décision peut faire l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours hiérarchique auprès du Ministère de l’Intérieur, dans un délai de
deux mois à compter de sa notification, pour conserver la possibilité de saisir le tribunal administratif. 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de RENNES (3, contour de la Motte – 35044 RENNES-CEDEX) dans un délai
de deux mois à compter de la date de sa notification ou de la date de rejet du recours administratif. 
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction des relations avec
les collectivités locales
Bureau de l’intercommunalité
et de l’urbanisme

Arrêté préfectoral du 6 mars 2017
déclarant d'utilité publique le projet d'aménagemen t

du Parc d'activités communautaire de Boul Sapin
sur la commune de Brandérion

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique ;

Vu le code de l’environnement ;

Vu le code de l'urbanisme ;

Vu le code rural et de la pêche maritime ;

Vu la délibération du 29 septembre 2015 du conseil communautaire de Lorient Agglomération sollicitant l’ouverture d’une enquête
publique préalable à la déclaration d’utilité publique et parcellaire en vue de l'aménagement du Parc d'activités communautaire de Boul
Sapin sur la commune de Brandérion ; 

Vu les pièces du dossier d'utilité publique ;

Vu l'avis de l'autorité environnementale en date du 22 juin 2016 sur l'étude d'impact ;

Vu l'arrêté préfectoral du 8 juillet 2016 prescrivant l’enquête publique préalable à la déclaration d’utilité publique et parcellaire, en vue
de la réalisation du projet précité ;

Vu le registre d’enquête ; 

Vu l’avis favorable émis par le commissaire enquêteur sur la demande de déclaration d'utilité publique de l'opération ;

Vu la délibération du 7 février 2017 du conseil communautaire de Lorient Agglomération relative à la déclaration de projet ;

Vu le courrier du 23 février 2017 de M. le président de Lorient Agglomération demandant de prononcer la déclaration d'utilité publique
du projet d'aménagement du parc d'activités communautaire de Boul Sapin à Brandérion ;

Vu le document annexé qui expose les motifs et considérations justifiant le caractère d’utilité publique de l’opération ;

Vu le plan périmétral de l’opération ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture du Morbihan ;

A R R Ê T E :

Article 1er : Est déclaré d'utilité publique le projet d'aménagement par Lorient Agglomération, du parc d'activités communautaire de
Boul Sapin sur la commune de Brandérion.

Conformément à l’article L122-1 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, l'annexe n° 1 expose les moti fs et
considérations justifiant le caractère d’utilité publique de l’opération.

Article 2 : Le plan de l’opération faisant l’objet de la présente déclaration d’utilité publique figure en annexe 2 de l’arrêté.

Article 3 : Le président de Lorient Agglomération agissant au nom de la communauté d'agglomération est autorisé à acquérir, soit à
l'amiable, soit par voie d'expropriation, les terrains nécessaires à la réalisation de l’opération.

Article 4 : Les mesures destinées à éviter ou réduire et, si possible, compenser les effets négatifs notables du projet sur
l'environnement ainsi que les modalités du suivi des incidences sur l'environnement ou la santé humaine, mentionnées dans l'étude
d'impact, figurent dans l'annexe n° 3.

Article 5 : Le maître d’ouvrage sera tenu de remédier aux dommages causés aux exploitations agricoles par l’exécution des travaux
dans les  conditions  prévues  par  les articles  L 123-24 à L 123-26 et L 352-1 du code rural et de la pêche maritime.
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Article 6 : Les expropriations éventuellement nécessaires devront être réalisées dans un délai de cinq ans, à compter de la publication
du présent arrêté.

Article 7: Le présent arrêté avec ses annexes ainsi que la déclaration de projet seront affichés pendant deux mois en mairie de
Brandérion. Il fera l'objet d'une publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.

Ces documents peuvent être également consultés auprès de la préfecture du Morbihan – Direction des relations avec les collectivités
locales - bureau de l’intercommunalité et de l’urbanisme – Place du Général de Gaulle - BP 501 – 56019 VANNES CEDEX.

Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le sous-préfet de Lorient, le président de Lorient Agglomération, le maire
de Brandérion sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 6 mars 2017
Le préfet,

par délégation,
signé

Pierre-Emmanuel PORTHERET

NB - les annexes sont consultables à la Préfecture du Morbihan - Direction des relations avec les collectivités locales.
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PREFET DU MORBIHAN
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Burau des Usagers de la route
Section permis de conduire

Arrêté préfectoral N° E 1705600020 du 7 mars 2017
portant agrément  d’une auto-école

(S’COOL CONDUITE -  BRIENT Thierry – Brandérion)

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et  R. 213-1 à 213-6 ;

Vu l’arrêté ministériel N° 0100026 A du 8 janvier 2001 modifié relatif à l’exploitation des établissements d’enseignement, à titre onéreux,
de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu la demande présentée par M. Thierry BRIENT, en date du 25 janvier 2017, en vue d’être autorisé à exploiter un établissement
d’enseignement,  à  titre  onéreux,  de  la conduite  des  véhicules  à  moteur  et  de  la  sécurité  routière  sis  1,  rue  Vincent  Renaud,  à
Brandérion (56700) ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture :

ARRETE

Article 1 : M. Thierry Brient est autorisé à exploiter sous le numéro E 17 056 0002 0, un établissement d’enseignement, à titre onéreux,
de la conduite des véhicules à moteur  et  de la sécurité  routière,  dénommé S’COOL CONDUITE, situé 1, rue Vincent  Renaud,  à
Brandérion (56700).

Article 2 : Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter du présent arrêté.
Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son agrément, celui-ci sera renouvelé si
l’établissement remplit toutes les conditions requises.

Article 3 : L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser les formations aux catégories de permis
suivantes : B - B1 – (AAC).

Article 4 : Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par son titulaire, sous réserve
de l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001.

Article 5 : Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un autre exploitant, une nouvelle demande
d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de la reprise.

Article 6 : Pour toute transformation du local d’activité, tout changement de directeur pédagogique, tout abandon ou toute extension
d’une formation, l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 : Le nombre de personnes susceptibles d’être admis simultanément dans l’établissement, y compris l’enseignant, est fixé à 9
personnes.

Article 8 :  L’agrément  peut  être à tout  moment  suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles 12 à 14 de l’arrêté
ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 9 : Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 7 mars 2017

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, le chef de bureau

Stéphane MARREC
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CONVENTION COMMUNALE DE COORDINATION DE LA POLICE MUNICIPALE 
ET DES FORCES DE SÉCURITÉ DE L'ÉTAT

ENTRE
M. le préfet du Morbihan

et
M.le Maire de la commune de Brec'h

Après avis du Procureur de la République près le Tribunal de Grande Instance de Lorient, 

PRÉAMBULE

La police municipale et la Gendarmerie Nationale ont vocation dans le respect de leurs compétences propres, à intervenir sur la totalité
du territoire de la commune.

La police municipale de Brec’h assure un travail de proximité en matière de sécurité et de tranquillité publique, à la prévention et à la
médiation, conformément aux dispositions du Code général des collectivités territoriales et intervient en complément de l’action des
forces de sécurité de l’Etat et au besoin avec son appui. 

La présente convention établie conformément aux dispositions de l’article L 512-4 du Code de la sécurité intérieure précise la nature et
les lieux d’intervention de la police municipale. Elle détermine les modalités selon lesquelles ces interventions sont coordonnées avec
celles des forces de sécurité de l’Etat. 

Pour  l'application  de  la  présente  convention,  les  forces  de  sécurité  de  l'État  sont  la  Gendarmerie  Nationale  représentée  par  le
commandant de la Brigade Territoriale Autonome d'Auray.

Pour la commune de Brech, la police municipale, placée sous l'autorité de M. le Maire, est représentée par l'agent de police municipale
de Brec’h.

Article 1  er

L'état des lieux, établi à partir du diagnostic local de sécurité réalisé par la Gendarmerie Nationale mais également dans le cadre du
conseil intercommunal de sécurité et de prévention de la délinquance, fait apparaître les besoins et les priorités d'actions listés ci-
dessous : 
-sécurité publique générale ; 
-sécurité routière ;
-sécurité aux abords des établissements scolaires ;
-sécurisation des espaces commerçants et centres commerciaux ;
-lutte contre le développement des incivilités ;
-sécurisation des espaces de flux de voyageurs (proximité gare ferroviaire) ;
-protection des biens et des personnes ;
-prévention et lutte contre les stupéfiants.

En aucun cas il ne peut être confié à la police municipale de mission de maintien de l’ordre.

TITRE Ier – COORDINATION DES SERVICES

CHAPITRE 1  er   – Nature et lieux des interventions

Article 2
La police municipale assure à titre principal, aux jours et heures de fonctionnement du service, la surveillance générale des espaces et
voies publics, des voies privées ouvertes à la circulation publique et des lieux ouverts au public, particulièrement exposés à des risques
éventuels en complémentarité avec les forces de Gendarmerie, ainsi que de l'ensemble des bâtiments communaux. Dans le même
ordre d'idée, la police municipale se charge, à titre principal, de la mise en fourrière des animaux errants, tout en informant les services
de sécurité de l'État  de toute intervention concernant les animaux dangereux dans les conditions réglementaires édictées par les
termes du Code rural et de la pêche maritime.

Article 3
La police municipale assure la surveillance, à titre principal, des voies menant aux établissements scolaires, en particulier lors des
entrées et sorties des élèves.
La police municipale effectue, à titre principal, des passages réguliers aux abords de l'ensemble des établissements scolaires implantés
sur le territoire de la commune. Dans ce contexte, la police municipale régule en tant que de besoin le flux de circulation des véhicules
de transports scolaires, notamment en début et fin de journée scolaire.
En  fonction  des  nécessités,  la  Gendarmerie  Nationale  peut  solliciter  la  participation  de  la  police  municipale  dans  le  cadre  de
l'organisation de campagne de prévention des risques liés à l'activité scolaire (transports en commun, piétons, deux-roues…).

Article 4
La police municipale assure, à titre principal, la surveillance des foires et marchés.
Dans le même ordre d'idée, la police municipale assure, à titre principal, la surveillance des cérémonies, fêtes et événements divers tels
que : fête de la musique, feu d'artifice, les cérémonies commémoratives (8 mai, 11 novembre…).

Article 5
La surveillance des autres manifestations, notamment sportives, culturelles ou récréatives nécessitant ou non un service d'ordre à la
charge des organisateurs, est assurée, dans les conditions définies préalablement par le responsable des forces de sécurité de l'État et
le  responsable de la police municipale,  soit  exclusivement  par  la police municipale,  soit  par  les  forces de sécurité  de l'État,  soit
conjointement dans le respect des compétences de chaque service.

Article 6
La police municipale assure la surveillance de la circulation routière et du stationnement des véhicules sur les voies publiques et les
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parkings du ressort du territoire de la commune.

Elle assure également la surveillance des opérations d’enlèvement des véhicules, et notamment les mises en fourrière, effectuées en
application de l’article L 325-2 du Code de la sécurité routière, sous l’autorité de l’officier de police judiciaire compétent ou par l’agent de
police judiciaire adjoint, chef de la police municipale.

Article 7
Préalablement à ses opérations de contrôles routiers et de constatations d'infractions qu'elle assure dans le cadre de ses compétences,
la police municipale en informe les forces de sécurité de l'État. Dans ce cadre, sur proposition des forces de sécurité de l'état, il peut
être mis en place des dispositifs conjoints de contrôles routiers.

Article 8
Avec flexibilité, la police municipale peut exercer nuitamment ses missions, particulièrement à l'occasion de manifestations culturelles,
festives, ou sportives mais également aux périodes de risques de concentration de personnes comme les week-ends prolongés, les
veilles  des jours  fériés  ou de vacances scolaires.  Cette  mesure peut  s'étendre à  toute période de l'année le nécessitant.  Outre
l'utilisation  de  la  téléphonie  portable,  la  coordination  des  patrouilles  sera  recherchée  avec  pour  relais  de  l'information  le  centre
opérationnel et de renseignement de la gendarmerie du chef-lieu de département.

Article 9
Toute  modification  et  application  des  conditions  d'exercice  des  missions  prévues  aux  articles  2  à  8  font  l'objet  d'une  constante
concertation entre les forces de sécurité de l'État  et le maire de la commune, représentant de la police municipale,  dans le délai
nécessaire à l'adaptation des dispositifs de chacun des deux services.

CHAPITRE II – Modalité de la coordination

Article 10
Les  représentants  des  forces  de sécurité  de  l'État  et  de  la  police  municipale  se  réunissent  périodiquement,  ou  dès  lors  qu'une
circonstance l'impose, afin d'échanger toutes informations utiles au traitement de tout fait d'ordre, de sécurité ou de tranquillité publics
ayant cours sur le territoire de la commune. Il est ainsi mis en place l'organisation des missions prévues par la présente convention.
L'ordre du jour est adressé au Procureur de la République qui peut y participer ou s'y faire représenter s'il l'estime nécessaire.

Semestrielles (en principe avril  et  novembre),  ces réunions peuvent être déclenchées à tout moment dès que la nécessité en est
ressentie. Sans formalisme, des contacts fréquents et réguliers jalonneront ces rencontres tout au long de l'année.

Article 11
Le responsable des forces de sécurité de l'État et la police municipale de Brec'h s'informent mutuellement des conditions pratiques
d'exécution de leurs missions respectives en vue de rechercher une complémentarité dans le cadre de la sécurité sur le territoire de la
commune. Le représentant de la police municipale informe le responsable des forces de sécurité de l'État du nombre d'agents affectés
aux missions de police municipale et du type d'armement de catégorie D détenu par ces agents porté selon les conditions fixées par
l'article L412-51 du Code des communes et par le décret 2000-276 du 24 mars 2000 modifié relatif à l'armement des agents de police
municipale.

La police municipale donne toute information aux forces de sécurité de l'État sur tout fait observé à l'occasion de l'exercice de leurs
missions dans le but de tendre utilement vers la préservation et l'amélioration de la sécurité et de l'ordre publics.

Le responsable des forces de sécurité de l'État, en concertation avec le représentant de la police municipale, peut décider que des
missions peuvent être effectuées en commun sous l'autorité fonctionnelle du responsable des forces de sécurité de l'État ou de son
représentant. Dans ce cas, le maire en est systématiquement informé.

Les agents  de police municipale  rendent  compte sans  délai,  et  par  tous moyens,  à  l'Officier  de Police Judiciaire  territorialement
compétent, de tout crime, délit et contravention prévus au code pénal dont ils ont connaissance.

Toute personne arrêtée par la police municipale dans les conditions exclusivement réglementaire de l'article 73 du Code de Procédure
Pénale sera immédiatement conduite à la brigade de gendarmerie d'Auray pour remise à un Officier de Police Judiciaire, après avoir
préalablement eu son avis par moyen téléphonique. L'agent de police municipale établit alors, dans les délais les plus brefs, un rapport
décrivant précisément les conditions de l'arrestation et de la remise à l'Officier de Police Judiciaire.

Article 12
Dans le respect strict des dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, les forces
de sécurité de l'État et la police municipale échangent les informations dont elles disposent sur les personnes signalées recherchées et
sur les véhicules volés susceptibles de circuler sur le territoire de la commune. En cas d'identification par ses agents d'une personne
signalée recherchée ou d'un véhicule volé, la police municipale en informe les forces de sécurité de l'État.

Dans ce cadre, la police municipale de Brec'h pourra solliciter la brigade de gendarmerie d'Auray pour une consultation des fichiers
ayant trait à une stricte et avérée utilité pour l'exercice de ses missions (Fichier National Permis de Conduire, Service Immatriculation
des véhicules, Fichiers des personnes recherchées...) pouvant, selon les cas, se traduire par une officialisation écrite de la demande.

Article 13
Pour pouvoir exercer les missions prévues par les articles 21-2 et 78-6 du Code de Procédure Pénale et par les articles L221-2, L223-5,
L224-16, L224-17, L224-18, L231-2, L233-1, L233-2, L234-1 à L234-9 et L235-2 du Code de la Route, la police municipale de Brec'h
doit pouvoir joindre à tout moment un Officier de Police Judiciaire territorialement compétent. À cette fin, les moyens téléphoniques sont
employés en toutes circonstances.

Article 14
Les communications entre la police municipale et les forces de sécurité de l'État pour l'accomplissement de leurs missions respectives
se font par ligne téléphonique directe dans des conditions définies d'un commun accord par leurs responsables afin de garantir une
circulation immédiate, en temps réel, de l'information liée à des situations à risque ou événementielle.

TITRE II – COOPÉRATION OPÉRATIONNELLE RENFORCÉE
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Article 15
Le préfet du Morbihan et le maire de la commune de Brec'h conviennent de renforcer la coopération opérationnelle entre la police
municipale de Brec'h et les forces de sécurité de l'État.

Article 16
Partant, les forces de sécurité de l'État et la police municipale amplifient leur coopération dans les domaines : 
- du partage d'information sur la capacité opérationnelle d'engagement dans un espace temps donné ;
- du partage, par téléphone, mails ou rencontres physiques, de l'information nécessaire à connaître pour améliorer l'orientation du
service et la sécurité sur le territoire de la commune, le tout dans le respect de leurs propres prérogatives et missions ;
- de la participation de la police municipale à un poste de commandement commun en cas de crise ou de gestion d'un événement
d'importance ;
- des services coordonnés placés sous l'autorité du responsable des forces de sécurité de l'État, ou de son représentant, en vue de
l'accomplissement  de  missions  d'intérêt  commun  mentionnés  à  l'article  11,  par  définition  préalable  des  conditions  d'exercice  et
d'engagement de ces missions ;
- de la prévention des violences urbaines et de la coordination des moyens en situation de crise ;
-  de  la  sécurité  routière,  par  l'élaboration  conjointe  d'une stratégie  locale  de  contrôle  basée  sur  une analyse commune  tout  en
s'inscrivant dans le respect des priorités gouvernementales et des instructions du préfet et du procureur de la république ainsi que par
la définition conjointe et des réponses apportées en termes de fourrière automobile (Garage SAVARY 108, rue Abbé Philippe Le Gall
56400 AURAY) ;
-  de la prévention par  la  précision des missions de chaque service dans les  actions destinées à assurer  la tranquillité  publique,
particulièrement à l'occasion des vacances scolaires , mais également dans les faits de vols aggravés (violences, à main armée…),
dans les faits de protection des biens et des personnes notamment les personnes vulnérables (enfants, adolescents, seniors…) ou
dans les faits de relations avec les partenaires tels que les bailleurs sociaux, les éducateurs, les missions locales... ;
- de l'encadrement sur le territoire de toute manifestation d'importance sur la voie publique ou dans l'espace public, hors les missions de
maintien de l'ordre (manifestations culturelles, sportives, commémoratives, festives).

Article 17
Au vu des enjeux locaux en matière de préservation et d'amélioration,  de la paix  et  de la sécurité publiques et compte tenu du
diagnostic local de sécurité établi par les forces de sécurité de l'État ainsi que des compétences tant de la police municipale que des
forces de sécurité de l'État, le maire de la commune de Brec'h précise qu'il souhaite conserver l'action de la police municipale par   le
maintien d'un poste d'agent de police municipale dans les effectifs. Il souhaite également :

 mettre en place une présence nocturne notamment le vendredi soir de chaque début de vacances scolaires sur l'ensemble du
territoire communal, et en particulier sur le centre-bourg où se trouvent la majorité des équipements publics ;

 poursuivre la présence régulière de la police municipale aux abords du collège Saint-Gildas aux heures d'entrée et de sortie
des classes ;

 pérenniser une présence de la police municipale dans le périmètre du champ des Martyrs
- Assurer une présence régulière dans les quartiers de façon à assurer le maintien du bon ordre,  de la sécurité et de la

salubrité publique ; 
 poursuivre  les  actions  de  prévention  auprès  des  écoles  primaires,  notamment  concernant  la  prévention  routière  et

l'évacuation de bus ; 
 poursuivre sa participation au conseil intercommunal de sécurité et de prévention de la délinquance  Auray-Brec'h-Pluneret. 

Article 18
Pour  amplifier  la  coopération  opérationnelle  telle  qu'abordée  dans  la  présente  convention,  il  convient  d'organiser  des  séances
d'information comme de formation par les forces de sécurité de l'État à l'attention de(s) (l')agent(s) de la police municipale. Il en va ainsi
de  formation  en  police  judiciaire  (gel  des  lieux,  préservation  de  traces  et  indices,  conduites  à  tenir,  réglementation  en  vigueur,
techniques d'observation…), en police de la route (évolution de la législation,  matériels utilisés…), en intervention professionnelle
(techniques d'approche, contrôle d'identité, interpellation, contrôle véhicule…) Les prêts de locaux et de matériel, comme l'intervention
de formateurs issus des forces de sécurité  de l'État,  s'effectuent dans le cadre du protocole national  signé entre le ministère de
l'Intérieur et le président du Conseil National de la Fonction Publique Territoriale (CNFPT).

TITRE III – DISPOSITIONS DIVERSES

Article 19
Un rapport périodique est établi au moins une fois par an, selon des modalités fixées d'un commun accord par le représentant de l'État
et le maire de Brec'h,  sur  les conditions de mise en œuvre de la présente convention. Ce rapport  est communiqué au préfet du
Morbihan et au maire de Brec'h. Une copie en est transmise au procureur de la république.

Article 20
La présente convention et son application font l'objet d'une évaluation annuelle au cours d'une rencontre entre le préfet du Morbihan et
le maire de Brec'h. Le procureur de la république peut y participer s'il le juge nécessaire.

Article 21
La présente convention est conclue pour une durée de trois ans, renouvelable par reconduction expresse. Elle peut être dénoncée
après un préavis de six mois par l'une ou par l'autre des parties.

Article 22
Afin de veiller à la pleine application de la présente convention, le maire de Brec'h et le préfet du Morbihan conviennent que sa mise en
œuvre sera examinée par une mission d'évaluation associant l'inspection générale de l'administration de ministère de l'Intérieur, selon
les modalités précisées en liaison avec l'Association des maires de France.

             A Vannes, le 8 mars 2017                                                                                   Fait à BREC'H, le 17 février 2017
Monsieur le Préfet,                                                                                                 Monsieur le Maire
Raymond LE DEUN,  de la commune de BREC'H,

Fabrice ROBELET
Signé                                                                                                                                Signé
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PRÉFET DU MORBIHAN

Arrêté du 03 mars 2017 portant modification de l’arrêté du 29 juin 2016

Autorisation de dérogation aux interdictions visant les espèces protégées et leurs habitats dans le cadre d’un projet
scientifique mené par l’Université de Valencia – Institut Universitaire Cavanilles de Biodiversité et Biologie Evolutive (ICBIBE)

le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le Code de l’environnement, notamment ses articles L.411-1 et L.411-2, L415-1, L. 415-3, L172-5, L172-11 et R411-1 à R411-14 ;

VU le décret  du 29 avril  2004 modifié relatif  aux pouvoirs des préfets,  à l’organisation des services de l’État  dans les régions et
départements ;

VU l’arrêté interministériel du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article
L.411-2 du Code de l’environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté interministériel du 19 novembre 2007 fixant la liste des amphibiens et reptiles protégés sur l’ensemble du territoire et les
modalités de leur protection ;

VU l’arrêté préfectoral du 09 mai 2016 accordant délégation de signature à Monsieur Patrice BARRUOL, directeur départemental des
territoires et de la mer du Morbihan ;

VU la décision du directeur départemental des territoires et de la mer du 13 septembre 2016 portant délégation de signature aux agents
de la DDTM ;

VU la décision du directeur départemental des territoires et de la mer du 10 janvier 2017 accordant délégation de signature à Monsieur
Yves LE MARECHAL pour le chef du Service Eau, Nature et Biodiversité à compter du 14 novembre 2016 ;

VU la demande de dérogation au régime de protection des espèces et le dossier joint établis en date du 17 décembre 2015 présentés
par l’Université de Valencia – Institut Universitaire Cavanilles de Biodiversité et Biologie Evolutive (ICBIBE) – 2 Catedratico José Beltran
– PATERNA 46980 accordée par arrêté préfectoral en date du 29 juin 2016 ;

VU la demande de prolongation de délai dans le cadre de prélèvement d’échantillons biologiques en date du 16 février 2017 ;

VU l’avis favorable de la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement en date du 24 mars 2016 ;

VU l’avis favorable de la commission faune du Conseil National de la Protection de la Nature en date du 24 mai 2016 ;

VU l’absence d’observation émise lors de la consultation du public sur le portail internet des services de l’Etat du 05 au 20 mai 2016
inclus ;

Considérant que la demande de dérogation porte sur la demande de capture temporaire avec relâcher sur place à des fins scientifiques
de spécimens de Lézard des murailles (Podarcis muralis), espèce animale protégée ;

Considérant les intérêts du projet scientifique visant à étudier des variabilités génétiques de trois populations différentes de lézard des
murailles (Podarcis muralis) ; 

Considérant que des prélèvements d’échantillons biologiques en vue d’extraction ADN sont nécessaires au projet scientifique ;

Considérant que la présente dérogation ne nuit pas au maintien dans un état de conservation favorable des
populations des espèces protégées concernées dans leur aire de répartition naturelle, notamment du fait des mesures prévues par le
demandeur et de celles définies dans le présent arrêté ;

Considérant l’absence de capture durant l’année 2016 par le demandeur ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur départemental des territoires et de la mer

Arrête

Article  1 :  L’article  5  de  l’arrêté  préfectoral  du  29 juin  2016  autorisant  la  capture  temporaire  avec  relâcher  sur  place  à  des  fins
scientifiques de spécimens de Lézard des murailles (Podarcis muralis), espèce animale protégée, est modifié comme suit : 

♦ Validité : la période de validité du présent arrêté s’étend du 01 avril au 31 août 2017.

Article 2   : Les autres articles restent inchangés.
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Article 3 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de
Bretagne, le chef du service départemental de l'office national de la chasse et de la faune sauvage, le chef du service départemental de
l'office national  de l'eau et des milieux aquatiques et le directeur départemental  des territoires et de la mer, chacun en ce qui les
concerne, sont chargés d’exécuter le présent arrêté.

Vannes, le 3 mars 2017

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Le directeur adjoint des territoires et de la mer,

Yves LE MARECHAL
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PREFET DU MORBIHAN

ARRETE du 07 mars 2017
autorisant un défrichement sur la commune de CAMORS

Le Préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le Code forestier,  en particulier  les  titres  premier  du livre II  et  quatrième du livre III  relatifs  aux défrichements  des  forêts  et
notamment les articles L.214-13,  L.341-1 et R 341-1 et suivants,

VU l'arrêté préfectoral du 30 novembre 2016 portant décision après examen au cas par cas en application de l'article R.122-3 du code
de l'environnement,

VU l'arrêté préfectoral du 23 février 2017 donnant délégation de signature à M. Pierre-Emmanuel PORTHERET, secrétaire général de
la préfecture du Morbihan,

VU le dossier de demande d'autorisation de défrichement n° 1133 déclaré complet le 15 décembre 2016 déposé par la commune de
CAMORS représentée par le Maire, M. Claude JARNO, domicilié Place de la liberté 56330 CAMORS, afin d' obtenir l'autorisation de
défricher 0.6480 ha de bois situés sur le territoire de la commune de CAMORS (Morbihan),

VU le Procès Verbal de reconnaissance des bois à défricher du 20 janvier 2017,

VU les remarques formulées par la mairie sur le Procès Verbal de reconnaissance des bois à défricher reçues à la DDTM le 7 février
2017,

CONSIDERANT qu'il  résulte de l'instruction que la conservation des bois  ou des massifs  qu'ils  complètent,  ou le maintien de la
destination des sols n'est reconnu nécessaire pour aucun des motifs mentionnés à l'article L.341-5 du Code Forestier,

SUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan, 

ARRETE
Article 1er  : Autorisation
Le défrichement de 0.6480 ha d'espace boisé situé sur la commune de CAMORS dont les références cadastrales sont les suivantes :

Commune
Références
cadastrales Surface cadastrale Surface à défricher

Camors
ZC 240 2.1445

0.6480A 590

SURFACE TOTAL DEFRICHEE en hectare
0.6480 hectares

est autorisé (n° registre 1133/2016). 
L'objectif du défrichement est l'agrandissement du terrain de sports de la commune (city stade, Pum track)

Article 2  : Conditions

L’autorisation est conditionnée :

Au respect des conditions de mise en oeuvre du défrichement conformément à l'objet figurant dans la demande d'autorisation.

L'exploitation des bois et le défrichement  pourront être réalisés du 1er août au dernier jour de mars,

A la conservation de réserves boisées:
une bande boisée et le talus adjacent seront conservés à des fins paysagères le long de la route départementale D 768 en alignement
avec la haie de cyprés qui borde le terrain côté route.

Par le boisement d’une surface compensatoire totale de 1.30 hectares sur la parcelle de la commune de CAMORS dont les références
cadastrales sont les suivantes :

Ce boisement compensatoire aura pour principal objectif la production de bois d'œuvre.

Commun

Références cadastrales Surface à boiser

CAMORS ZA 109 1.30
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Les plants utilisés pour le boisement devront se conformer aux prescriptions de l'arrêté préfectoral en vigueur au moment des travaux
relatifs aux qualités des plants forestiers utilisés lors des opérations prescrites par décision administrative.
Le boisement devra être conforme aux prescriptions techniques du cahier des charges breizh forêt bois en vigueur au moment de sa
mise en œuvre.

Article 3  : Durée de validité et délais 

La durée de validité de cette autorisation de défrichement est de 5 ans à compter de sa notification.
 
Le pétitionnaire transmettra à la direction départementale des territoires et de la mer dans un délai maximum d'un an suivant la date
d'autorisation  du  défrichement  (date  de  notification  de  l'autorisation  de  défrichement)  un  acte  d'engagement  du  boisement
compensatoire. Ce dernier devra être achevé au plus tard 3 ans après la date d'autorisation de défrichement.

Article 4 : Affichages

Le bénéficiaire affichera la présente autorisation de manière visible:
sur le terrain quinze jours au moins avant le début des opérations de défrichement et pendant toute la durée des travaux.
à la mairie de situation du défrichement quinze jours avant les travaux et pendant une durée de deux mois. 

Article 5 : Sanctions

Les infractions du présent arrêté sont réprimées conformément aux dispositions du Code Forestier.

Article 6 : Délais et voies de recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de
deux mois  à compter de sa publication au registre des actes administratifs de la préfecture du Morbihan conformément  à l'article
R.421-1 du code de justice administrative.

Il peut également faire l'objet, dans le même délai, d'un recours gracieux ou d'un recours hiérarchique.

L'absence de réponse expresse à l'issue d'un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. 

Article 7 : 

Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Morbihan et le Maire de CAMORS, sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes le 07 mars 2017

le préfet,
Pour le préfet et par délégation, le secrétaire général,

Pierre-Emmanuel PORTHERET
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PREFET DU MORBIHAN
DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Service Eau, Nature et Biodiversité
Unité Nature, Forêt, Chasse 

ARRETE du 7 mars 2017
autorisant un défrichement sur la commune de SAINT-LAURENT-SUR-OUST

Le Préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le Code forestier,  en particulier  les  titres  premier  du livre II  et  quatrième du livre III  relatifs  aux défrichements  des  forêts  et
notamment les articles L.214-13,  L.341-1 et R 341-1 et suivants,

VU l’arrêté préfectoral  du 9 mai  2016 portant délégation de signature à Monsieur Patrice BARRUOL, directeur départemental  des
territoires et de la mer du Morbihan,

VU la décision du directeur départemental  des territoires et de la mer du 13 septembre 2016 portant délégation de signature aux
agents de la DDTM,

VU le dossier de demande d'autorisation de défrichement n° 1519 déclaré complet le 21 décembre 2016, déposé par la SAS PARC
EOLIEN BOIS  DE GRISAN  pour  le  compte  de Monsieur  Daniel  LE  MASLE représentant  du  groupement  forestier  du  village de
Beaumont, dont le siège est à SAINT-LAURENT-SUR OUST (56140), afin d'obtenir l'autorisation de défricher 0.6732 ha de bois situés
sur le territoire de la commune de Saint Laurent Sur Oust,

VU  la  consultation  du  publique  réalisée  du  27  janvier  2017  au  13  février  2017  conformément  à  l'article  L.120-1  du  code  de
l'environnement,

CONSIDERANT qu'il  résulte de l'instruction que la conservation des bois  ou des massifs  qu'ils  complètent,  ou le maintien de la
destination forestière des sols n'est reconnu nécessaire pour aucun des motifs mentionnés à l'article L.341-5 du Code Forestier,

SUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan, 

ARRETE

Article 1  er  : Autorisation
Est autorisé le défrichement de 0,6732 ha (n° registre 1135/2017) de parcelles de bois situées sur le territoire de la commune de Saint
Laurent Sur Oust dont la référence cadastrale est la suivante :

COMMUNE Lieu(x)-dit(s) Section Parcelle Surface totale
(hectare)

Surface défrichée
(hectare)

Saint Laurent Sur
Oust

Le bois de
Beaumont

B 537 27,4355 0,6732

L'objectif du défrichement est la construction d'une éolienne et son poste de livraison HTA.

Article 2  : Conditions

L’autorisation est conditionnée :
Au respect des conditions de mise en oeuvre du défrichement conformément à l'objet figurant dans la demande
Par  le  versement  au  fond stratégique de la forêt  et  du  bois  d'une indemnité  d'un  montant  équivalent  aux travaux de boisement
compensateur soit un montant de 5 790 €.

Article 3  : Durée de validité et délais 

La durée de validité de cette autorisation de défrichement est de 5 ans à compter de sa notification.

Le pétitionnaire transmettra à la direction départementale des territoires et de la mer dans un délai maximum d'un an suivant la date
d'autorisation  du  défrichement  (date  de  notification  de  l'autorisation  de  défrichement)  un  acte  d'engagement  du  boisement
compensatoire. Les boisements compensatoires devront être achevés au plus tard 3 ans après la date d'autorisation de défrichement.

Article 4 : Affichages

Le bénéficiaire affichera la présente autorisation de manière visible:
sur le terrain quinze jours au moins avant le début des opérations de défrichement et pendant toute la durée des travaux.
aux mairies de situation du défrichement quinze jours avant les travaux et pendant une durée de deux mois. 

Article 5 : Sanctions
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Les infractions du présent arrêté sont réprimées conformément aux dispositions du Code Forestier.

Article 6 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de
deux mois  à compter de sa publication au registre des actes administratifs de la préfecture du Morbihan conformément  à l'article
R.421-1 du code de justice administrative.

Il peut également faire l'objet, dans le même délai, d'un recours gracieux ou d'un recours hiérarchique.

L'absence de réponse expresse à l'issue d'un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. 

Article 7 : 

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Morbihan, le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Morbihan, le Maire de
la commune de Saint Laurent Sur Oust, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 7 mars 2017

Pour le préfet et par délégation,
Pour le DDTM et par délégation,

L'Adjointe au chef de service,
eau, nature et biodiversité,

Frédérique ROGER-BUYS
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PRÉFET DU MORBIHAN

     DIRECTION DEPARTEMENTALE
     DES TERRITOIRES ET DE LA MER
     Service Eau Nature et Biodiversité
     ICPE LOI SUR L EAU

 ARRETE PREFECTORAL

PORTANT AUTORISATION AU TITRE DE L’ARTICLE L.214-3

DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT RELATIVE A LA

CREATION D’UN APPONTEMENT SABLIER

 COMMUNE DE LANESTER

CASCADE N° 56-2015-00376

Le Préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement, et notamment les articles L.214-3 et L.218-42, R.214-1 à R.214-56,

VU l’arrêté  du  23 février  2001 fixant  les  prescriptions  générales  applicables  aux travaux d'aménagement  portuaires  et  ouvrages
réalisés  en  contact  avec  le  milieu  aquatique  soumis  à  déclaration  en  application  des  articles  L.214-1  à  L.214-3  du  code  de
l’environnement et relevant de la rubrique 4.1.2.0 annexée à l’article R.214-1 du code de l’environnement,

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2014 relatif à la lutte contre le bruit de voisinage dans le Morbihan,

VU l’arrêté préfectoral du 10 octobre 2016 portant délégation de signature à Monsieur Pierre-Emmanuel Portheret,

VU le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Loire-Bretagne, approuvé le 18 novembre 2015,

VU le schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) du Blavet approuvé le 15 avril 2014,

VU le plan de gestion des risques inondation (PGRI) du bassin Loire-Bretagne approuvé le 23 novembre 2015,

VU le dossier  de demande d’autorisation pour la création d’un appontement  sablier  présenté par  le président de la Chambre de
Commerce et d’Industrie du Morbihan déposé le 27 octobre et complété le 19 novembre 2015, enregistré sous le numéro cascade 56-
2015-00376,

VU les pièces complémentaires reçues le 29 janvier 2016 et le dossier déclaré complet et régulier en date du 8 février 2016,

VU l’avis de l’Agence Régionale de Santé en date du 21 décembre 2015,

VU l’avis de la région de Bretagne (gestionnaire du domaine public maritime portuaire) en date du 4 janvier 2016,

VU l’avis de l’autorité compétente en matière d’environnement (AE) en date du 8 avril 2016,

VU l’enquête publique réglementaire qui s’est déroulée du 12 septembre au 14 octobre 2016 sur la commune de Lanester,

VU le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur en date du 12 novembre 2016,

VU l’avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques du Morbihan en date du 3
février 2017,

Considérant que les prescriptions du présent arrêté permettent de garantir une gestion globale et équilibrée de la ressource en eau,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan,

A R R Ê T E

Titre I : OBJET DE L’AUTORISATION

Article 1 – Objet  et durée  de l'autorisation

La Chambre de Commerce et d’Industrie du Morbihan est autorisée conformément à sa demande d'autorisation en application
de l’article L.214-3 du code de l’environnement,  sous réserve des prescriptions énoncées aux articles suivants, à  créer un
appontement sablier sur le site du Rohu sur la commune de Lanester de caractéristiques définies ci-après :

La présente autorisation est délivrée pour une durée de CINQ (5) ans.Ces travaux rentrent dans la nomenclature des
opérations soumises à autorisation au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement. La rubrique définie au tableau de
l’article R.214-1 du code de l’environnement, concernée par cette opération est la suivante:

Rubriques Paramètres et seuils Régime
Caractéristiques du

projet
Régime

correspondant

Arrêté de
prescriptions

générales
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4.1.2.0
Travaux 
d'aménagement 
portuaires et 
autres ouvrages 
réalisés en 
contact avec le 
milieu marin

1°) D'un montant supérieur 
ou égal à 1 900 000 
Euros

A
Montant total des

travaux estimé à 7 488
000 € HT

Autorisation

Arrêt
é du
23 fé
vrier
2001

Les  travaux,  objet  du  présent  arrêté  seront  réalisés  de  manière  à  éviter  tous  risques  pour  le  milieu  récepteur,  et
conformément : 

➢ aux plans et contenu du dossier de demande d’autorisation et à l’étude d’impact réalisée par le bureau d'études IN
VIVO, 

➢  aux dispositions du présent arrêté,

➢ aux dispositions  de l’arrêté  fixant  les  prescriptions  générales  applicables  aux travaux relevant  de  la rubrique
4.1.2.0.

Titre II     : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES

Article 2 – Emprise des travaux, période et durée de réalisation

L'emprise des travaux sera délimitée par la pose de bornes et de balises. Ce périmètre sera maintenu jusqu'à réception du

chantier par le maître d'ouvrage. La circulation des engins et véhicules de chantier, le stockage de matériaux ou de matériel

seront strictement interdits en dehors de l’emprise ainsi délimitée.

Conformément à la demande d'autorisation, les travaux sont prévus pour être réalisés sur une période d’environ 11 mois.

Les opérations de battage de pieux devront être réalisés hors période estivale (15 juin – 1er septembre).

Toute modification de ce calendrier fera l’objet d’une information du préfet qui fera connaître son accord. 

Article 3 – Localisation et consistance des travaux

a) Localisation 

b) Consistance des travaux

Les travaux consistent à la mise en place d’un appontement  sablier  permettant d’accueillir  notamment  des navires d’une
longueur de 100 à 120 m et d’un tirant d’eau de 6,50 m, avec les caractéristiques suivantes :

➢ un accès terrestre,

➢ une passerelle de longueur 275 m d’accès supportant un pipe de déchargement ainsi qu’un convoyeur pour le
rechargement du sable,

➢ une plate-forme pour la pose des bras et de ses équipements,

➢ deux ducs d’Albe d’amarrage reliés à la plate-forme par une passerelle pour lamaneurs,

➢ trois ducs d’Albe d’accostage,

Ces éléments seront supportés par des pieux de différents diamètres.
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Les travaux seront exécutés conformément aux indications du dossier déposé, sous réserves des prescriptions du présent
arrêté.

Article 4 : Mesures de précaution

La  zone  de  travaux  sera  balisée  à  l’emplacement  du  futur  appontement.  Les  gênes  éventuelles  à  la  navigation  seront
signalées à la capitainerie concernée.

Les bouées bâbord du chenal (4, 6 et 8) devront être éclairées.

Article 5 : Mesures préalables aux travaux

Les entreprises chargées d’exécuter les travaux devront être sensibilisées sur les enjeux environnementaux au travers du
dossier d’étude d’impact.

Le maître d’ouvrage s’assurera que ces entreprises soient en possession de l’arrêté d’autorisation et de la mise en œuvre de
l’ensemble des prescriptions y figurant comme de celles issues de l’étude d’impact.

Le planning prévisionnel des travaux devra être fourni avant le démarrage du chantier au service en charge de la police de
l’eau, ainsi que le planning actualisé au début de chaque mois.

Article 6 : Mesures spécifiques aux travaux

Le titulaire prévient le service en charge de la police de l’eau 8 jours avant le début de chantier.

La mise en œuvre des travaux devra être effectuée dans le respect des prescriptions de l’article 20 de l’arrêté préfectoral du
10 juillet 2014 susvisé.

Les risques de pollution en période de chantier devront être maîtrisés.

Les plans d’installation de chantier et les dispositifs mis en place pour éviter les pollutions devront être fournis au service en
charge de la police de l’eau avant le démarrage des travaux.

L’ensemble des moyens nécessaires au nettoyage des flottants solides et liquides engendrés par les travaux seront mis en
œuvre.

Toutes les mesures devront être prises afin de limiter tout impact sur la zone humide. Hors du périmètre strictement délimité
du chantier sur l’estran, l’accès sera interdit aux engins de chantier. 

Lors du la mise en place des pieux, afin de limiter l’impact du bruit sur la faune piscicole, des mesures d’atténuation doivent
être prévues :

➢ battage graduel par pieu visant à engendrer un réflexe de fuite de la faune piscicole ;

➢ équiper  le  dispositif  de  battage  d’un  système  de  réduction  du  bruit  sous-marin  (colonne  de  bulles  d’air  par
exemple) pour éviter les blessures auditives de la faune piscicole.

Toutes les mesures seront prises pour éviter l’émission de laitance de ciment et limiter la dispersion de fines particules dans
le milieu aquatique (géotextile flottant par exemple).

En outre, durant toute la durée des travaux, et sous la responsabilité du bénéficiaire de l’autorisation, la ou les entreprises
chargées d’exécuter les travaux assurent l’autosurveillance suivante :

➢ tenir à jour un registre précisant les principales phases du chantier, les incidents survenus et toute information
relative à un fait susceptible d’avoir une incidence sur le milieu ;

➢ signaler dès que possible au maître d’ouvrage, ainsi qu’au service en charge de la police de l’eau, tout incident de
fonctionnement des installations ou tout déversement susceptibles d’avoir un impact sur le milieu récepteur.

À la fin de chaque phase principale du chantier, et sur la base des éléments enregistrés dans ce registre, le bénéficiaire de
l’autorisation adresse au préfet et au service en charge de la police de l’eau un document de synthèse sur le déroulement de
l’opération.
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Une observation visuelle de l’estran dans l’environnement de l’appontement sera réalisée chaque jour de travaux à pleine
marée basse. Les résultats de cette observation (pollution éventuelle, mortalité de faune aquatique, etc ...) seront consignés
au registre de suivi des travaux.

Toute découverte fortuite de bien culturel maritime (objets de culture matérielle, épaves, aménagements anthropiques, etc ...)
devra faire l’objet d’une déclaration auprès des autorités maritimes compétentes dans un délai de 48 heures.

Article 7 – Mesures de suivi après travaux

En phase d’exploitation, les effets du nouvel équipement sur le milieu devront être mesurés. Ces éléments participeront à la
connaissance  des  dynamiques  de  la  rade  de  Lorient.  Pendant  une  durée  de  5 années  les  mesures  suivantes  seront
réalisées :

a) La sédimentologie   

Une bathymétrie annuelle sera réalisée afin d’estimer la vitesse de sédimentation notamment  dans l’environnement  de la
plate-forme et au niveau de la passerelle.

b) La turbidité

Le suivi de la turbidité (teneur en matière en suspension (MES)) sera effectué par sonde en NTU (nephelometric turbitdity unit)
au niveau de la plate-forme d’accostage avant et pendant l’accostage,  à l’appareillage, et au moins une fois par an pour
chaque type de navire.

Une fois par an, le titulaire transmettra au service en charge de la police de l’eau et  au gestionnaire du domaine public
portuaire un document  de synthèse comprenant  les  informations précitées sur la turbidité  et  la bathymétrie.  Y figureront
notamment les conditions de marée, heures des mesures, température de l’eau, vent, le type de navire et s’il était lège ou en
charge lors de la mesure (tirant d’eau), le nombre d’accostages par type de navire dans l’année, et toute autre donnée utile.

Article 8 – Contrôle par le service chargé de la police de l’eau

Le service en charge de la police de l’eau contrôle les mesures de suivi des travaux et de leurs incidences sur le milieu, ainsi
que le dispositif d’auto-surveillance et les résultats enregistrés dont il est destinataire conformément aux articles 6 et 7.

Les agents en charge de la police de l’eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux travaux ou activités autorisés par
la présente autorisation, dans les conditions fixées par le code de l’environnement.  À ce titre ils peuvent, à tout moment,
procéder à des contrôles inopinés.

Ils pourront demander communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté.

Titre III – DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 9 : Conformité au dossier et modifications

Les  installations,  ouvrages,  travaux  ou  activités,  objets  de  la  présente  autorisation,  sont  situés,  installés  et  exploités
conformément aux plans et contenu du dossier de demande d’autorisation sans préjudice des dispositions de la présente
autorisation.

Toute  modification  apportée  aux  ouvrages,  installations,  à  leur  mode  d’utilisation,  à  la  réalisation  des  travaux  ou  à
l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un changement notable des éléments
du dossier de demande d’autorisation doit être porté,  avant sa réalisation à la connaissance du préfet, conformément aux
dispositions de l’article R.214-18 du code de l'environnement.

Le silence gardé par l’administration pendant plus de trois mois sur la demande du déclarant vaut décision de rejet.

Le préfet fixe, s’il  y a lieu, des prescriptions complémentaires,  dans les formes prévues à l'article R.214-17 du code de
l'environnement.

S'il estime que les modifications sont de nature à entraîner des dangers ou des inconvénients pour les éléments énumérés à
l'article L.211-1 du code de l'environnement, le préfet invite le bénéficiaire de l'autorisation à déposer une nouvelle demande.
Celle-ci est soumise aux mêmes formalités que la demande primitive.

Article 10 : Caractère de l’autorisation

L’autorisation est accordée à titre personnel, précaire et révocable sans indemnité de l’État exerçant ses pouvoirs de police.

Faute par le permissionnaire de se conformer aux dispositions prescrites, l’administration pourra prononcer la déchéance de
la présente autorisation et, prendre les mesures nécessaires pour faire disparaître aux frais du permissionnaire tout dommage
provenant de son fait, ou pour prévenir ces dommages dans l’intérêt de l’environnement de la sécurité et de la santé publique,
sans préjudice de l’application des dispositions pénales relatives aux contraventions au code de l’environnement.

Il en sera de même dans le cas où, après s’être conformé aux dispositions prescrites, le permissionnaire changerait ensuite
l’état des lieux fixé par la présente autorisation, sans y être préalablement autorisé, ou s’il ne maintenait pas constamment les
installations en état normal de bon fonctionnement.

Article 11 : Déclaration des incidents ou accidents

Tout incident ou accident intéressant les installations et de nature à porter atteinte à la conservation et à la qualité des eaux
ou à leur gestion quantitative et les premières mesures prises pour y remédier,  doivent être déclarés dans les meilleurs
délais, au préfet, au service chargé de la police de l'eau et aux maires intéressés, conformément à l'article L.211-5 du code
de l'environnement. 

Sans préjudice des mesures que peut prescrire le préfet, le bénéficiaire doit prendre ou faire prendre toutes les mesures
possibles pour mettre fin à la cause de danger ou d'atteinte au milieu aquatique et y remédier.
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Des consignes particulières précisent les modalités d'intervention en cas d'accident ou d'incident. 
Ces événements sont également consignés au registre d'exploitation.

Article 12 : Conditions de renouvellement de l’autorisation

La demande de renouvellement de l’autorisation devra être adressée au préfet dans les conditions de délai (deux ans au plus
et six mois au moins avant la date d’expiration de l’autorisation), de forme et de contenu définis à l’article R.214-20 du code
de l’environnement.

Lorsque le bénéfice de l’autorisation est transmis à une autre personne, le nouveau bénéficiaire doit en faire la déclaration au
préfet dans les trois mois qui suivent la prise en charge de l’installation dans les formes prévues à l’article R.214-45 du code
de l’environnement. Il en est de même de la cessation définitive, ou pour une période supérieure à deux ans, de l'exploitation.

Article 13 : Remise en état des lieux

Si à l’échéance de la présente autorisation, le pétitionnaire décide de ne pas en demander le renouvellement, le préfet peut
faire établir un projet de remise en état des lieux total ou partiel accompagné des éléments de nature à justifier celui-ci.

Article 14 : Accès aux installations

Les agents en charge de la police de l’eau auront libre accès aux installations, ouvrages, travaux ou activités autorisés par la
présente autorisation, dans les conditions fixées  par le code de l’environnement. Ils pourront demander communication de
toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté.

Article 15 : Droits des tiers – Autres réglementations 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés (article L.214-6 du code de l’environnement). Le présent arrêté
ne  dispense  en  aucun  cas  le  bénéficiaire  de  faire  les  déclarations  ou  d’obtenir  les  autorisations  requises  par  d’autres
réglementations.

Article 16 : Publication et information des tiers

Un avis au public  faisant  connaître les  termes  de la présente  autorisation sera publié  à la diligence des services de la
préfecture du Morbihan,  et  aux frais  du demandeur,  en  caractères  apparents,  dans  deux journaux locaux  ou régionaux
diffusés dans le département du Morbihan.

Un extrait de la présente autorisation énumérant notamment  les motifs qui ont fondé la décision ainsi que les principales
prescriptions auxquelles cette autorisation est soumise sera affiché pendant une durée minimale d’un mois dans la mairie de
Lanester.

Un exemplaire du dossier de demande d’autorisation sera mis à la disposition du public pour information à la Préfecture du
Morbihan, ainsi qu’à la mairie de Lanester.

La  présente  autorisation  sera  à  disposition  du  public  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan

(www.morbihan.gouv.fr) pendant une durée d’au moins 1 an.

Article 17 : Voies et délais de recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif.

Il peut être contesté par toute personne ayant un intérêt à agir dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de
sa publication :

➢ par recours gracieux auprès du préfet,

➢ par recours hiérarchique auprès du ministère concerné.

Le présent arrêté est également soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il  peut être déféré à la juridiction administrative compétente (tribunal  administratif  de Rennes) en application de l'article
R.514-3-1 du code de l'environnement :

➢ par  les  tiers,  personnes  physiques  ou  morales,  les  communes  intéressées  ou  leurs  groupements,  en  raison  des
inconvénients  ou des dangers que le fonctionnement  de l'installation présente pour les intérêts  mentionnés aux articles
L.211-1 et L.511-1, dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de ces décisions. Toutefois, si la mise
en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage de ces décisions, le délai de
recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette mise en service ;

➢ par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision leur a été
notifiée.

Article 18 : Exécution

Le Secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le maire de la commune de Lanester, le directeur départemental des
territoires et de la mer du Morbihan, le commandant du groupement de la gendarmerie du Morbihan, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture d u
Morbihan, et dont une copie sera tenue à la disposition du public dans la mairie de Lanester.

Vannes, le 21 février 2017

Pour le préfet et par délégation
Le secrétaire général

Pierre-Emmanuel Portheret
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Arrêté préfectoral 
approuvant la convention de concession d'utilisation du domaine public maritime en dehors des ports entre l’Etat et la commune

de Plouhinec pour une dépendance du domaine public maritime composée d’un pont et d’une digue au lieu-dit «Nestadio»
sur la commune de Plouhinec

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code général  de la propriété des personnes publiques,  notamment  les articles L2121-1, L2122-1, L2124-1 à
L2124-3, R2122-4, R2124-1 à R2124-11, R2124-56,

VU le code du domaine de l’Etat,

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L122-1 à L122-3-5, L123-1 à L123-19, L214-1à L214-4, R122-
1 à R122-15, R123-1,

VU le code général des collectivités territoriales,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  février  2016  donnant  délégation  de  signature  à  des  fonctionnaires  de  la  direction
départementale des territoires et de la mer du Morbihan,

VU la délibération  du conseil  municipal  de la commune de Plouhinec  du 12 juillet  2016  sollicitant  auprès  de l'Etat
l'autorisation d'occuper une dépendance du domaine public  maritime à son bénéfice, pour la gestion d’un pont et
d’une digue au lieu-dit «Nestadio»,

VU l'avis conforme du préfet maritime de l'Atlantique du 13 février 2017,

VU l'avis et  la décision du responsable de France Domaine du 3 février 2017 fixant,  en l’espèce, le montant de la
redevance domaniale,

VU la convention de concession d'utilisation du domaine public maritime acceptée par le concessionnaire en date du 21
février 2017.

CONSIDERANT qu'une concession d'utilisation du domaine public maritime est nécessaire à la gestion d’un pont et d’une digue
situés au lieu-dit «Nestadio» et qu'il s'agit d'une opération présentant un caractère d'intérêt général ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires et de la mer ;

ARRETE

Article 1 :
La présente décision approuve la convention de concession d'utilisation du domaine public maritime en dehors des ports du 28 février
2017, pour la gestion d’un pont et d’une digue situés au lieu-dit «Nestadio» sur le territoire de la commune de Plouhinec,  dont les limites
sont définies au plan qui demeurera annexé à ladite convention.

Article 2 :
La concession susvisée est consentie aux clauses et conditions de la convention ci-jointe qui demeurera annexée à la présente
décision. Elle ne vaut que pour l'objet défini dans ladite convention.

Article 3 :
Le présent acte peut être contesté par le bénéficiaire ou toute personne ayant un intérêt à agir dans les deux mois qui suivent la
date de sa notification ou de sa publication :

• par recours gracieux auprès du préfet ou par recours hiérarchique adressé au ministre concerné. L'absence de réponse
dans un délai de deux mois constitue une décision implicite de rejet susceptible d'être déférée au tribunal administratif
dans les deux mois ;

• par recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes conformément aux articles R421-1 et suivants du code
de justice administrative.

Article 4 : 
Le secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Morbihan,  le  directeur  départemental  des  finances  publiques  –  service  France
Domaine, le directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui fera l'objet d'une publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan Le
document sera consultable dans le service de la direction départementale des territoires et de la mer.

En outre, cet arrêté fera l'objet d'un affichage durant 15 jours en mairie, certifié par le maire.

A Lorient, le 7 mars 2017.

Le Préfet du Morbihan,
pour le préfet et par délégation,

le responsable de l’unité Lorient littoral

Jacky LE FLOCH

Annexe : une convention

Le présent arrêté a été notifié à Monsieur le Maire de la commune de Plouhinec, le 7 mars 2017
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Convention d’attribution du domaine public

Sites de Keryondre et de Men er Bellec
Commune de Saint-Philibert

Vu le code général de la propriété des personnes publiques
Vu le code de l’environnement et ses articles L.322-1 à L.322-14 relatifs au Conservatoire de l’espace littoral et des rivages
lacustres et notamment les articles L.322-6-1 et R.322-8-1 à R.322-8-4 relatifs à l’attribution du domaine public de l’État
Vu le décret n° 2004-112 du 6 février 2004 relatif à l’action de l’État en mer,
Vu l’avis du directeur départemental des finances publiques du Morbihan en date du 19 janvier 2016,
Vu l'avis du délégué à la mer et au littoral du Morbihan du 12 janvier 2016,
Vu l'avis tacite du maire de la commune de Saint-Philibert,
Vu la charte partenariale  entre  le  ministère de l’agriculture  et  de  la pêche,  le  comité national  de  la conchyliculture et  le
Conservatoire du littoral en date du 22 février 2007,
Vu la charte partenariale entre le ministère de l’agriculture et de la pêche, le CNPMEM et le Conservatoire du littoral en date du
7 mai 2008.

entre
Le Préfet du département du Morbihan agissant en qualité de représentant du ministre chargé du domaine,
d’une part,
Et
Le  Conservatoire  de  l’espace  littoral  et  des  rivages  lacustres,  représenté  par  Mme  Odile  GAUTHIER,  directrice  du
Conservatoire, dont les bureaux sont situés Corderie royale – CS 10137- 17306 ROCHEFORT cedex, agissant en conformité
de la délibération de son Conseil d’administration en date du 24 février 2010,
d’autre part,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan.

Exposé des motifs
Le site de Keryondre-Kercadoret, ayant fait l’objet d’une décision d’intervention du conseil d’administration du Conservatoire du
littoral en date du 26 octobre 1988, renouvelée le 24 février 2010, il est décidé, sur proposition du directeur départemental des
territoires et de la mer du Morbihan, d’attribuer au Conservatoire du littoral les immeubles désignés à l’article 2, relevant du
domaine public de l’État, situés en continuité d’un espace terrestre relevant déjà du Conservatoire, afin d’assurer une meilleure
coordination de la gestion de l’ensemble du site. 
Antérieurement, ces mêmes emprises, situées sur les secteurs de Keryondre et de Men Er Bellec, faisaient l’objet d’un transfert
de gestion au titre des dispositions des articles L. 51.1 et R. 128.1 du code du Domaine de l’Etat, par convention signée le 1 er

août 1994, pour une période de 18 ans, soit expirée en 2012 ;
En effet, dans le cadre de la politique foncière de protection du littoral que le Conservatoire est chargé de mener conformément
à  l’article  L.  322-1  du code de l’environnement,  il  est  apparu  souhaitable  que  des  portions  du  domaine public  de  l’État
nécessitant des modalités de gestion particulières  puissent lui  être attribuées pour une durée n’excédant pas trente ans et
soient soumises aux mêmes conditions de gestion que celles prévues à l’article L. 322-9 du code de l’environnement.
Le plan d’action « mer » du Gouvernement, souligne les nouvelles possibilités juridiques d’intervention du Conservatoire en
mer, qui ouvrent la voie à la prise en compte des milieux aquatiques en vue de leur protection et de leur restauration par le biais
d’une gestion spécifique, très généralement coordonnée avec la gestion des terrains au droit du domaine public maritime.
L’incitation qui est faite au Conservatoire d’intervenir sur le domaine public maritime s’inscrit dans une démarche plus large de
gestion intégrée des zones côtières favorisant la synergie issue de l’interpénétration des milieux terrestres et maritimes.
Le Conservatoire a pour mission, dans les espaces qui lui sont confiés par l'Etat, d'assurer, en concertation avec les usagers et
en partenariat avec les collectivités et les services de l'Etat concernés :
- la préservation du patrimoine naturel marin et côtier
- la préservation de la flore et de la faune marines et côtières (herbiers de zoostères, de posidonies, champs de blocs, vasières,
zones humides littorales, récifs coralliens, etc.)
en tenant compte de :
- la gestion durable de la ressource (pêche, culture marine, chasse, etc.) et de l'espace (plaisance, cabanisation, surpâturage,
infrastructures portuaires, etc.)
- la gestion et la cohabitation des différents usages
- l'éducation et la sensibilisation au milieu marin

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1     : Objet de la convention
La présente convention a pour objet conformément à l’article L.322-6-1 du code de l’environnement et ses textes d’application
d’attribuer  au  Conservatoire  du  littoral  les  immeubles  désignés  à  l’article  2  selon  les  modalités  définies  ci-après.  Cette
convention n’est pas constitutive de droits réels.
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Article 2     : Désignation des immeubles
Les immeubles attribués, en nature de domaine public maritime sec, sont délimités en jaune sur les plans ci-annexés qui seront
visés par le Préfet et la directrice du Conservatoire du littoral.
Correspondant aux emprises d’anciens terre-pleins ostréicoles, ils représentent une superficie de 77a 50ca sis sur la commune
de Saint-Philibert (56), répartie pour 62a 20ca sur le secteur de Keryondre et 15a 30ca sur le secteur de Men er Bellec.

Article 3     : Durée
La durée de la présente convention est fixée à 30 ans et prendra effet à compter de sa signature par l’ensemble des parties.

Article 4     : Droits et Obligations du Conservatoire du littoral
4.1. Le Conservatoire du littoral est chargé de gérer les immeubles attribués suivant les règles applicables au domaine public,
dans les limites fixées notamment par les articles R.322-8-1 à R.322-8-4 du code de l’environnement et dans le respect des
principes suivants :
- Conservation du domaine
- Respect du site naturel et des équilibres écologiques.
- Ouverture au public, dans la limite de la vocation et de la fragilité de chaque espace.
A ce  titre,  le  Conservatoire  du  littoral  pourra  réaliser  sur  les  biens  attribués  les  travaux,  aménagements  ou  installations
nécessaires à la mise en œuvre des principes définis ci-dessus et en faire assurer la gestion comme prévu à l’article 5 ci-après.
4.2. Le Conservatoire du littoral ne pourra procéder à aucune cession partielle ou totale des biens attribués.
4.3. Le Conservatoire du littoral à compter de la signature de la présente convention est substitué de plein droit à l’État pour la
responsabilité, les charges et impôts de toute nature afférents aux immeubles en cause.
4.4. Les immeubles attribués au Conservatoire du littoral ont, conformément à l’article L. 322-1 du code de l’environnement,
pour objectifs « la sauvegarde de l'espace littoral, le respect des sites naturels et de l'équilibre écologique». Le Conservatoire
du littoral dans les cas prévus au 5-1 et au 5-2 ci-après est substitué à l’État pour l’application des dispositions des articles
L.2122-1 à L.2122-4, L.2125-5, R.2122-4, R.2125-1 et R.2125-3 du code général de la propriété des personnes publiques.
4.5. Le Conservatoire du littoral prendra en charge les indemnités éventuellement dues à l’expiration, pour quelque cause que
ce soit, de la convention d’attribution dans les conditions prévues à l’article 7 ci-après.
4.6. Le Conservatoire du littoral adressera chaque année au préfet du département du Morbihan et au préfet maritime à Brest
un bilan des actions qu’il mène sur les immeubles attribués.

Article 5     : Gestion des immeubles attribués
5.1. Gestionnaire

Conformément à l’article L.322-6-1 3ème alinéa du Code de l’environnement «la gestion des immeubles attribués est réalisée
dans les mêmes conditions que celles prévues à l’article L.322-9 du code de l’environnement». 
A cet effet, le Conservatoire du littoral pourra signer avec la collectivité gestionnaire du site. une convention de gestion basée
sur le modèle de la convention-type de gestion approuvée par son Conseil d’administration.
Cette convention de gestion est transmise pour approbation au préfet du département du Morbihan et au préfet maritime dans
les conditions prévues à l’article R.322-8-2 du code de l’environnement.
5.2. Plan de gestion
La politique de gestion domaniale suivie par le Conservatoire du littoral figurera dans le plan de gestion prévu à l’article R.322-
13 du code de l’environnement qui prévoit que, lorsque les terrains relevant du Conservatoire constituent un site cohérent au
regard des objectifs poursuivis, un plan de gestion est élaboré par le Conservatoire en concertation avec le gestionnaire, les
communes et les services de l'Etat concernés. A partir d’un bilan écologique et patrimonial ainsi que des protections juridiques
existantes, le plan de gestion définit les objectifs et les orientations selon lesquels ce site soit être géré.
Le plan de gestion peut comporter des recommandations visant à restreindre l’accès du public et les usages des terrains du site
ainsi que, le cas échéant, leur inscription éventuelle dans les  plans départementaux des espaces, sites et itinéraires de sports
de nature visées à l’article 50-2 de la loi du 10 juillet 1984 relative à l’organisation et à la promotion des activités physiques et
sportives.
Approuvé par le directeur du Conservatoire du littoral, le plan de gestion est annexé à la convention de gestion. Il est transmis
au maire de la commune, au préfet de département, au préfet maritime et au préfet de région.
5.3. Autorisation d’occupation temporaire sur le DPM attribué
5.3.1.  A titre exceptionnel,  le Conservatoire du littoral  peut délivrer  des autorisations d’occupation temporaire (A.O.T.)  non
constitutives de droits réels sur le domaine public maritime attribué. Celles-ci ne peuvent être attribuées à des fins d'exploitation
purement commerciale.
5.3.2 En cas d’autorisation d’occupation domaniale restant de la compétence de l’État la demande d’autorisation d’occupation
domaniale est soumise pour avis au Conservatoire du littoral.
5.3.3 Les demandes d’AOT sont instruites par le Conservatoire du littoral ou par son gestionnaire suivant la réglementation en
vigueur. Il revient exclusivement au Conservatoire d’assurer la délivrance du titre d’occupation. Lorsque le terme de ces AOT
excède celui de la présente convention, elles sont contresignées par le préfet du département du Morbihan.
5.3.4 La perception du produit des redevances des domaniales dues au titre de ces AOT accordées dans le périmètre des
immeubles attribués est effectuée conformément à l’article 5.5 ci-après.
5.4. Autres autorisations d’occupation temporaire sur le DPM attribué
Dans le cadre de l’article L.322-10 du code de l’environnement,  le bénéficiaire d’une convention d’occupation peut,  à titre
exceptionnel,  accorder  des  autorisations  d’occupation  non  constitutives  de  droits  réels,  après  avoir  recueilli  l’avis  du
Conservatoire, du maire de la commune territorialement compétente, du gestionnaire du site (s’il n’est pas le Bénéficiaire) et
des services de l’État concernés.
La durée de ces autorisations d’occupation ne doit pas excéder celle de la convention d’occupation. Le bénéficiaire est autorisé
à  encaisser  directement  les  produits  de  l’immeuble  confié.  Dans  ce  cas,  il  doit  procéder  au  reversement  périodique  au
Conservatoire du surplus des produits qui n’ont pas été affectés à la mise en valeur et à la gestion du bien.
5.5. Revenus des immeubles
5.5.1. Conformément à l’article R.322-8-3 du code de l’environnement, les revenus de toute nature produits par les immeubles
attribués seront directement perçus et recouvrés par le gestionnaire titulaire de la convention de gestion prévue au 5-1 ou à
défaut par le Conservatoire du littoral lui-même.
5.5.2. Les redevances domaniales dues au titre des autorisations d’occupation domaniale, perçues par  le gestionnaire ou à
défaut par le Conservatoire du littoral, sont fixées et révisées conformément à la réglementation et aux tarifs applicables aux
AOT délivrées sur le domaine public maritime géré par l’État.
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5.5.3. L’année de la signature de la convention d’attribution, les produits issus des AOT, des concessions de cultures marines,
des mouillages individuels, de la location de la chasse et de la pêche déjà existants seront définitivement acquis à l’État au titre
de cette année. Le Conservatoire ne pourra en demander le versement prorata temporis. A l’inverse, l’année où sera mis un
terme à la convention d’attribution, les produits des concessions installées avant ledit terme resteront acquis au Conservatoire
du littoral sans reversement prorata temporis.
5.6 - Chasse et Pêche.
La chasse et la pêche sont interdites sur les zones concernées par la présente convention.
5.7- Cultures marines
Si, sur le site attribué au Conservatoire du littoral, un titulaire de concession de cultures marines est préalablement présent, ses
droits sont maintenus jusqu’à leur terme.
Il est précisé qu’à la date de signature de la présente convention, il ne subsiste aucune concession de cultures marines sur les
emprises concernées. De plus, le site protégé par le Conservatoire n’a pas vocation à accueillir de nouvelles concessions de
cultures marines.
5.8 – Mouillages
Les mouillages sont interdits sur les zones concernées par la présente convention.

Article 6     : Surveillance du domaine et constatation des infractions
6.1. Les gardes du littoral assermentés constateront par procès verbal, sur les immeubles attribués, les infractions relevant de
leurs commissionnements conformément aux articles L.322-10-1et L.322-10-4 du code de l’environnement et à l’article 29 du
code de procédure pénale.
6.2. Le Conservatoire du littoral devra informer le préfet de toutes les infractions commises sur le domaine attribué relevant des
contraventions de grande voirie. Il informera également la direction départementale des territoires et de la mer (délégation à la
mer et au littoral) du Morbihan de toute infraction à la police de la navigation, de la chasse et de la pêche maritimes ou des
cultures marines dont il aurait connaissance.

Article 7     : Fin de la convention
La présente convention prendra fin de plein droit au terme de la durée fixée à l’article 3 sans pouvoir se poursuivre par tacite
reconduction. Un bilan de gestion du site sur la durée de la convention sera proposé par le Conservatoire du littoral au Préfet.
La convention peut notamment être résiliée avant le terme prévu :
- soit pour inexécution par le Conservatoire du littoral de l’une quelconque de ses obligations trente jours après une mise en
demeure par lettre recommandée avec AR non suivie d’effet.
- soit pour un motif d’intérêt général.
La résiliation est prononcée par le Préfet après avis du chef de service gestionnaire du domaine public concerné et du chef du
service du domaine compétent territorialement ou sur leurs propositions. La résiliation est notifiée à l’attributaire dans un délai
de 1 mois. A l’expiration de la convention pour quelque cause que ce soit, l’État reprendra immédiatement et gratuitement la
libre disposition des immeubles attribués. Le Conservatoire du littoral prendra en charge, à cet effet, les éventuelles indemnités
d’éviction des titulaires de convention d’usage. Tous les biens faisant retour à l’État doivent être libres de toutes charges.

Article 8     : Publicité et affichage
La présente convention sera publiée au recueil des actes administratifs et affichée pendant deux mois à la mairie de Saint-
Philibert.

Fait à Vannes en quatre exemplaires originaux, le 1er mars 2017

La Directrice du Conservatoire du littoral
Madame Odile GAUTHIER

Pour le préfet du Morbihan et par délégation 
du directeur départemental des territoires et de la mer,

Le responsable de l’unité Lorient littoral
Jacky LE FLOCH
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DIRECTION DEPARTEMENTALE
DE LA COHESION SOCIALE DU MORBIHAN
Département PEPP

ARRETE 
Relatif au seuil de ressources des demandeurs de logement social 

du 1er quartile prévu par la Loi 2017-86 du 27 janvier 2017

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

                     

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment son article L. 441-1, alinéa 21,

ARRETE

Article 1er   : Le montant, mentionné au 21 ème  alinéa de l’article L. 441-1 du code de la construction et de l’habitation susvisé, qui
correspond aux ressources les plus élevées du quartile des demandeurs aux ressources les plus faibles parmi les demandeurs d’un
logement social situé sur le territoire des établissements publics de coopération intercommunale du département figure dans le tableau
joint en annexe.

Article 2 : Tout recours contre le présent arrêté doit être adressé dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication, auprès du
Tribunal Administratif  de Rennes – 3 contours de la Motte – 35044 RENNES Cedex.

Article 3 : Le directeur départemental de la cohésion sociale est chargé de  l’exécution du présent arrêté. Ce dernier sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.

Vannes, le 8 mars 2017

Le préfet,
 Raymond LE DEUN  

Quartiles de ressources par unité de consommation des EPCI du Morbihan
Base demandes LLS 2016

SIREN Nom EPCI 1er quartile ressources 
200042174 CA Lorient agglomération 6 920
200043123 CA Auray Quiberon Terre Atlantique 8 176
200066777 CC Ploërmel communauté 6 868
200067932 CA Golfe du Morbihan- Vannes Agglomération 7 320 
245614433 CC Pontivy Communauté 6 744
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PREFET DU MORBIHAN

Direction Départementale de la
Protection des Populations
Morbihan

Arrêté  du 2 mars 2017
portant délivrance d'un agrément aux échanges

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu les articles L. 214-14, L. 233-3, L.236-2  et suivants du code rural et de la pêche maritime ;

Vu les articles R. 221-36, Art. R. 231-11, R. 233-3-1 à R.233-3-7 et R.237-2-II-4 du code rural et de la pêche maritime ;

Vu l'arrêté du 9 juin 1994 modifié relatif aux règles applicables aux échanges d'animaux vivants, de semences et d'embryons et à
l'organisation des contrôles vétérinaires ;

Vu l'arrêté du 25 avril 2000 relatif à la certification vétérinaire dans les échanges et à l'exportation ;

Vu l'arrêté du 29 septembre 2011 relatif aux conditions de désignation des vétérinaires mandatés pour l’exercice des missions de
certification officielle en matière d’échanges au sein de l’Union européenne d’animaux vivants, de semences, ovules et embryons
prévu à l’article D. 236-6 du code rural et de la pêche maritime ;

Vu l'arrêté du 16 décembre 2011 relatif aux conditions d’agrément des centres de rassemblement et d’enregistrement des
opérateurs commerciaux ;

Vu l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 portant délégation de signature à Monsieur POUILLY François, directeur départemental de la
protection des populations du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 10 mai 2016 portant subdélégation de signature de Monsieur POUILLY François, directeur départemental
de la protection des populations du Morbihan pour les affaires générales ;

Considérant le changement de raison social de l’établissement ADN en AXIOM INTERNATIONAL notifié par courrier en date du 25
janvier 2017 ;

Considérant que l'établissement dont il est propriétaire remplit les conditions réglementaires de l'arrêté ministériel du 16 décembre
2011 relatif aux conditions d’agrément des centres de rassemblement et d’enregistrement des opérateurs commerciaux ;

Sur la proposition du directeur départemental de la protection des populations du Morbihan ;

ARRETE

Article 1 – L'agrément sanitaire numéro 56-04-R est délivré à l'établissement AXIOM INTERNATIONAL sis à  ZA du Maigris 56420
BULEON appartenant à la société AXIOM INTERNATIONAL.

Article 2 – Le présent agrément n'est valable que pour l'exploitation de l'établissement, pour les mouvements d’animaux sur le
territoire national et intracommunautaire, sous réserve de l'application des prescriptions de l'arrêté du 16 décembre 2011 relatif aux
conditions d’agrément des centres de rassemblement et d’enregistrement des opérateurs commerciaux.

Article 3 – Cet agrément est valable pour une durée de cinq ans et sera renouvelé sur demande de l’exploitant et si l'établissement
remplit les conditions fixées par les textes réglementaires en vigueur.

L’agrément devient caduc lorsque l’activité n’a pas été exercée dans les trois années suivant sa délivrance ou lorsque son titulaire
cesse d’exercer son activité pendant plus de deux années consécutives, sauf cas de force majeure.

Article 4 – L'exploitant de l'établissement est tenu d'informer les services de l'Etat dès qu'intervient :

– un changement d'adresse du local,
– un changement de statut,
– une cessation d'activité,
– une transformation de l'établissement.

Article 5 - L'agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par  l'article R. 233-3-7 du code rural et
de la pêche maritime.
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Article 6 - Le Directeur départemental chargé de la protection des populations du département du Morbihan est chargé de
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé en recommandé avec accusé de réception à la société AXIOM
INTERNATIONAL à l'intéressé et qui sera publié électroniquement sur le site de la Préfecture du Morbihan.

Fait à VANNES, le 2 mars 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur départemental de la Protection des Populations,

François POUILLY
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LIBERTÉ . ÉGALITÉ . FRATERNITÉ 
________________

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DU MORBIHAN

Arrêté préfectoral
portant renouvellement de la composition de la commission de surendettement des particuliers

Le Préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre national du mérite

Vu le code de la consommation et notamment ses articles L 712-4 et suivants modifiés ainsi que ses articles R.712-2 et
suivants modifiés ;

Vu la circulaire interministérielle du 29 août 2011 relative à la procédure de traitement des situations de surendettement
des particuliers ;

Vu la  proposition  faite  par  l’Association  française  des établissements de crédit  et  des entreprises  d’investissement
(AFECEI) le 7 février 2017 ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture

ARRETE

Article 1er : L’arrêté préfectoral du 1er mars 2013, modifié les 12 juin 2013 et 2 février 2015 et, fixant la composition de la
commission de surendettement des particuliers, est abrogé

Article 2 : la commission de surendettement des particuliers est composée comme suit :

- le préfet, président,
- le directeur départemental des finances publiques, vice-président,
- le directeur de la succursale départementale de la Banque de France ou son représentant ;

-  Une personne  choisie  sur  proposition  de  l’association  française  des  établissements  de  crédit  et  des  entreprises
d’investissement :

Titulaire   : Madame Anne-Gaëlle Le Cadet chargée du recouvrement du contentieux au Crédit agricole du 
Morbihan, à VANNES.

Suppléant   : Monsieur Yannick Mahé, chargé de prévention des risques au Crédit mutuel de Bretagne à 
VANNES.

- Une personne choisie sur proposition des associations familiales ou de consommateurs :

Titulaire :  Mme  Marcelle Flégeau, au  titre  de  l’union  départementale  des  associations  familiales  du  
Morbihan ;

Suppléant     : M. Jean Le Pen de l’AFOC 56,

- Une personne justifiant d’une expérience dans le domaine de l’économie sociale et familiale :

Titulaire     : Mme Anne Payen, conseillère en économie sociale et familiale à la caisse d’allocation familiale du 
Morbihan,

Suppléant : Mme Christine Le Masle, responsable de service social ;

- Une personne justifiant d’un diplôme et d’une expérience dans le domaine juridique :

Titulaire : M. Guillaume Chaminade-Bouge, juriste à la boutique de droit de Lorient,

Suppléant : M. Stéphane Brézillon, juriste à l’ADAVI 56.
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Les  personnes  choisies  sur  proposition  de  l’association  française  des  établissements  de  crédit  et  des  entreprises
d’investissement sont  nommées  pour  une  durée  de  deux  ans  renouvelable,  ainsi  que  les  personnes  choisies  sur
proposition des associations familiales ou de consommateurs, les personnes justifiant d’une expérience dans le domaine
de l’économie sociale et familiale et la personne justifiant d’un diplôme et d’une expérience dans le domaine juridique.

Article 3 :  Le préfet et le directeur départemental des finances publiques peuvent se faire représenter par un délégué
désigné ci-après :

- M.Jean-Pierre Nello, adjoint au directeur de la direction départementale de la protection des  populations, 
représentant le préfet,

-  Mme  Catherine Castrec, chef  du  pôle  gestion  publique  à  la  direction  départementale  des  finances  
publiques, représentant le directeur départemental des finances publiques.

Article 4 : En cas d’absence du préfet, la présidence de la commission est assurée par le directeur départemental des
finances publiques. 

En l’absence du préfet et du directeur départemental des finances publiques, la commission est présidée par le délégué
du préfet. 

En l’absence de ce dernier, elle est présidée par le délégué du directeur départemental des finances publiques.

Article  5:  le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  directeur  départemental  des  finances  publiques,  le  directeur
départemental de la protection des populations et le directeur de la Banque de France sont chargés de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Vannes, le 13 mars 2017

signé

Raymond Le Deun
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PREFET DU MORBIHAN 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence,  
de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Bretagne 
Unité départementale du Morbihan-Service à la personne 

Arrêté préfectoral du 8 mars 2017  
Relatif à l’assistance des salariés lors de l’entretien préalable au licenciement 

et dans le cadre de la rupture conventionnelle 
 

Le préfet du Morbihan,  
Chevalier de la légion d’honneur, 

Chevalier de l’ordre national du mérite, 
 

VU les articles L. 1232-7 à L.1232-14 du  code du travail, 
 
VU les dispositions des articles D. 1232-4 à D. 1232-12  du code du travail, 
 
Considérant  que la liste établie par arrêté du 6 mars 2015 pour une durée de 3 ans nécessitait une actualisation, 
 
VU les réponses apportées à la consultation des organisations d’employeurs et de salariés représentatives réalisée conformément à 
l’article D 1232-4 du code du travail, en vue de cette actualisation, 
 
Sur proposition du Directeur de l’Unité départementale du Morbihan de la Direccte de  Bretagne, 
 

ARRETE 
Article 1er : 

 
La liste des conseillers habilités à venir assister gratuitement sur sa demande un salarié lors de l’entretien préalable à son 
licenciement ou lors (du ou des) entretiens précédents la rupture conventionnelle, en l’absence d’institutions représentatives du 
personnel dans l’entreprise, est composée comme suit : 
 
Mme BARDOUIL Karine (CFDT) 
Agent de service 
8, rue Pont Person 
56620 CLEGUER 
 (domicile) 02 97 32 59 80 
 (portable) 06 07 21 96 06 
 
M. BECHARIA Yves (UNSA) 
Enseignant 
29 bis, rue de Kéroman 
56100 LORIENT  
 (portable) 06 89 89 13 41 
 
M. BELLEC Fabrice (CGT/FO) 
Vendeur 
72, rue de la Belle Source 
56100 LORIENT 
 (portable) 06 70 54 42 44 
 
M. BIZET-SEFANI Vladimir (CGT) 
Conseiller CRP  
24, rue du Général Leclerc 
56600 LANESTER 
 (portable) 06 27 77 35 22 
 
M. BOGARD Benoît (CGT-FO) 
Conducteur Poids Lourds 
2, rue du Midi 
56770 PLOURAY 
 (portable) 06 51 13 40 61 
 
M. BRIEND Philippe (SUD) 
Facteur 
1, rue des Chênes 
56120 HELLEAN  
 (portable) 06 20 34 70 16 
 
 
 
 
 

 
M. BARDOUIL Didier (CFDT) 
Retraité 
4, rue des Mélèzes 
56400 PLUNERET  
 (portable) 06 89 36 48 68 
 
M. BARRE Jean-Marc (CGT-FO) 
Gestionnaire de stocks 
Haute Roche 
56910 CARENTOIR 
 (domicile) 02 99 08 19 11 
 (portable) 06 87 98 66 39 
 
M. BEDARD Denis (CFDT) 
Sans emploi 
Le Val des Pins 
56140 SAINT MARCEL 
 (portable) 06 79 26 26 03 
 
M. BERNARD Gilles (CFE/CGC) 
Responsable logistique 
11 rue Joseph Le Coroller 
56600 LANESTER 
 (portable) 06 30 69 20 27 
 
M. BETROM Patrick (CFTC) 
Conducteur d’autocars 
Fontaine Faven 
56200 MALGUENAC 
 (domicile) 09 67 17 13 79 
 (portable) 06 51 35 89 93 
 
M. BORDENAVE Jean-Yves (CFE CGC) 
Retraité 
8, rue du Lizé 
56100 LORIENT 
 (portable) 06 63 15 56 56 
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Mme BURGUIN Annick (CGT) 
Retraitée 
21, rue Pierre Huet 
56100 LORIENT 
 (domicile) 02 97 85 05 14 
(portable) 06 74 52 32 08 
 
Mme CANAUX Delphine (CFE-CGC) 
Responsable d’agence  
4 Résidence Clair Vallon  
56000 VANNES 
(portable) 06 18 94 09 69 
 
M. CARON Fabien (CGT) 
Assistant social 
Ty Poul 
29370 ELLIANT 
(domicile) 02 98 94 14 76 
 
Mme CARRIE-TISNE Arlette (Union syndicale Solidaires) 
Informaticienne  
7, rue de la Gare 
56450 SURZUR 
 (domicile) 02 97 42 06 93 
 (portable) 06 78 54 37 46 
 
Mme COLAS Valérie (CGT) 
Animatrice de rayon 
18 rue Lazare Carnot 
56100 LORIENT 
 (portable) 06 33 69 62 82 
 
M. CREQUER Daniel (SUD PTT Solidaires) 
Agent Contractuel  
Appt 177 - 6, rue du Plessis de Grenedan 
56000 VANNES  
 (domicile) 02 97 40 91 46 
 (portable) 06 30 80 82 33 
 
M. CRUET Robert (CGT) 
Retraité 
6, impasse du Groez Ven Ty Neve 
56400 PLOEMEL 
 (portable) 06 80 06 12 18 
 
M. DANET Christophe (CFDT) 
Permanent syndical 
2, rue Simone de Beauvoir 
56700 HENNEBONT 
 (portable) 06 63 99 69 61 
 
Madame DE WILDE Adélaïde (CFDT) 
Kerniel  
56330 CAMORS 
 (portable) 06 83 38 13 84 
 
M. DREVILLON Jean Baptiste (CGT/FO) 
Technicien de maintenance 
12 rue de Chateaubriand 
56110 GOURIN 
 (portable) 06 63 63 56 27 
 
M. DUPRE Gilles (CFTC) 
Employé 
La Forgerais 
35550 SAINT-JUST 
 (domicile) 02 99 72 65 31 
 (portable) 06 88 86 65 99 
 
M. FAVROU Nicolas (CGT) 
Conducteur 
7, allée Louis Kervarec 
56100 LORIENT 
 (portable) 06 12 95 55 47 
 
 
 
 
 

M. BURBAN Pierre-Yves (CFDT) 
Permanent syndical  
78, Bd Cosmao Dumanoir 
56100 LORIENT  
 (CFDT) 02 97 88 02 97 
 (portable) 06 87 01 93 85 
 
M. CADIO Christian (CGT/FO) 
Préparateur de commandes 
10, rue du Grand Bois 
56330 CAMORS 
(portable) 06 49 22 98 90 
 
M. CARRE Roland (CGT) 
Retraité 
16 rue Edouard Manet 
56260 LARMOR PLAGE 
(portable) 06 76 94 51 03 
 
M. CHUDEAU Bernard (CGT-FO) 
Retraité 
11, rue Edouard LE PENNE 
56700 HENNEBONT 
 (portable) 06 77 05 03 98 
 
M. COLLIN Jean-Yves (CFDT) 
Correspondant de presse 
Kerdonnerc’h 
56550 BELZ 
 (portable) 06 19 93 60 25 
 
Mme CROS Jennifer (CFE/CGC) 
Responsable informatique 
6C rue Charles Gounod 
56890 SAINT AVE 
 (portable) 06 50 19 22 01 
 
Mme DAIR Viviane (CGT) 
Comptable 
36 ker Louis  
56190 AMBON  
 (portable) 06 13 95 24 27 
 
Mme DELHAYE Véronique (CFDT) 
Employée 
25, rue des Vieux Métiers 
56 420 CRUGUEL 
 (portable) 06 74 24 28 70 
 
M. DESHAYES Yoan (CGT) 
Technicien de maintenance 
24 Saint Sauveur 
56700 MERLEVENEZ 
 (domicile) 02 97 02 61 50 
 (portable) 06 86 33 47 77 
 
Mme  DUMONT Christelle (CGT) 
Aide soignante 
6 rue de Goulphar 
56360 BANGOR 
 (domicile) 02 97 31 21 92 
 (portable) 06 87 30 35 58 
 
M. EVAIN Daniel (CFTC) 
Retraité 
47, rue Emile Corre 
56100 LORIENT 
(domicile) 02 56 54 55 85  
 (portable) 06 32 29 46 79 
 
M. EYMOND Marc (CFE/CGC) 
Adjoint technique 
5 Rue  Félix Le Dantec 
56450 THEIX 
 (portable) 06 62 36 70 09 
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Mme FRAGA Frédérique (CGT) 
Retraitée 
12, rue Sainte-Catherine 
56100 LORIENT 
 (domicile) 02 97 21 79 38 
 (portable) 07 89 02 18 96 
 
Mme  GUESSANT Morgane (SUD) 
Factrice 
Le Perthuis Néanti 
35380 PAIMPONT 
 (portable) 06 26 92 30 61 
 
M. GUYONVARC’H François (CFTC) 
Retraité 
N° 28 – Porte Garel 
56130 NIVILLAC  
 (portable) 06 77 94 92 51 
 
M. HERVE Richard (CFE/CGC) 
Retraité 
27 bis rue Robespierre 
56600 LANESTER 
 (portable) 06 79 42 79 24 
 
M. JAFFRENOU Paul (CFDT) 
retraité 
6, impasse Pierre Loti 
56890 PLESCOP  
 (domicile) 02 97 60 86 73 
 
M. KERVARREC Jacques (CGT) 
Infirmier 
3 rue Jules Massenet 
5600 LANESTER 
 (portable) 07 62 29 35 35 
 
M. LEBLOND Régis (CGT-FO) 
Animateur  
13 rue Léon Launay 
56300 PONTIVY  
 (portable) 06 68 08 08 43 
 
Mme LACROIX Lydie (CFDT) 
Technico-commercial secondaire  
8, rue des Cités 
56310 GUERN 
 (portable) 07 50 83 44 32  
 
M. LE GAL Christophe (CGT/FO) 
Responsable restauration 
25 rue des Moissonneurs 
56650 INZINZAC LOCHRIST 
 (portable) 06 63 63 46 67 
 
M. LE GALL  Luc (UNSA) 
Professeur 
1, rue Victor Basch 
56100 LORIENT 
 (portable) 06 62 80 04 5 
 
M. LE GOVIC Daniel (CFDT) 
Retraité 
14, Bd Savorgnan de Brazza 
56100 LORIENT 
 (portable) 06 76 30 57 77 
 
M. LEGRAND Arnaud (CGT) 
Magasinier 
2 Rue Penerh Le Goff 
56150 BAUD 
 (portable) 06 22 43 24 10 
 
M. LE GUENNEC Alain (CGT) 
Technicien 
9, place du Puits 
56220 PLUHERLIN 
 (portable) 06 82 66 87 80 
 

M. FOLGOAS Alain (union syndicale Solidaires) 
Employé 
6, rue Julien Gracq 
56300 PONTIVY 
 (portable) 06 44 16 87 36 
 
M. GARNIER François (CGT/FO) 
Retraité 
38 rue de Nezenel 
56570 LOCMIQUELIC 
 (portable) 06 16 15 01 47 
 
M. GRENOUILLOUX Pascal  
Distributeur de publicité 
1 rue Charles Gounod 
56100 LORIENT 
 (portable) 07 81 41 93 54 
 
M. GUITTER Christian (CFDT) 
Cadre commercial 
40 Route de Cressignan 
56860 SENE 
 (portable) 06 11 75 73 25 
 
M. INISAN Stéphane (CGT) 
Agent des services techniques 
12, rue de Goulphar  
56360 BANGOR 
 (portable) 06 76 62 11 40 
 
M. JOSSO Jean-Luc (CFTC) 
retraité 
21, rue du Bois Pivet 
56140 MALESTROIT  
 (domicile) 02 97 75 18 24 
 (portable) 06 83 72 67 09 
 
M. KERVRAN Thierry (CFDT) 
Technicien de maintenance informatique  
7, rue François Le Levé 
56100 LORIENT 
 (portable) 06 20 01 29 99 
 
M. LE BRIERE Pascal (CGT) 
Carrossier  
Route de Lanriacq - 14, rue du Docteur Laennec  
56400 PLUNERET 
 (portable) 06 10 64 46 75 
 
Mme LE FALHER Isabelle (UNSA) 
Employée 
7 impasse Sacha Guitry 
56880 PLOEREN 
 (portable) 06 60 15 96 51  
 
M.  LE GLAND Mickaël (CFDT) 
Agent de sécurité incendie  
15, rue Jacques de Thézac 
Résidence Boedic  
56000 VANNES 
 (portable) 06 50 90 92 15 
 
M. LE GUELLEC Joël (CGT-FO) 
Responsable restauration  
7, rue Jean Moulin 
56440 LANGUIDIC 
 (portable) 06 81 69 86 28 
 
M. LE JAN Stéphane (CFDT) 
Animateur Coordinateur 
12 rue des Magnolias 
29140 MELGVEN 
 (portable) 06 62 05 71 13 
 
M. LE MEUR Michel (UNSA) 
Technicien DCNS 
9 rue Philippe Vannier 
56100 LORIENT 
 (portable) 06 46 35 59 68 
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M. LE PIHIVE Jean-Luc (CGT) 
Employé 
16, lotissement Le Lety 
56330 PLUVIGNER 
 (portable) 06 01 81 14 51 
 
Mme  LE PORT Anne-Hélène (CGT) 
Préparatrice de commandes  
Sainte Barbe 
56340 PLOUHARNEL 
 (portable 06 87 13 80 96 
 
M. LE STRAT Nicolas (CFDT) 
Agent d’exploitation  
Kerguen  
56550 BELZ 
 (portable) 06 73 40 67 50 
 
M. LEMAITRE Bernard (CFE-CGC) 
Technicien approvisionnement 
4, rue Père A. Pillon  
56000 VANNES 
 (portable) 06 03 84 49 21 
 
M.  LESTANG Didier (CFDT)  
Retraité 
41, rue du Ty Coët 
56000 VANNES 
 (portable) 07 84 02 07 85 
 
M. MARCHAL Arnold (CGT) 
Usineur 
19, route de la Grande Lande 
56600 LANESTER 
 (portable) 06 22 03 13 85 
 
M.  MILER Dominique (CFDT) 
Dessinateur projeteur  
5, rue Hélène Boucher  
56100 LORIENT 
 (portable) 06 01 75 11 18  
 
Mme MONNIN Nicole (CFE/CGC) 
Retraitée 
32 rue du Roi Gradlon 
56270 PLOEMEUR 
 (portable) 06 32 43 19 88 
 
M. NAGY Philippe  (CFDT) 
Pâtissier  
Chemin du Galeret 
Le Clos des Ormes 
56370 SARZEAU 
 (portable) 06 11 16 37 16 
 
M. NERBONNE Jean-Baptiste (CFDT) 
Retraité  
19, rue Abbé Emile Pondard  
56350 RIEUX 
 (domicile) 02 99 91 92 12 
(portable) 06 81 37 74 77 
 
M. NICOLAS Bertrand (CGT/FO) 
Conducteur routier 
Le Tertre 
56800 AUGAN 
 (portable) 06 58  05 52 50 
 
Mme PERIE Madeleine  
Distributeur de publicité 
1 rue Charles Gounod 
56100 LORIENT 
 (portable) 06 89 67 09 21 
 
M. PRINGENT Gwénaël (CGT/FO) 
Conducteur Poids Lourds 
8 Keronnes 
56160 PLOERDUT 
 (portable) 06 76 59 51 96 

M. LE PAIH Thierry (Union syndicale solidaires) 
Gestionnaire de bases de données 
14, rue des cottages 
56100 LORIENT  
 (portable) 06 32 57 35 32 
 
M. LE PORT Christophe (CFE-CGC) 
Chargé de clientèle 
80 Bd Léon Blum 
56100 LORIENT 
 (portable) 06 72 70 70 13 
 
Mme LE SCOUL Anne (CGT) 
Employée de restauration 
9 rue de l’Ile d’Ars 
56270 PLOEMEUR 
 (portable) 06 52 64 94 45 
 
M. LORIEU Christophe (CGT) 
Cariste magasinier 
15 Saint-Jacques 
56910 CARENTOIR 
 (portable) 06 68 92 89 73 
 
Mme LE VIGOUROUX Danielle (CFDT) 
Hôtesse de caisse  
10 Grand Cosquer  
56950 CRACH 
 (portable) 06 15 95 40 77 
 
M. MARQUES Philippe (CFDT) 
Plombier Chauffagiste 
1 Allée du Ménaty 
56880 PLOEREN 
 (portable) 07 71 82 33 36 
 
Mme MINIOU Jocelyne (CGT/FO) 
Employée URSSAF 
31 RUE Izenah – Toulbroche 
56870 BADEN 
 (portable) 06 36 44 11 59 
 
M. NAEL Christophe (CGT/FO) 
Coordinateur Sécurité 
22 rue des Bruyères 
56190 MUZILLAC 
 (domicile) 02 97 41 47 66 
 (portable) 06/13 85 91 35 
 
M. NESTOUR Patrick (CFDT) 
Retraité SNCF 
11, rue des Antilles 
56100 LORIENT  
 (portable) 07 71 82 33 36 
 
Mme. NICOLAS Béatrice (CGT/FO) 
Conciliatrice CPAM 
La Claie aux Ducs 
44750 CAMPBON 
 (portable) 06 74 05 98 09 
 
Mme OSTERMANN Véronique (CFDT) 
Permanente syndicale  
40, rue Olivier de Clisson  
56000 VANNES  
 (CFDT) 02 97 54 09 15 
 
M. PRIMA Gérard  
Conseiller de clientèle 
Coët Kerousse 
56620 CLEGUER 
 (portable) 06 68 32 37 16 
 
M. QUINIO Alain (UNSA) 
Retraité 
11 rue Mal de Lattre de Tassigny 
56270 PLOEMEUR 
 (domicile) 02 97 86 23 84 
 (portable) 06 14 52 20 07 
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M. QUINIO Yvon (UNSA) 
Retraité 
12, rue Gutenberg 
56600 LANESTER 
 (portable) 06 67 28 58 72 
 
M. ROBERGE Jean Yves (CFE/CGC) 
Détaché 
72 rue Duliscouet 
56100 LORIENT 
 (portable) 06 81 08 78 43 
 
M. SCOURZIC Jean Pierre (CGT) 
Distributeur 
1 Résidence Saint Caradec 
56700 HENNEBONT 
 (portable) 06 07 75 67 28 
 
M. SINQUIN Jean-Marc (CGT) 
Technicien Dessinateur 
34, rue Duguesclin 
56100 LORIENT 
 (domicile) 02 97 21 68 53 
 (portable) 06 82 96 20 84 
 
M. TARDY André (CGT-FO) 
Retraité 
27 rue Dupuy de Löme 
56530 QUEVEN 
 (portable) 06 83 67 04 89 
 
M. THEBAUD Dider (CGT) 
Retraité  
Les Bruyères 
56140 SAINT MARCEL 
 (domicile) 02 97 75 18 92 
 (portable) 06 83 59 61 32 
 
M. THOMAS Didier (CFDT) 
Vendeur 
15 impasse de Kerdavid 
56950 CRACH 
 (portable) 06 35 25 93 12 
 
Mme VILLALON Sandrine (CFDT) 
Technicienne 
Lieu-dit TREDEC 
56390 LOCQUELTAS 
 (portable) 06 47 32 34 31 

M. RIVIERE Xavier (CFDT) 
Cadre  
Lieu dit Le Grello  
56390 BRANDIVY 
 (portable) 07 60 97 06 82 
 
M.  ROUSSEL David (CFDT) 
Conducteur de machine  
5, Les Hauts du Gohlen  
56230 LARRE 
 (portable) 06 17 45 03 07 
 
Mme ROYER Karine (CFDT) 
Responsable comptable  
8, les Landes de Kerhuon 
56250 SAINT-NOLFF 
 (domicile) 02 97 48 43 96 
 (portable)  06 79 27 18 82 
 
Mme SENE Emmanuelle (CGT/FO) 
Hotesse d’accueil 
6 rue du Parc à Bois 
56600 LANESTER 
 (portable) 06 25 11 48 53 
 
M. TANGUY Henry (CGT) 
Retraité 
12, impasse Marcel Sembat 
56600 LANESTER  
(domicile) 02 97 76 45 38 
 (portable) 06 76 80 55 78 
 
M. TCHUONG Taï (CGT) 
Chauffeur Livreur 
Résidence Le Touléno 
56600 LANESTER 
 (portable) 06 61 46 25 74 
 
M. THIELLEMENT Didier (SUD PTT Solidaires) 
Agent Postal 
3, rue de Picardie 
56860 SENE 
 (portable) 06 45 43 12 55 
 
M. THOUMELIN Jean-Pierre (CFTC) 
retraité 
13, rue Paul d’holbach 
56600 LANESTER 
 (portable) 06 82 90 35 66 
 (domicile) 02 97 76 42 01 
 

 
Article 2 : La mission des conseillers visés à l’article 1

er
  s’exercera jusqu’à la fin du mandat de  3 ans  en cours, soit jusqu’au 15 mars 

2018, date pour laquelle il sera procédé à une nouvelle consultation des organisations d’employeeurs et de salariés représentatives . 
 
Article 3 : Cette mission, permanente, s’exerce exclusivement dans le département du Morbihan et ouvre droit au remboursement des 
frais de déplacement qu’elle occasionne dans ce département. 
 
Article 4 : La liste prévue à l’article 1

er
 ci-dessus sera tenue à la disposition des salariés concernés dans chaque section d’inspection du 

travail, et dans chaque mairie du département. 
 
Article 5 : Le présent arrêté prendra effet à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 

Fait à Vannes, le 8 mars 2017 
 

Le Préfet,  
Raymond LE DEUN 
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PREFET DU MORBIHAN 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence,  
de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Bretagne 
Unité départementale du Morbihan-Service à la personne 
 

Arrêté préfectoral du 26 janvier 2017 portant agrément des associations  
et des entreprises de services aux personnes – ADMR DE RHUYS 56370 SARZEAU 

 
Le préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Chevalier de l’ordre national du Mérite, 

 
VU la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
 
VU le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU l’arrêté du 26 décembre 2011 pris pour l’application des articles L.7232-1 et D 7231-1 du code du travail, 
 
VU l’arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l’article R.7232-7 du code du travail, 
 
VU la loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
 
VU le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à agrément ou à autorisation 
dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
 
VU le décret n° 2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 
 
VU la demande de renouvellement d'agrément présentée le 7 octobre 2016, par Madame Marie Thérèse EHANNO TOQUER en qualité 
de Présidente de l’association, 
 
VU l'avis émis le 27 décembre 2016 par le président du conseil départemental du Morbihan, 
 
Sur proposition du Directeur de l’unité départementale du Morbihan, 
 

ARRETE : 
 
Article 1er :  
L’organisme dont l'établissement principal est situé Mairie – 56370 SARZEAU est agréé, conformément aux dispositions des articles L. 
7231-1 et suivants du Code du Travail, pour la fourniture de services aux personnes sur le département du Morbihan à compter du 1

er
 

janvier 2017. 
 
Article 2 : 
Le présent agrément est délivré à l'organisme ADMR DE RHUYS - Mairie – 56370 SARZEAU pour une durée de cinq ans à compter du 
1

er
 janvier 2017. La demande de renouvellement devra être déposée au plus tard trois mois avant le terme de la période d’agrément. 

 
Article 3 :  
Cet agrément couvre les activités suivantes selon le mode d'intervention indiqué, sur le département du Morbihan : 
 
• Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (mode prestataire et mandataire) 
• Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie courante) (mode prestataire 
et mandataire) 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant d'actes 
médicaux) (uniquement en mode mandataire)  
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode 
mandataire)  
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (uniquement 
en mode mandataire)  
• Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (promenades, aide 
mobilité et transports acte de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) 
 
Article 4 :  
Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses activités sur un 
département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de son agrément. 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé devra également 
faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
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Article 5 :  
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-10 du code du travail. 
- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
- exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
- ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail. 
 
Article 6 :  
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de 
la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit se 
déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes 
dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 
 
Article 7 :  
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Morbihan ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des 
entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant Tribunal 
administratif de Rennes 3 contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux 
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
 

Vannes, le 26 janvier 2017 
 

Pour le préfet 
par délégation du directeur régional de la DIRECCTE 

Le directeur adjoint, 
Serge LE GOFF 
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PREFET DU MORBIHAN 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence,  
de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Bretagne 
Unité départementale du Morbihan-Service à la personne 
 

Arrêté préfectoral du 26 janvier 2017 portant agrément des associations  
et des entreprises de services aux personnes- ADMR 56500 REGUINY 

 
Le préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Chevalier de l’ordre national du Mérite, 

 
VU la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
 
VU le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU l’arrêté du 26 décembre 2011 pris pour l’application des articles L.7232-1 et D 7231-1 du code du travail, 
 
VU l’arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l’article R.7232-7 du code du travail, 
 
VU la loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
 
VU le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à agrément ou à autorisation 
dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
 
VU le décret n° 2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 
 
VU la demande de renouvellement d'agrément présentée le 19 décembre 2016, par Monsieur Jean LE MAY en qualité de Président de 
l’association, 
 
VU l'avis émis le 27 décembre 2016 par le président du conseil départemental du Morbihan, 
 
Sur proposition du Directeur de l’unité départementale du Morbihan, 
 

ARRETE : 
 
Article 1er :  
L’organisme dont l'établissement principal est situé Mairie – 56500 REGUINY est agréé, conformément aux dispositions des articles L. 
7231-1 et suivants du Code du Travail, pour la fourniture de services aux personnes sur le département du Morbihan à compter du 1

er
 

janvier 2017. 
 
Article 2 : 
Le présent agrément est délivré à l'organisme ADMR DE REGUINY - Mairie – 56500 REGUINY pour une durée de cinq ans à compter 
du 1

er
 janvier 2017. La demande de renouvellement devra être déposée au plus tard trois mois avant le terme de la période d’agrément. 

 
Article 3 :  
Cet agrément couvre les activités suivantes selon le mode d'intervention indiqué, sur le département du Morbihan : 
 
• Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (mode prestataire et mandataire) 
• Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie courante) (mode prestataire 
et mandataire) 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant d'actes 
médicaux) (uniquement en mode mandataire)  
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode 
mandataire)  
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (uniquement 
en mode mandataire)  
• Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (promenades, aide 
mobilité et transports acte de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) 
 
Article 4 :  
Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses activités sur un 
département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de son agrément. 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé devra également 
faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
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Article 5 :  
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-10 du code du travail. 
- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
- exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
- ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail. 
 
Article 6 :  
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de 
la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit se 
déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes 
dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 
 
Article 7 :  
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Morbihan ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des 
entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant Tribunal 
administratif de Rennes 3 contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux 
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
 

Vannes, le 26 janvier 2017 
 

Pour le préfet 
par délégation du directeur régional de la DIRECCTE 

Le directeur adjoint, 
Serge LE GOFF 
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PREFET DU MORBIHAN 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence,  
de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Bretagne 
Unité départementale du Morbihan-Service à la personne 
 

Arrêté préfectoral du 26 janvier 2017 portant agrément des associations  
et des entreprises de services aux personnes – ADMR 56660 ST JEAN BREVELAY 

 
Le préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Chevalier de l’ordre national du Mérite, 

 
VU la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
 
VU le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU l’arrêté du 26 décembre 2011 pris pour l’application des articles L.7232-1 et D 7231-1 du code du travail, 
 
VU l’arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l’article R.7232-7 du code du travail, 
 
VU la loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
 
VU le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à agrément ou à autorisation 
dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
 
VU le décret n° 2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 
 
VU la demande de renouvellement d'agrément présentée le 7 octobre 2016, par Madame Astride VIALADES en qualité de Présidente 
de l’association, 
 
VU l'avis émis le 27 décembre 2016 par le président du conseil départemental du Morbihan, 
 
Sur proposition du Directeur de l’unité départementale du Morbihan, 
 

ARRETE : 
 
Article 1er :  
L’organisme dont l'établissement principal est situé Mairie – 56660 ST JEAN BREVELAY est agréé, conformément aux dispositions des 
articles L. 7231-1 et suivants du Code du Travail, pour la fourniture de services aux personnes sur le département du Morbihan à 
compter du 1

er
 janvier 2017. 

 
Article 2 : 
Le présent agrément est délivré à l'organisme ADMR DE ST JEAN BREVELAY - Mairie – 56660 ST JEAN BREVELAY pour une durée 
de cinq ans à compter du 1

er
 janvier 2017. La demande de renouvellement devra être déposée au plus tard trois mois avant le terme de 

la période d’agrément. 
 
Article 3 :  
Cet agrément couvre les activités suivantes selon le mode d'intervention indiqué, sur le département du Morbihan : 
 
• Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (mode prestataire et mandataire) 
• Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie courante) (mode prestataire 
et mandataire) 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant d'actes 
médicaux) (uniquement en mode mandataire)  
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode 
mandataire)  
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (uniquement 
en mode mandataire)  
• Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (promenades, aide 
mobilité et transports acte de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) 
 
Article 4 :  
Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses activités sur un 
département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de son agrément. 
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L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé devra également 
faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
 
Article 5 :  
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-10 du code du travail. 
- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
- exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
- ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail. 
 
Article 6 :  
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de 
la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit se 
déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes 
dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 
 
Article 7 :  
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Morbihan ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des 
entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant Tribunal 
administratif de Rennes 3 contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux 
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
 

Vannes, le 26 janvier 2017 
 

Pour le préfet 
par délégation du directeur régional de la DIRECCTE 

Le directeur adjoint, 
Serge LE GOFF 
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PREFET DU MORBIHAN 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence,  
de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Bretagne 
Unité départementale du Morbihan-Service à la personne 
 

Arrêté préfectoral du 26 janvier 2017 portant agrément des associations  
et des entreprises de services aux personnes – ADMR 56510 ST PIERRE QUIBERON 

 
Le préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Chevalier de l’ordre national du Mérite, 

 
VU la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
 
VU le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU l’arrêté du 26 décembre 2011 pris pour l’application des articles L.7232-1 et D 7231-1 du code du travail, 
 
VU l’arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l’article R.7232-7 du code du travail, 
 
VU la loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
 
VU le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à agrément ou à autorisation 
dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
 
VU le décret n° 2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 
 
VU la demande de renouvellement d'agrément présentée le 7 octobre 2016, par Monsieur Christian FORTUNE en qualité de Président 
de l’association, 
 
VU l'avis émis le 27 décembre 2016 par le président du conseil départemental du Morbihan, 
 
Sur proposition du Directeur de l’unité départementale du Morbihan, 
 

ARRETE : 
 
Article 1er :  
L’organisme dont l'établissement principal est situé 15 rue Curie - 56510 ST PIERRE QUIBERON est agréé, conformément aux 
dispositions des articles L. 7231-1 et suivants du Code du Travail, pour la fourniture de services aux personnes sur le département du 
Morbihan à compter du 1

er
 janvier 2017. 

 
Article 2 : 
Le présent agrément est délivré à l'organisme ADMR DE ST PIERRE QUIBERON - 15 rue Curie - 56510 ST PIERRE QUIBERON pour 
une durée de cinq ans à compter du 1

er
 janvier 2017. La demande de renouvellement devra être déposée au plus tard trois mois avant 

le terme de la période d’agrément. 
 
Article 3 :  
Cet agrément couvre les activités suivantes selon le mode d'intervention indiqué, sur le département du Morbihan : 
 
• Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (mode prestataire et mandataire) 
• Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie courante) (mode prestataire 
et mandataire) 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant d'actes 
médicaux) (uniquement en mode mandataire)  
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode 
mandataire)  
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (uniquement 
en mode mandataire)  
• Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (promenades, aide 
mobilité et transports acte de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) 
 
Article 4 : Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses activités sur un 
département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de son agrément. 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé devra également 
faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
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Article 5 :  
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-10 du code du travail. 
- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
- exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
- ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail. 
 
Article 6 :  
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de 
la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit se 
déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes 
dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 
 
Article 7 :  
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Morbihan ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des 
entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant Tribunal 
administratif de Rennes 3 contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux 
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
 

Vannes, le 26 janvier 2017 
 

Pour le préfet 
par délégation du directeur régional de la DIRECCTE 

Le directeur adjoint, 
Serge LE GOFF 
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PREFET DU MORBIHAN 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence,  
de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Bretagne 
Unité départementale du Morbihan-Service à la personne 
 

Arrêté préfectoral du 26 janvier 2017 portant agrément des associations  
et des entreprises de services aux personnes – ADMR 56140 RUFFIAC 

 
Le préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Chevalier de l’ordre national du Mérite, 

 
VU la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
 
VU le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU l’arrêté du 26 décembre 2011 pris pour l’application des articles L.7232-1 et D 7231-1 du code du travail, 
 
VU l’arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l’article R.7232-7 du code du travail, 
 
VU la loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
 
VU le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à agrément ou à autorisation 
dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
 
VU le décret n° 2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 
 
VU la demande de renouvellement d'agrément présentée le 7 octobre 2016, par Madame Renée POYAC en qualité de Présidente de 
l’association, 
 
VU l'avis émis le 27 décembre 2016 par le président du conseil départemental du Morbihan, 
 
Sur proposition du Directeur de l’unité départementale du Morbihan, 
 

ARRETE : 
 
Article 1er :  
L’organisme dont l'établissement principal est situé Mairie – 56140 RUFFIAC est agréé, conformément aux dispositions des articles L. 
7231-1 et suivants du Code du Travail, pour la fourniture de services aux personnes sur le département du Morbihan à compter du 1

er
 

janvier 2017. 
 
Article 2 : 
Le présent agrément est délivré à l'organisme ADMR DE RUFFIAC - Mairie – 56140 RUFFIAC pour une durée de cinq ans à compter 
du 1

er
 janvier 2017. La demande de renouvellement devra être déposée au plus tard trois mois avant le terme de la période d’agrément. 

 
Article 3 :  
Cet agrément couvre les activités suivantes selon le mode d'intervention indiqué, sur le département du Morbihan : 
 
• Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (mode prestataire et mandataire) 
• Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie courante) (mode prestataire 
et mandataire) 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant d'actes 
médicaux) (uniquement en mode mandataire)  
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode 
mandataire)  
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (uniquement 
en mode mandataire)  
• Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (promenades, aide 
mobilité et transports acte de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) 
 
Article 4 :  
Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses activités sur un 
département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de son agrément. 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé devra également 
faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
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Article 5 :  
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-10 du code du travail. 
- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
- exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
- ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail. 
 
Article 6 :  
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de 
la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit se 
déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes 
dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 
 
Article 7 :  
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Morbihan ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des 
entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant Tribunal 
administratif de Rennes 3 contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux 
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
 

Vannes, le 26 janvier 2017 
 

Pour le préfet 
par délégation du directeur régional de la DIRECCTE 

Le directeur adjoint, 
Serge LE GOFF 
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PREFET DU MORBIHAN 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence,  
de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Bretagne 
Unité départementale du Morbihan-Service à la personne 
 

Arrêté préfectoral du 26 janvier 2017 portant renouvellement d’agrément des associations  
et des entreprises de services aux personnes- CCAS 56000 VANNES 

 
Le préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Chevalier de l’ordre national du Mérite, 

 
VU la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
 
VU le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU l’arrêté du 26 décembre 2011 pris pour l’application des articles L.7232-1 et D 7231-1 du code du travail, 
 
VU l’arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l’article R.7232-7 du code du travail, 
 
VU la loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
 
VU le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à agrément ou à autorisation 
dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
 
VU le décret n° 2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 
 
VU la demande de renouvellement d'agrément présentée le 09 août 2016, par Madame Christelle FROSSARD en qualité de directrice 
CCAS, 
  
Sur proposition du Directeur de l’unité départementale du Morbihan, 

 
ARRETE: 

 
Article 1

er
 

L'agrément de l'organisme CCAS VANNES, dont l'établissement principal est situé 22 avenue Victor Hugo BP 210 56000 VANNES est 
accordé pour une durée de cinq ans à compter du 1 janvier 2017. 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 et, au plus tard, trois mois avant la 
fin de cet agrément. 
 
Article 2 
Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention (mode mandataire) et dans le département du Morbihan: 
 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant d'actes 
médicaux) 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants handicapés de plus de 3 ans 
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
• Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  (promenades, aide 
mobilité et transports acte de la vie courante) 
 
Article 3 
Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses activités sur un 
département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de son agrément.  
Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter une modification 
préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé devra également 
faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
 
Article 4 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-10 du code du travail. 
- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
- exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
- ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail. 
 
 

5607_UD direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi (UD DIRECCTE) -  • 56-2017-01-26-010 - Arrêté
préfectoral du 26 janvier 2017 portant renouvellement d’agrément d’un organisme de services à la personne - CCAS 56000 VANNES 50



Article 5 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de 
la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit se 
déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes 
dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 
 
Article 6 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.  
 
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Morbihan ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des 
entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13.  
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal 
administratif de Rennes 3 contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux 
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
 

Vannes, le 26 janvier 2017 
 

Pour le préfet 
par délégation du directeur régional de la DIRECCTE 

Le directeur adjoint, 
Serge LE GOFF 
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PREFET DU MORBIHAN 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence,  
de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Bretagne 
Unité départementale du Morbihan-Service à la personne 
 

Arrêté préfectoral du 26 janvier 2017 portant renouvellement d’agrément des associations  
et des entreprises de services aux personnes – CCAS 56700 HENNEBONT 

 
Le préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Chevalier de l’ordre national du Mérite, 

 
VU la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
 
VU le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU l’arrêté du 26 décembre 2011 pris pour l’application des articles L.7232-1 et D 7231-1 du code du travail, 
 
VU l’arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l’article R.7232-7 du code du travail, 
 
VU la loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
 
VU le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à agrément ou à autorisation 
dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
 
VU le décret n° 2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 
 
VU la demande de renouvellement d'agrément présentée le 19 octobre 2016, par Madame Rozenn NIGEN-MURGALE en qualité de 
Directrice du Pole Solidarité,  
 
Sur proposition du Directeur de l’unité départementale du Morbihan, 
 

ARRETE: 
 
Article 1

er
 

L'agrément de l'organisme CCAS HENNEBONT, dont l'établissement principal est situé Mairie BP 130 56704 HENNEBONT est 
accordé pour une durée de cinq ans à compter du 1 janvier 2017. 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 et, au plus tard, trois mois avant la 
fin de cet agrément. 
 
Article 2 
Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention (Mode mandataire) et dans le département du Morbihan: 
 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant d'actes 
médicaux) 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants handicapés de plus de 3 ans 
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
• Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  (promenades, aide 
mobilité et transports acte de la vie courante). 
 
Article 3 
Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses activités sur un 
département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de son agrément.  
Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter une modification 
préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé devra également 
faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
 
Article 4 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-10 du code du travail. 
- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
- exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
- ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail. 
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Article 5 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de 
la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit se 
déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes 
dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 
 
Article 6 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.  
 
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Morbihan ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des 
entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13.  
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal 
administratif de Rennes 3 contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux 
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
 

Vannes, le 26 janvier 2017 
 

Pour le préfet 
par délégation du directeur régional de la DIRECCTE 

Le directeur adjoint, 
Serge LE GOFF 
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PREFET DU MORBIHAN 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence,  
de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Bretagne 
Unité départementale du Morbihan-Service à la personne 
 

Arrêté préfectoral du 27 janvier 2017 portant agrément des associations  
et des entreprises de services aux personnes – ADMR 56650 INZINZAC LOCHRIST 

 
Le préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Chevalier de l’ordre national du Mérite, 

 
VU la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
 
VU le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU l’arrêté du 26 décembre 2011 pris pour l’application des articles L.7232-1 et D 7231-1 du code du travail, 
 
VU l’arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l’article R.7232-7 du code du travail, 
 
VU la loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
 
VU le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à agrément ou à autorisation 
dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
 
VU le décret n° 2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 
 
VU la demande de renouvellement d'agrément présentée le 14 novembre 2016, par Madame Catherine HENRY en qualité de 
Présidente de l’association, 
 
VU l'avis émis le 27 décembre 2016 par le président du conseil départemental du Morbihan, 
 
Sur proposition du Directeur de l’unité départementale du Morbihan, 
 

ARRETE : 
 
Article 1er :  
L’organisme dont l'établissement principal est situé Mairie - 56650 INZINZAC LOCHRIST est agréé, conformément aux dispositions des 
articles L. 7231-1 et suivants du Code du Travail, pour la fourniture de services aux personnes sur le département du Morbihan à 
compter du 1

er
 janvier 2017. 

 
Article 2 : 
Le présent agrément est délivré à l'organisme ADMR INZINZAC LOCHRIST – Mairie - 56650 INZINZAC LOCHRIST pour une durée de 
cinq ans à compter du 1

er
 janvier 2017. La demande de renouvellement devra être déposée au plus tard trois mois avant le terme de la 

période d’agrément. 
 
Article 3 :  
Cet agrément couvre les activités suivantes selon le mode d'intervention indiqué, sur le département du Morbihan : 
 
• Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (mode prestataire et mandataire) 
• Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie courante) (mode prestataire 
et mandataire) 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant d'actes 
médicaux) (uniquement en mode mandataire)  
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode 
mandataire)  
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (uniquement 
en mode mandataire)  
• Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (promenades, aide 
mobilité et transports acte de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) 
 
Article 4 :  
Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses activités sur un 
département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de son agrément. 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé devra également 
faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
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Article 5 :  
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-10 du code du travail. 
- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
- exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
- ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail. 
 
Article 6 :  
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de 
la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit se 
déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes 
dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 
 
Article 7 :  
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Morbihan ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des 
entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant Tribunal 
administratif de Rennes 3 contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux 
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 
Vannes, le 27 janvier 2017 

 
Pour le préfet 

par délégation du directeur régional de la DIRECCTE 
Le directeur adjoint, 

Serge LE GOFF 
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PREFET DU MORBIHAN 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence,  
de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Bretagne 
Unité départementale du Morbihan-Service à la personne 
 

Arrêté préfectoral du 27 janvier 2017 portant agrément des associations  
et des entreprises de services aux personnes – ADMR LA RUCHE 56500 MOREAC 

 
Le préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Chevalier de l’ordre national du Mérite, 

 
VU la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
 
VU le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU l’arrêté du 26 décembre 2011 pris pour l’application des articles L.7232-1 et D 7231-1 du code du travail, 
 
VU l’arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l’article R.7232-7 du code du travail, 
 
VU la loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
 
VU le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à agrément ou à autorisation 
dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
 
VU le décret n° 2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 
 
VU la demande de renouvellement d'agrément présentée le 14 novembre 2016, par Monsieur Yvonnick LE PALLEC en qualité de 
Président de l’association, 
 
VU l'avis émis le 27 décembre 2016 par le président du conseil départemental du Morbihan, 
 
Sur proposition du Directeur de l’unité départementale du Morbihan, 
 

ARRETE : 
 
Article 1er :  
L’organisme dont l'établissement principal est situé Mairie - 56500 MOREAC est agréé, conformément aux dispositions des articles L. 
7231-1 et suivants du Code du Travail, pour la fourniture de services aux personnes sur le département du Morbihan à compter du 1

er
 

janvier 2017. 
 
Article 2 : 
Le présent agrément est délivré à l'organisme ADMR LA RUCHE – MOREAC – Mairie - 56500 MOREAC pour une durée de cinq ans à 
compter du 1

er
 janvier 2017. La demande de renouvellement devra être déposée au plus tard trois mois avant le terme de la période 

d’agrément. 
 
Article 3 :  
Cet agrément couvre les activités suivantes selon le mode d'intervention indiqué, sur le département du Morbihan : 
 
• Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (mode prestataire et mandataire) 
• Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie courante) (mode prestataire 
et mandataire) 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant d'actes 
médicaux) (uniquement en mode mandataire)  
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode 
mandataire)  
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (uniquement 
en mode mandataire)  
• Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (promenades, aide 
mobilité et transports acte de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) 
 
Article 4 :  
Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses activités sur un 
département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de son agrément. 
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L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé devra également 
faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
 
Article 5 :  
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-10 du code du travail. 
- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
- exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
- ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail. 
 
Article 6 :  
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de 
la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit se 
déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes 
dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 
 
Article 7 :  
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Morbihan ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des 
entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant Tribunal 
administratif de Rennes 3 contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux 
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
 

Vannes, le 27 janvier 2017 
 

Pour le préfet 
par délégation du directeur régional de la DIRECCTE 

Le directeur adjoint, 
Serge LE GOFF 
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PREFET DU MORBIHAN 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence,  
de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Bretagne 
Unité départementale du Morbihan-Service à la personne 
 

Arrêté préfectoral du  27 janvier 2017 portant agrément des associations  
et des entreprises de services aux personnes – ADMR SERVICE AIDE FAMILIALE 56390 GRANDCHAMP 

 
Le préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Chevalier de l’ordre national du Mérite, 

 
VU la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
 
VU le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU l’arrêté du 26 décembre 2011 pris pour l’application des articles L.7232-1 et D 7231-1 du code du travail, 
 
VU l’arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l’article R.7232-7 du code du travail, 
 
VU la loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
 
VU le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à agrément ou à autorisation 
dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
 
VU le décret n° 2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 
 
VU la demande de renouvellement d'agrément présentée le 7 octobre 2016, par Madame Yolande GUHUR en qualité de Présidente de 
l’association, 
 
VU l'avis émis le 27 décembre 2016 par le président du conseil départemental du Morbihan, 
 
Sur proposition du Directeur de l’unité départementale du Morbihan, 
 

ARRETE : 
 
Article 1er :  
L’organisme dont l'établissement principal est situé 4 place de la Mairie - 56390 GRANDCHAMP est agréé, conformément aux 
dispositions des articles L. 7231-1 et suivants du Code du Travail, pour la fourniture de services aux personnes sur le département du 
Morbihan à compter du 1

er
 janvier 2017. 

 
Article 2 : 
Le présent agrément est délivré à l'organisme ADMR GRANDCHAMP SERVICE AIDE FAMILIALE - 4 place de la Mairie - 56390 
GRAND CHAMP pour une durée de cinq ans à compter du 1

er
 janvier 2017. La demande de renouvellement devra être déposée au plus 

tard trois mois avant le terme de la période d’agrément. 
 
Article 3 :  
Cet agrément couvre les activités suivantes selon le mode d'intervention indiqué, sur le département du Morbihan : 
 
• Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (mode prestataire et mandataire) 
• Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie courante) (mode prestataire 
et mandataire) 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant d'actes 
médicaux) (uniquement en mode mandataire)  
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode 
mandataire)  
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (uniquement 
en mode mandataire)  
• Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (promenades, aide 
mobilité et transports acte de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) 
 
Article 4 :  
Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses activités sur un 
département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de son agrément. 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé devra également 
faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
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Article 5 :  
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-10 du code du travail. 
- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
- exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
- ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail. 
 
Article 6 :  
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de 
la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit se 
déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes 
dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 
 
Article 7 :  
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Morbihan ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des 
entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant Tribunal 
administratif de Rennes 3 contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux 
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
 

Vannes, le 27 janvier 2017 
 

Pour le préfet 
par délégation du directeur régional de la DIRECCTE 

Le directeur adjoint, 
Serge LE GOFF 
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PREFET DU MORBIHAN 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence,  
de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Bretagne 
Unité départementale du Morbihan-Service à la personne 
 

Arrêté préfectoral du 30 janvier 2017 portant agrément des associations  
et des entreprises de services aux personnes – ADMR LA VALLEE DE L’AFF 56910 CARENTOIR 

 
Le préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Chevalier de l’ordre national du Mérite, 

 
VU la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
 
VU le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU l’arrêté du 26 décembre 2011 pris pour l’application des articles L.7232-1 et D 7231-1 du code du travail, 
 
VU l’arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l’article R.7232-7 du code du travail, 
 
VU la loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
 
VU le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à agrément ou à autorisation 
dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
 
VU le décret n° 2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 
 
VU la demande de renouvellement d'agrément présentée le 7 octobre 2016, par Madame Annick TEXIER en qualité de Présidente de 
l’association, 
 
VU l'avis émis le 27 décembre 2016 par le président du conseil départemental du Morbihan, 
 
Sur proposition du Directeur de l’unité départementale du Morbihan, 
 

ARRETE : 
 
Article 1er :  
L’organisme dont l'établissement principal est situé Mairie – 7 Abbé de la Valière – BP 6 – 56910 CARENTOIR est agréé, 
conformément aux dispositions des articles L. 7231-1 et suivants du Code du Travail, pour la fourniture de services aux personnes sur 
le département du Morbihan à compter du 1

er
 janvier 2017. 

 
Article 2 : 
Le présent agrément est délivré à l'organisme ADMR LA VALLEE DE L’AFF - Mairie – 7 Abbé de la Valière – BP 6 – 56910 
CARENTOIR pour une durée de cinq ans à compter du 1

er
 janvier 2017. La demande de renouvellement devra être déposée au plus 

tard trois mois avant le terme de la période d’agrément. 
 
Article 3 :  
Cet agrément couvre les activités suivantes selon le mode d'intervention indiqué, sur le département du Morbihan : 
 
• Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (mode prestataire et mandataire) 
• Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie courante) (mode prestataire 
et mandataire) 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant d'actes 
médicaux) (uniquement en mode mandataire)  
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode 
mandataire)  
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (uniquement 
en mode mandataire)  
• Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (promenades, aide 
mobilité et transports acte de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) 
 
Article 4 :  
Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses activités sur un 
département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de son agrément. 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé devra également 
faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
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Article 5 :  
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-10 du code du travail. 
- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
- exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
- ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail. 
 
Article 6 :  
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de 
la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit se 
déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes 
dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 
 
Article 7 :  
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Morbihan ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des 
entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant Tribunal 
administratif de Rennes 3 contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux 
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
 

Vannes, le 30 janvier 2017 
 

Pour le préfet 
par délégation du directeur régional de la DIRECCTE 

Le directeur adjoint, 
Serge LE GOFF 
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PREFET DU MORBIHAN 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence,  
de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Bretagne 
Unité départementale du Morbihan-Service à la personne 
 

7Arrêté préfectoral du 30 janvier 2017 portant agrément des associations  
et des entreprises de services aux personnes – ADMR LE FAOUET 56240 BERNE 

 
Le préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Chevalier de l’ordre national du Mérite, 

 
VU la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
 
VU le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU l’arrêté du 26 décembre 2011 pris pour l’application des articles L.7232-1 et D 7231-1 du code du travail, 
 
VU l’arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l’article R.7232-7 du code du travail, 
 
VU la loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
 
VU le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à agrément ou à autorisation 
dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
 
VU le décret n° 2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 
 
VU la demande de renouvellement d'agrément présentée le 14 novembre 2016, par Madame Louise BOCK en qualité de Présidente de 
l’association, 
 
VU l'avis émis le 27 décembre 2016 par le président du conseil départemental du Morbihan, 
 
Sur proposition du Directeur de l’unité départementale du Morbihan, 
 

ARRETE : 
 
Article 1er :  
L’organisme dont l'établissement principal est situé Mairie – Place de la Mairie – 56240 BERNE est agréé, conformément aux 
dispositions des articles L. 7231-1 et suivants du Code du Travail, pour la fourniture de services aux personnes sur le département du 
Morbihan à compter du 1

er
 janvier 2017. 

 
Article 2 : 
Le présent agrément est délivré à l'organisme ADMR LE FAOUET - Mairie – Place de la Mairie – 56240 BERNE pour une durée de cinq 
ans à compter du 1

er
 janvier 2017. La demande de renouvellement devra être déposée au plus tard trois mois avant le terme de la 

période d’agrément. 
 
Article 3 :  
Cet agrément couvre les activités suivantes selon le mode d'intervention indiqué, sur le département du Morbihan : 
 
• Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (mode prestataire et mandataire) 
• Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie courante) (mode prestataire 
et mandataire) 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant d'actes 
médicaux) (uniquement en mode mandataire)  
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode 
mandataire)  
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (uniquement 
en mode mandataire)  
• Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (promenades, aide 
mobilité et transports acte de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) 
 
Article 4 :  
Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses activités sur un 
département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de son agrément. 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé devra également 
faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
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Article 5 :  
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-10 du code du travail. 
- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
- exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
- ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail. 
 
Article 6 :  
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de 
la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit se 
déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes 
dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 
 
Article 7 :  
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Morbihan ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des 
entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant Tribunal 
administratif de Rennes 3 contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux 
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
 

Vannes, le 30 janvier 2017 
 

Pour le préfet 
par délégation du directeur régional de la DIRECCTE 

Le directeur adjoint, 
Serge LE GOFF 
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PREFET DU MORBIHAN 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence,  
de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Bretagne 
Unité départementale du Morbihan-Service à la personne 
 

Arrêté préfectoral du 31 janvier 2017 portant agrément des associations  
et des entreprises de services aux personnes – ADMR 56230 QUESTEMBERT 

 
Le préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Chevalier de l’ordre national du Mérite, 

 
VU la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
 
VU le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU l’arrêté du 26 décembre 2011 pris pour l’application des articles L.7232-1 et D 7231-1 du code du travail, 
 
VU l’arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l’article R.7232-7 du code du travail, 
 
VU la loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
 
VU le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à agrément ou à autorisation 
dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
 
VU le décret n° 2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 
 
VU la demande de renouvellement d'agrément présentée le 7 octobre 2016, par Madame Arlette LE BRETON GUENEGO en qualité de 
Présidente de l’association, 
 
VU l'avis émis le 27 décembre 2016 par le président du conseil départemental du Morbihan, 
 
Sur proposition du Directeur de l’unité départementale du Morbihan, 
 

ARRETE : 
 
Article 1er :  
L’organisme dont l'établissement principal est situé Mairie – 56230 QUESTEMBERT est agréé, conformément aux dispositions des 
articles L. 7231-1 et suivants du Code du Travail, pour la fourniture de services aux personnes sur le département du Morbihan à 
compter du 1

er
 janvier 2017. 

 
Article 2 : 
Le présent agrément est délivré à l'organisme ADMR QUESTEMBERT - Mairie – 56230 QUESTEMBERT pour une durée de cinq ans à 
compter du 1

er
 janvier 2017. La demande de renouvellement devra être déposée au plus tard trois mois avant le terme de la période 

d’agrément. 
 
Article 3 :  
Cet agrément couvre les activités suivantes selon le mode d'intervention indiqué, sur le département du Morbihan : 
 
• Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (mode prestataire et mandataire) 
• Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie courante) (mode prestataire 
et mandataire) 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant d'actes 
médicaux) (uniquement en mode mandataire)  
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode 
mandataire)  
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (uniquement 
en mode mandataire)  
• Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (promenades, aide 
mobilité et transports acte de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) 
 
Article 4 :  
Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses activités sur un 
département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de son agrément. 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé devra également 
faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
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Article 5 :  
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-10 du code du travail. 
- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
- exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
- ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail. 
 
Article 6 :  
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de 
la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit se 
déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes 
dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 
 
Article 7 :  
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Morbihan ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des 
entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant Tribunal 
administratif de Rennes 3 contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux 
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
 

Vannes, le 31 janvier 2017 
 

Pour le préfet 
par délégation du directeur régional de la DIRECCTE 

Le directeur adjoint, 
Serge LE GOFF 
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PREFET DU MORBIHAN 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence,  
de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Bretagne 
Unité départementale du Morbihan-Service à la personne 
 

Arrêté préfectoral du 31 janvier 2017 portant agrément des associations  
et des entreprises de services aux personnes – ADMR 56100 LORIENT 

 
Le préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Chevalier de l’ordre national du Mérite, 

 
VU la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
 
VU le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU l’arrêté du 26 décembre 2011 pris pour l’application des articles L.7232-1 et D 7231-1 du code du travail, 
 
VU l’arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l’article R.7232-7 du code du travail, 
 
VU la loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
 
VU le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à agrément ou à autorisation 
dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
 
VU le décret n° 2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 
 
VU la demande de renouvellement d'agrément présentée le 14 novembre 2016, par Monsieur Jean ARDEVEN en qualité de Président 
de l’association, 
 
VU l'avis émis le 27 décembre 2016 par le président du conseil départemental du Morbihan, 
 
Sur proposition du Directeur de l’unité départementale du Morbihan, 
 

ARRETE : 
 
Article 1er :  
L’organisme dont l'établissement principal est situé 11 Boulevard Franchet D'Espérey - 56100 LORIENT est agréé, conformément aux 
dispositions des articles L. 7231-1 et suivants du Code du Travail, pour la fourniture de services aux personnes sur le département du 
Morbihan à compter du 1

er
 janvier 2017. 

 
Article 2 : 
Le présent agrément est délivré à l'organisme ADMR LORIENT - 11 Boulevard Franchet D'Espérey - 56100 LORIENT pour une durée 
de cinq ans à compter du 1

er
 janvier 2017. La demande de renouvellement devra être déposée au plus tard trois mois avant le terme de 

la période d’agrément. 
 
Article 3 :  
Cet agrément couvre les activités suivantes selon le mode d'intervention indiqué, sur le département du Morbihan : 
 
• Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (mode prestataire et mandataire) 
• Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie courante) (mode prestataire 
et mandataire) 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant d'actes 
médicaux) (uniquement en mode mandataire)  
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode 
mandataire)  
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (uniquement 
en mode mandataire)  
• Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (promenades, aide 
mobilité et transports acte de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) 
 
Article 4 :  
Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses activités sur un 
département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de son agrément. 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé devra également 
faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
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Article 5 :  
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-10 du code du travail. 
- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
- exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
- ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail. 
 
Article 6 :  
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de 
la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit se 
déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes 
dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 
 
Article 7 :  
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Morbihan ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des 
entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant Tribunal 
administratif de Rennes 3 contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux 
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
 

Vannes, le 31 janvier 2017 
 

Pour le préfet 
par délégation du directeur régional de la DIRECCTE 

Le directeur adjoint, 
Serge LE GOFF 
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PREFET DU MORBIHAN 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence,  
de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Bretagne 
Unité départementale du Morbihan-Service à la personne 
 

Arrêté préfectoral du 31 janvier 2017 portant agrément des associations  
et des entreprises de services aux personnes – ADMR 56460 LE ROC ST ANDRE 

 
Le préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Chevalier de l’ordre national du Mérite, 

 
VU la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
 
VU le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU l’arrêté du 26 décembre 2011 pris pour l’application des articles L.7232-1 et D 7231-1 du code du travail, 
 
VU l’arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l’article R.7232-7 du code du travail, 
 
VU la loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
 
VU le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à agrément ou à autorisation 
dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
 
VU le décret n° 2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 
 
VU la demande de renouvellement d'agrément présentée le 14 novembre 2016, par Madame Geneviève LEGAL en qualité de 
Présidente de l’association, 
 
VU l'avis émis le 27 décembre 2016 par le président du conseil départemental du Morbihan, 
 
Sur proposition du Directeur de l’unité départementale du Morbihan, 
 

ARRETE : 
 
Article 1er :  
L’organisme dont l'établissement principal est situé Mairie – 56460 LE ROC ST ANDRE est agréé, conformément aux dispositions des 
articles L. 7231-1 et suivants du Code du Travail, pour la fourniture de services aux personnes sur le département du Morbihan à 
compter du 1

er
 janvier 2017. 

 
Article 2 : 
Le présent agrément est délivré à l'organisme ADMR ROC ST ANDRE - Mairie – 56460 LE ROC ST ANDRE pour une durée de cinq 
ans à compter du 1

er
 janvier 2017. La demande de renouvellement devra être déposée au plus tard trois mois avant le terme de la 

période d’agrément. 
 
Article 3 :  
Cet agrément couvre les activités suivantes selon le mode d'intervention indiqué, sur le département du Morbihan : 
 
• Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (mode prestataire et mandataire) 
• Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie courante) (mode prestataire 
et mandataire) 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant d'actes 
médicaux) (uniquement en mode mandataire)  
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode 
mandataire)  
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (uniquement 
en mode mandataire)  
• Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (promenades, aide 
mobilité et transports acte de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) 
 
Article 4 :  
Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses activités sur un 
département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de son agrément. 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé devra également 
faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
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Article 5 :  
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-10 du code du travail. 
- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
- exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
- ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail. 
 
Article 6 :  
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de 
la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit se 
déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes 
dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 
 
Article 7 :  
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Morbihan ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des 
entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant Tribunal 
administratif de Rennes 3 contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux 
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
 

Vannes, le 31 janvier 2017 
 

Pour le préfet 
par délégation du directeur régional de la DIRECCTE 

Le directeur adjoint, 
Serge LE GOFF 
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PREFET DU MORBIHAN 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence,  
de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Bretagne 
Unité départementale du Morbihan-Service à la personne 
 

Arrêté préfectoral du  31 janvier 2017 portant agrément des associations  
et des entreprises de services aux personnes – ADMR PLOERMEL BROCELIANDE 56800 PLOERMEL 

 
Le préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Chevalier de l’ordre national du Mérite, 

 
VU la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
 
VU le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU l’arrêté du 26 décembre 2011 pris pour l’application des articles L.7232-1 et D 7231-1 du code du travail, 
 
VU l’arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l’article R.7232-7 du code du travail, 
 
VU la loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
 
VU le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à agrément ou à autorisation 
dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
 
VU le décret n° 2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 
 
VU la demande de renouvellement d'agrément présentée le 7 octobre 2016, par Monsieur Jean ARDEVEN en qualité de Président de 
l’association, 
 
VU l'avis émis le 27 décembre 2016 par le président du conseil départemental du Morbihan, 
 
Sur proposition du Directeur de l’unité départementale du Morbihan, 
 

ARRETE : 
 
Article 1er :  
L’organisme dont l'établissement principal est situé Mairie - 56800 PLOERMEL est agréé, conformément aux dispositions des articles L. 
7231-1 et suivants du Code du Travail, pour la fourniture de services aux personnes sur le département du Morbihan à compter du 1

er
 

janvier 2017. 
 
Article 2 : 
Le présent agrément est délivré à l'organisme ADMR PLOERMEL BROCELIANDE – Mairie - 56800 PLOERMEL pour une durée de 
cinq ans à compter du 1

er
 janvier 2017. La demande de renouvellement devra être déposée au plus tard trois mois avant le terme de la 

période d’agrément. 
 
Article 3 :  
Cet agrément couvre les activités suivantes selon le mode d'intervention indiqué, sur le département du Morbihan : 
 
• Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (mode prestataire et mandataire) 
• Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie courante) (mode prestataire 
et mandataire) 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant d'actes 
médicaux) (uniquement en mode mandataire)  
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode 
mandataire)  
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (uniquement 
en mode mandataire)  
• Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (promenades, aide 
mobilité et transports acte de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) 
 
Article 4 : Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses activités sur un 
département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de son agrément. 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé devra également 
faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
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Article 5 :  
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-10 du code du travail. 
- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
- exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
- ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail. 
 
Article 6 :  
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de 
la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit se 
déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes 
dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 
 
Article 7 :  
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Morbihan ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des 
entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant Tribunal 
administratif de Rennes 3 contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux 
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
 

Vannes, le 31 janvier 2017 
 

Pour le préfet 
par délégation du directeur régional de la DIRECCTE 

Le directeur adjoint, 
Serge LE GOFF 
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PREFET DU MORBIHAN 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Bretagne 
Unité départementale du Morbihan-Service à la personne 
 

Récépissé du 24 janvier 2017 de déclaration d’un organisme 
 de services à la personne – CCAS 56230 QUESTEMBERT 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Chevalier de l’ordre national du Mérite, 

 
VU la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
 
VU le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU la loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
 
VU le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à agrément ou à autorisation 
dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
 
VU le décret n° 2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 
 
VU l’autorisation délivrée par le conseil départemental du Morbihan en date du 01 juin 2007, 
 
Sur proposition du directeur de l’unité départementale du Morbihan, 
 

CONSTATE, 
 
Qu’en application des dispositions du décret n°2016-1895 du 28 décembre 2016 susvisé, un récépissé  de déclaration d’activité de 
services à la personne est adressé à Madame Caroline MIRALLES en qualité de Responsable, pour l'organisme CCAS 
QUESTEMBERT - SAAD dont l'établissement principal est situé PLACE DU GENERAL DE GAULLE 56230 QUESTEMBERT et 
enregistré sous le N° SAP265601575 pour les activités suivantes en mode prestataire uniquement et dans le département du Morbihan: 
 
Activités relevant uniquement de la déclaration 
• Entretien de la maison et travaux ménagers  
• Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
• Assistance administrative à domicile 
• Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) pour promenades, 
aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
 
Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental : 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant d'actes 
médicaux) 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) 
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
• Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (promenades, aide 
mobilité, transports, acte de la vie courante) 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de 
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code 
de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, soit le 01/01/2017, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
Toutefois, en application de l'article D 312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une autorisation 
n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.   
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Vannes, le 26 janvier 2017 
 

Pour le préfet, 
par délégation du directeur régional de la DIRECCTE, 

le directeur adjoint, 
Serge LE GOFF 
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PREFET DU MORBIHAN 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Bretagne 
Unité départementale du Morbihan-Service à la personne 
 

Récépissé du 19 janvier 2017 de déclaration d’un organisme 
 de services à la personne – ADMR 56140 MALESTROIT 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Chevalier de l’ordre national du Mérite, 

 
VU la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
 
VU le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU la loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
 
VU le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à agrément ou à autorisation 
dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
 
VU le décret n° 2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 
 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 
 
VU le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D 312-6-2, 
 
VU l’autorisation délivrée par le conseil départemental du Morbihan, 
 
Sur proposition du directeur de l’unité départementale du Morbihan, 
 

CONSTATE, 
 
Qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d’activité de services à la personne a été déposée 
auprès de l’unité départementale du Morbihan de la DIRECCTE de Bretagne le 14 novembre 2016 par Madame Monique HANGOUET 
en qualité de Présidente de l'organisme ADMR DE MALESTROIT dont l'établissement principal est situé Mairie – 56140 MALESTROIT. 
Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de déclaration d’activité de services à la 
personne a été enregistré au nom de ADMR DE MALESTROIT – Mairie – 56140 MALESTROIT sous le numéro SAP339349631.  
 
La structure exerce selon le mode prestataire et mandataire les activités suivantes : 
 
Activités relevant uniquement de la déclaration : 
• Entretien de la maison et travaux ménagers  
• Petits travaux de jardinage  
• Travaux de petit bricolage  
• Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés)  
• Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)  
• Livraison de repas à domicile 
• Collecte et livraison à domicile de linge repassé  
• Livraison de courses à domicile  
• Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et toilettage)  
• Assistance administrative à domicile  
• Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile  
• Téléassistance et visioassistance  
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques)  
• Accompagnement des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) pour promenades, 
aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante  
• Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors actes de soins relevant 
d'actes médicaux) 
 
Activités soumises à agrément de l'État, pour le département du Morbihan :  
• Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile  
• Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie courante)  
 
Activités soumises à agrément de l'État (mode mandataire), pour le département du Morbihan :  
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• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant d'actes 
médicaux)  
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants handicapés de plus de 3 ans  
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
• Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  (promenades, aide 
mobilité et transports acte de la vie courante)  
 
Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental du Morbihan :  
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant d'actes 
médicaux)  
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux)  
• prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
• Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (promenades, aide 
mobilité, transports, acte de la vie courante)  
• Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de 
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code 
de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, soit le 14 novembre 2016, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
Toutefois, en application de l'article D 312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une autorisation 
n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. 
 

Vannes, le 19 janvier 2017 
 

Pour le préfet, 
par délégation du directeur régional de la DIRECCTE, 

le directeur adjoint, 
Serge LE GOFF 
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PREFET DU MORBIHAN 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Bretagne 
Unité départementale du Morbihan-Service à la personne 
 

Récépissé du 19 janvier 2017 de déclaration d’un organisme 
 de services à la personne – ADMR 56240 LANGUIDIC 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Chevalier de l’ordre national du Mérite, 

 
VU la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
 
VU le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU la loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
 
VU le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à agrément ou à autorisation 
dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
 
VU le décret n° 2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 
 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 
 
VU le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D 312-6-2, 
 
VU l’autorisation délivrée par le conseil départemental du Morbihan, 
 
Sur proposition du directeur de l’unité départementale du Morbihan, 
 

CONSTATE, 
 
Qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d’activité de services à la personne a été déposée 
auprès de l’unité départementale du Morbihan de la DIRECCTE de Bretagne le 14 novembre 2016 par Monsieur Jean ARDEVEN en 
qualité de Président de l'organisme ADMR DE LANGUIDIC dont l'établissement principal est situé Mairie - 2 rue de la Mairie - 56240 
LANGUIDIC. 
Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de déclaration d’activité de services à la 
personne a été enregistré au nom de ADMR DE LANGUIDIC – Mairie - 2 rue de la Mairie - 56240 LANGUIDIC sous le numéro 
SAP339350381.  
 
La structure exerce selon le mode prestataire et mandataire les activités suivantes : 
 
Activités relevant uniquement de la déclaration : 
• Entretien de la maison et travaux ménagers  
• Petits travaux de jardinage  
• Travaux de petit bricolage  
• Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés)  
• Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)  
• Livraison de repas à domicile 
• Collecte et livraison à domicile de linge repassé  
• Livraison de courses à domicile  
• Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et toilettage)  
• Assistance administrative à domicile  
• Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile  
• Téléassistance et visioassistance  
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques)  
• Accompagnement des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) pour promenades, 
aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante  
• Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors actes de soins relevant 
d'actes médicaux) 
Activités soumises à agrément de l'État, pour le département du Morbihan :  
• Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile  
• Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie courante)  
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Activités soumises à agrément de l'État (mode mandataire), pour le département du Morbihan : 
  
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant d'actes 
médicaux)  
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants handicapés de plus de 3 ans  
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
• Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  (promenades, aide 
mobilité et transports acte de la vie courante)  
 
Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental du Morbihan :  
 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant d'actes 
médicaux)  
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux)  
• prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
• Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (promenades, aide 
mobilité, transports, acte de la vie courante)  
• Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de 
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code 
de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, soit le 14 novembre 2016, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
Toutefois, en application de l'article D 312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une autorisation 
n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du code du travail. 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. 
 

Vannes, le 19 janvier 2017 
 

Pour le préfet, 
par délégation du directeur régional de la DIRECCTE, 

le directeur adjoint, 
Serge LE GOFF 
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PREFET DU MORBIHAN 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Bretagne 
Unité départementale du Morbihan-Service à la personne 
 

Récépissé du 20 janvier 2017 de déclaration d’un organisme 
 de services à la personne – ADMR 56430 MAURON 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Chevalier de l’ordre national du Mérite, 

 
VU la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
 
VU le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU la loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
 
VU le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à agrément ou à autorisation 
dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
 
VU le décret n° 2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 
 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 
 
VU le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D 312-6-2, 
 
VU l’autorisation délivrée par le conseil départemental du Morbihan, 
 
Sur proposition du directeur de l’unité départementale du Morbihan, 
 

CONSTATE, 
 
Qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d’activité de services à la personne a été déposée 
auprès de l’unité départementale du Morbihan de la DIRECCTE de Bretagne le 14 novembre 2016 par Madame Marie-Annick LAVAUX 
en qualité de Présidente de l'organisme ADMR DE MAURON dont l'établissement principal est situé Mairie – 56430 MAURON. 
Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de déclaration d’activité de services à la 
personne a été enregistré au nom de ADMR DE MAURON – Mairie – 56430 MAURON sous le numéro SAP342718368.  
 
La structure exerce selon le mode prestataire et mandataire les activités suivantes : 
 
Activités relevant uniquement de la déclaration : 
• Entretien de la maison et travaux ménagers  
• Petits travaux de jardinage  
• Travaux de petit bricolage  
• Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés)  
• Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)  
• Livraison de repas à domicile 
• Collecte et livraison à domicile de linge repassé  
• Livraison de courses à domicile  
• Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et toilettage)  
• Assistance administrative à domicile  
• Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile  
• Téléassistance et visioassistance  
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques)  
• Accompagnement des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) pour promenades, 
aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante  
• Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors actes de soins relevant 
d'actes médicaux) 
 
Activités soumises à agrément de l'État, pour le département du Morbihan :  
• Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile  
• Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie courante)  
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Activités soumises à agrément de l'État (mode mandataire), pour le département du Morbihan :  
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant d'actes 
médicaux)  
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants handicapés de plus de 3 ans  
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
• Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  (promenades, aide 
mobilité et transports acte de la vie courante)  
 
Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental du Morbihan :  
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant d'actes 
médicaux)  
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux)  
• prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
• Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (promenades, aide 
mobilité, transports, acte de la vie courante)  
• Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de 
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code 
de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, soit le 14 novembre 2016, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
Toutefois, en application de l'article D 312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une autorisation 
n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. 
 

Vannes, le 20 janvier 2017 
 

Pour le préfet, 
par délégation du directeur régional de la DIRECCTE, 

le directeur adjoint, 
Serge LE GOFF 
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PREFET DU MORBIHAN 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Bretagne 
Unité départementale du Morbihan-Service à la personne 
 

Récépissé du 20 janvier 2017 de déclaration d’un organisme 
 de services à la personne – ADMR 56220 PEILLAC  

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Chevalier de l’ordre national du Mérite, 

 
VU la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
 
VU le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU la loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
 
VU le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à agrément ou à autorisation 
dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
 
VU le décret n° 2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 
 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 
 
VU le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D 312-6-2, 
 
VU l’autorisation délivrée par le conseil départemental du Morbihan, 
 
Sur proposition du directeur de l’unité départementale du Morbihan, 
 

CONSTATE, 
 
Qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d’activité de services à la personne a été déposée 
auprès de l’unité départementale du Morbihan de la DIRECCTE de Bretagne le 7 octobre 2016 par Monsieur Gérard MEIRE en qualité 
de Président de l'organisme ADMR DE PEILLAC dont l'établissement principal est situé 9 place de l'Eglise - 56220 PEILLAC. 
Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de déclaration d’activité de services à la 
personne a été enregistré au nom de ADMR DE PEILLAC – 9 place de l'Eglise 6 56220 PEILLAC sous le numéro SAP777861154.  
 
La structure exerce selon le mode prestataire et mandataire les activités suivantes : 
 
Activités relevant uniquement de la déclaration : 
• Entretien de la maison et travaux ménagers  
• Petits travaux de jardinage  
• Travaux de petit bricolage  
• Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés)  
• Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)  
• Livraison de repas à domicile 
• Collecte et livraison à domicile de linge repassé  
• Livraison de courses à domicile  
• Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et toilettage)  
• Assistance administrative à domicile  
• Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile  
• Téléassistance et visioassistance  
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques)  
• Accompagnement des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) pour promenades, 
aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante  
• Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors actes de soins relevant 
d'actes médicaux) 
Activités soumises à agrément de l'État, pour le département du Morbihan :  
• Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile  
• Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie courante)  
 
Activités soumises à agrément de l'État (mode mandataire), pour le département du Morbihan :  
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• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant d'actes 
médicaux)  
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants handicapés de plus de 3 ans  
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
• Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  (promenades, aide 
mobilité et transports acte de la vie courante)  
 
Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental du Morbihan :  
 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant d'actes 
médicaux)  
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux)  
• prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
• Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (promenades, aide 
mobilité, transports, acte de la vie courante)  
• Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de 
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code 
de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, soit le 7 octobre 2016, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
Toutefois, en application de l'article D 312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une autorisation 
n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. 
 

Vannes, le 20 janvier 2017 
 

Pour le préfet, 
par délégation du directeur régional de la DIRECCTE, 

le directeur adjoint, 
Serge LE GOFF 
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PREFET DU MORBIHAN 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Bretagne 
Unité départementale du Morbihan-Service à la personne 
 

Récépissé du 20 janvier 2017 de déclaration d’un organisme 
 de services à la personne – ADMR 56190 MUZILLAC  

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Chevalier de l’ordre national du Mérite, 

 
VU la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
 
VU le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU la loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
 
VU le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à agrément ou à autorisation 
dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
 
VU le décret n° 2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 
 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 
 
VU le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D 312-6-2, 
 
VU l’autorisation délivrée par le conseil départemental du Morbihan, 
 
Sur proposition du directeur de l’unité départementale du Morbihan, 
 

CONSTATE, 
 
Qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d’activité de services à la personne a été déposée 
auprès de l’unité départementale du Morbihan de la DIRECCTE de Bretagne le 6 octobre 2016 par Madame Jacqueline JULE en 
qualité de Présidente de l'organisme ADMR DE MUZILLAC dont l'établissement principal est situé Mairie – 56190 MUZILLAC. 
 
Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de déclaration d’activité de services à la 
personne a été enregistré au nom de ADMR DE MUZILLAC – Mairie – 56190 MUZILLAC sous le numéro SAP342718566.  
 
La structure exerce selon le mode prestataire et mandataire les activités suivantes : 
 
Activités relevant uniquement de la déclaration : 
• Entretien de la maison et travaux ménagers  
• Petits travaux de jardinage  
• Travaux de petit bricolage  
• Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés)  
• Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)  
• Livraison de repas à domicile 
• Collecte et livraison à domicile de linge repassé  
• Livraison de courses à domicile  
• Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et toilettage)  
• Assistance administrative à domicile  
• Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile  
• Téléassistance et visioassistance  
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques)  
• Accompagnement des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) pour promenades, 
aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante  
• Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors actes de soins relevant 
d'actes médicaux) 
Activités soumises à agrément de l'État, pour le département du Morbihan :  
• Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile  
• Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie courante)  
 
Activités soumises à agrément de l'État (mode mandataire), pour le département du Morbihan :  
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• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant d'actes 
médicaux)  
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants handicapés de plus de 3 ans  
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
• Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  (promenades, aide 
mobilité et transports acte de la vie courante)  
 
Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental du Morbihan :  
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant d'actes 
médicaux)  
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux)  
• prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
• Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (promenades, aide 
mobilité, transports, acte de la vie courante)  
• Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de 
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code 
de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, soit le 6 octobre 2016, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
Toutefois, en application de l'article D 312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une autorisation 
n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. 
 

Vannes, le 20 janvier 2017 
 

Pour le préfet, 
par délégation du directeur régional de la DIRECCTE, 

le directeur adjoint, 
Serge LE GOFF 
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PREFET DU MORBIHAN 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Bretagne 
Unité départementale du Morbihan-Service à la personne 
 

Récépissé du 20 janvier 2017 de déclaration d’un organisme 
 de services à la personne – ADMR 56190 NOYAL MUZILLAC 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Chevalier de l’ordre national du Mérite, 

 
VU la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
 
VU le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU la loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
 
VU le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à agrément ou à autorisation 
dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
 
VU le décret n° 2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 
 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 
 
VU le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D 312-6-2, 
 
VU l’autorisation délivrée par le conseil départemental du Morbihan, 
 
Sur proposition du directeur de l’unité départementale du Morbihan, 
 

CONSTATE, 
 
Qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d’activité de services à la personne a été déposée 
auprès de l’unité départementale du Morbihan de la DIRECCTE de Bretagne le 7 octobre 2016 par Madame Réjane LE GOFF en 
qualité de Présidente de l'organisme ADMR DE NOYAL MUZILLAC dont l'établissement principal est situé Mairie – 56190 NOYAL 
MUZILLAC. 
Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de déclaration d’activité de services à la 
personne a été enregistré au nom de ADMR DE NOYAL MUZILLAC – Mairie – 56190 NOYAL MUZILLAC sous le numéro 
SAP339349425.  
 
La structure exerce selon le mode prestataire et mandataire les activités suivantes : 
 
Activités relevant uniquement de la déclaration : 
• Entretien de la maison et travaux ménagers  
• Petits travaux de jardinage  
• Travaux de petit bricolage  
• Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés)  
• Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)  
• Livraison de repas à domicile 
• Collecte et livraison à domicile de linge repassé  
• Livraison de courses à domicile  
• Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et toilettage)  
• Assistance administrative à domicile  
• Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile  
• Téléassistance et visioassistance  
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques)  
• Accompagnement des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) pour promenades, 
aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante  
• Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors actes de soins relevant 
d'actes médicaux) 
 
Activités soumises à agrément de l'État, pour le département du Morbihan :  
• Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile  
• Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie courante)  
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Activités soumises à agrément de l'État (mode mandataire), pour le département du Morbihan :  
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant d'actes 
médicaux)  
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants handicapés de plus de 3 ans  
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
• Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  (promenades, aide 
mobilité et transports acte de la vie courante)  
 
Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental du Morbihan :  
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant d'actes 
médicaux)  
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux)  
• prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
• Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (promenades, aide 
mobilité, transports, acte de la vie courante)  
• Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de 
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code 
de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, soit le 7 octobre 2016, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
Toutefois, en application de l'article D 312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une autorisation 
n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. 
 

Vannes, le 20 janvier 2017 
 

Pour le préfet, 
par délégation du directeur régional de la DIRECCTE, 

le directeur adjoint, 
Serge LE GOFF 
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PREFET DU MORBIHAN 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Bretagne 
Unité départementale du Morbihan-Service à la personne 
 

Récépissé du 24 janvier 2017 de déclaration d’un organisme 
 de services à la personne – CCAS 56310 BUBRY 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Chevalier de l’ordre national du Mérite, 

 
VU la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
 
VU le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU la loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
 
VU le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne  soumises à agrément ou à autorisation 
dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
 
VU le décret n° 2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 
 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 
 
VU le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D 312-6-2, 
 
VU l'agrément en date du 1 janvier 2016 à l'organisme CCAS BUBRY, 
 
VU l'autorisation du conseil départemental du Morbihan en date du 1 juin 2007, 
 

Constate : 
 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale du Morbihan le 
4 avril 2016 par Madame Isabelle GARANGE en qualité de Directrice, pour l'organisme CCAS BUBRY dont l'établissement principal est 
situé 7 Rue des Moulins BP 7 56310 BUBRY et enregistré sous le N° SAP265600650 pour les activités suivantes et dans le 
département du Morbihan: 
 
Activités relevant uniquement de la déclaration en mode prestataire et mandataire 
• Entretien de la maison et travaux ménagers  
• Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes  
• Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) pour promenades, 
aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante (Mode prestataire et mandataire) 
• Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  actes de soins relevant 
d'actes médicaux)  
 
Activités soumises à agrément de l'État en mode mandataire:  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant d'actes 
médicaux)  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants handicapés de plus de 3 ans  
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (promenades, aide 
mobilité et transports acte de la vie courante)  
 
Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental en mode prestataire :  
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant d'actes 
médicaux)  
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux)  
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
• Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (promenades, aide 
mobilité, transports, acte de la vie courante). 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
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Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de 
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code 
de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la première demande de déclaration, conformément à l'article R.7232-20 du 
code du travail soit à compter du 01 janvier 2017. 
Toutefois, en application de l'article D 312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une autorisation 
n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. 
 

Vannes, le 24 janvier 2017 
 

Pour le préfet, 
Par délégation du directeur régional de la DIRECCTE, 
P/Le directeur de l’unité départementale du Morbihan, 

Le Directeur adjoint 
Serge LE GOFF 
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PREFET DU MORBIHAN 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Bretagne 
Unité départementale du Morbihan-Service à la personne 
 

Récépissé du 24 janvier 2017 de déclaration d’un organisme 
 de services à la personne – CIAS 56150 BAUD 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Chevalier de l’ordre national du Mérite, 

 
VU la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
 
VU le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU la loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
 
VU le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à agrément ou à autorisation 
dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
 
VU le décret n° 2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 
 
VU l’autorisation délivrée par le conseil départemental du Morbihan en date du 01 juillet 2007, 
 
Sur proposition du directeur de l’unité départementale du Morbihan, 
 

CONSTATE, 
 
Qu’en application des dispositions du décret n°2016-1895 du 28 décembre 2016 susvisé, un récépissé  de déclaration d’activité de 
services à la personne est adressé à Mme Martine CAMLANN en qualité de Responsable du CIAS, pour l’organisme CIAS BAUD dont 
l’établissement principal est situé Chemin de Kermarec BP 35 56150 BAUD et enregistré sous le n° SAP200009447 pour les activités 
suivantes exercées en mode prestataire uniquement et dans le département du Morbihan: 
 
Activités relevant uniquement de la déclaration 
• Entretien de la maison et travaux ménagers  
• Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)  
• Livraison de courses à domicile  
• Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) pour promenades, 
aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante  
• Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  actes de soins relevant 
d'actes médicaux)  
 
Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental : 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant d'actes 
médicaux)  
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux)  
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
• Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (promenades, aide 
mobilité, transports, acte de la vie courante)  
• Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées  
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de 
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code 
de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, soit le 01/01/2017, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
Toutefois, en application de l'article D 312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une autorisation 
n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du code du travail. 
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Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.   
 

Vannes, le 24 janvier 2017 
 

Pour le préfet, 
par délégation du directeur régional de la DIRECCTE, 

le directeur adjoint, 
Serge LE GOFF 
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PREFET DU MORBIHAN 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Bretagne 
Unité départementale du Morbihan-Service à la personne 
 

Récépissé du 24 janvier 2017 de déclaration d’un organisme 
 de services à la personne – SADI 56480 CLEGUEREC 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Chevalier de l’ordre national du Mérite, 

 
VU la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
 
VU le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU la loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
 
VU le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à agrément ou à autorisation 
dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
 
VU le décret n° 2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 
 
VU l’autorisation délivrée par le conseil départemental du Morbihan en date du 28 janvier 2011, 
 
Sur proposition du directeur de l’unité départementale du Morbihan, 
 

CONSTATE, 
 
Qu’en application des dispositions du décret n°2016-1895 du 28 décembre 2016 susvisé, un récépissé  de déclaration d’activité de 
services à la personne est adressé à Monsieur Marc ROPERS en qualité de Président du CCAS, pour l’organisme SADI Canton de 
CLEGUEREC dont l’établissement principal est situé Rue Monseigneur JAN 56480 CLEGUEREC et enregistré sous le n° 
SAP200027795 pour les activités suivantes exercées en mode prestataire uniquement et dans le département du Morbihan: 
 
Activités relevant uniquement de la déclaration 
• Entretien de la maison et travaux ménagers  
• Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)  
• Assistance administrative à domicile  
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques)  
• Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) pour promenades, 
aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante  
• Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  actes de soins relevant 
d'actes médicaux)  
 
Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental : 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant d'actes 
médicaux)  
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux)  
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
• Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (promenades, aide 
mobilité, transports, acte de la vie courante)  
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de 
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code 
de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, soit le 01/01/2017, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
Toutefois, en application de l'article D 312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une autorisation 
n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du code du travail. 
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Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.   
 

Vannes, le 24 janvier 2017 
 

Pour le préfet, 
par délégation du directeur régional de la DIRECCTE, 

le directeur adjoint, 
Serge LE GOFF 
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PREFET DU MORBIHAN 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Bretagne 
Unité départementale du Morbihan-Service à la personne 
 

Récépissé du 24 janvier 2017 de déclaration d’un organisme 
 de services à la personne – CCAS 56870 BADEN 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Chevalier de l’ordre national du Mérite, 

 
VU la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
 
VU le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU la loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
 
VU le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à agrément ou à autorisation 
dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
 
VU le décret n° 2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 
 
VU l’autorisation délivrée par le conseil départemental du Morbihan en date du 01 juillet 2007, 
 
Sur proposition du directeur de l’unité départementale du Morbihan, 
 

CONSTATE, 
 
Qu’en application des dispositions du décret n°2016-1895 du 28 décembre 2016 susvisé, un récépissé  de déclaration d’activité de 
services à la personne est adressé à Monsieur Michel BAINVEL en qualité de Président du CCAS, pour l’organisme CCAS BADEN 
dont l’établissement principal est situé 2 Chemin du Vrancial 56870 BADEN et enregistré sous le n° SAP265601021 pour les activités 
suivantes exercées en mode prestataire uniquement et dans le département du Morbihan: 
 
Activités relevant uniquement de la déclaration 
• Entretien de la maison et travaux ménagers  
• Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)  
• Livraison de courses à domicile  
• Accompagnement  des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) pour promenades, 
aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante  
• Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors actes de soins relevant 
d'actes médicaux)  
 
Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental : 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant d'actes 
médicaux)  
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux)  
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
• Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (promenades, aide 
mobilité, transports, acte de la vie courante)  
• Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées  
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de 
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code 
de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, soit le 01/01/2017, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
Toutefois, en application de l'article D 312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une autorisation 
n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du code du travail. 
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Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.   
 

Vannes, le 24 janvier 2017 
 

Pour le préfet, 
par délégation du directeur régional de la DIRECCTE, 

le directeur adjoint, 
Serge LE GOFF 
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PREFET DU MORBIHAN 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Bretagne 
Unité départementale du Morbihan-Service à la personne 
 

Récépissé du 24 janvier 2017 de déclaration d’un organisme 
 de services à la personne – CCAS  56580 ROHAN 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Chevalier de l’ordre national du Mérite, 

 
VU la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
 
VU le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU la loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
 
VU le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à agrément ou à autorisation 
dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
 
VU le décret n° 2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 
 
VU l’autorisation délivrée par le conseil départemental du Morbihan en date du 16 juin 2015, 
 
Sur proposition du directeur de l’unité départementale du Morbihan, 
 

CONSTATE, 
 
Qu’en application des dispositions du décret n°2016-1895 du 28 décembre 2016 susvisé, un récépissé  de déclaration d’activité de 
services à la personne est adressé à Madame Céline LE COUEDIC en qualité de Responsable du CCAS , pour l’organisme CCAS 
ROHAN dont l’établissement principal est situé 11 place de la Mairie 56580 ROHAN et enregistré sous le n° SAP265601609 pour les 
activités suivantes exercées en mode prestataire uniquement et dans le département du Morbihan: 
 
Activités relevant uniquement de la déclaration 
• Entretien de la maison et travaux ménagers 
• Livraison de repas à domicile 
• Assistance administrative à domicile 
• Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) pour promenades, 
aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
• Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  actes de soins relevant 
d'actes médicaux)  
 
Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental : 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant d'actes 
médicaux) 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) 
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de 
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code 
de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, soit le 01/01/2017, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
Toutefois, en application de l'article D 312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une autorisation 
n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du code du travail.Le 
présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.   
 

Vannes, le 24 janvier 2017 
Pour le préfet, 

par délégation du directeur régional de la DIRECCTE, 
le directeur adjoint, 

Serge LE GOFF 
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PREFET DU MORBIHAN 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Bretagne 
Unité départementale du Morbihan-Service à la personne 
 

Récépissé du 24 janvier 2017 de déclaration d’un organisme 
 de services à la personne – CCAS 56400 PLOEMEL 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Chevalier de l’ordre national du Mérite, 

 
VU la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
 
VU le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU la loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
 
VU le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à agrément ou à autorisation 
dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
 
VU le décret n° 2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 
 
VU l’autorisation délivrée par le conseil départemental du Morbihan en date du 1 janvier 2007, 
 
Sur proposition du directeur de l’unité départementale du Morbihan, 
 

CONSTATE, 
 
Qu’en application des dispositions du décret n°2016-1895 du 28 décembre 2016 susvisé, un récépissé  de déclaration d’activité de 
services à la personne est adressé à Monsieur Manuel PODER en qualité de Responsable du Services Aide à domicile, pour 
l’organisme CCAS PLOEMEL dont l’établissement principal est situé 1 Allée Abbé Martin Kercret et enregistré sous le n° 
SAP265600767 pour les activités suivantes exercées en mode prestataire uniquement et dans le département du Morbihan: 
 
Activités relevant uniquement de la déclaration 
• Entretien de la maison et travaux ménagers  
• Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
• Assistance administrative à domicile  
• Accompagnement  des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) pour promenades, 
aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
 
Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental : 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant d'actes 
médicaux)  
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux)  
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
• Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (promenades, aide 
mobilité, transports, acte de la vie courante)  
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de 
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code 
de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, soit le 01/01/2017, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
 
Toutefois, en application de l'article D 312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une autorisation 
n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.   
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Vannes, le 24 janvier 2017 
Pour le préfet, 

par délégation du directeur régional de la DIRECCTE, 
le directeur adjoint, 

Serge LE GOFF 
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PREFET DU MORBIHAN 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Bretagne 
Unité départementale du Morbihan-Service à la personne 
 

Récépissé du 24 janvier 2017 de déclaration d’un organisme 
 de services à la personne – ADMR 56140 PLEUCADEUC 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Chevalier de l’ordre national du Mérite, 

 
VU la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
 
VU le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU la loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
 
VU le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à agrément ou à autorisation 
dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
 
VU le décret n° 2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 
 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 
 
VU le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D 312-6-2, 
 
VU l’autorisation délivrée par le conseil départemental du Morbihan, 
 
Sur proposition du directeur de l’unité départementale du Morbihan, 
 

CONSTATE, 
 
Qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d’activité de services à la personne a été déposée 
auprès de l’unité départementale du Morbihan de la DIRECCTE de Bretagne le 7 octobre 2016 par Monsieur Claude GUILLEMOT en 
qualité de Président de l'organisme ADMR DE PLEUCADEUC dont l'établissement principal est situé Mairie – 56140 PLEUCADEUC. 
Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de déclaration d’activité de services à la 
personne a été enregistré au nom de ADMR DE PLEUCADEUC– Mairie – 56140 PLEUCADEUC sous le numéro SAP342719440.  
 
La structure exerce selon le mode prestataire et mandataire les activités suivantes : 
 
Activités relevant uniquement de la déclaration : 
• Entretien de la maison et travaux ménagers  
• Petits travaux de jardinage  
• Travaux de petit bricolage  
• Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés)  
• Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)  
• Livraison de repas à domicile 
• Collecte et livraison à domicile de linge repassé  
• Livraison de courses à domicile  
• Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et toilettage)  
• Assistance administrative à domicile  
• Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile  
• Téléassistance et visioassistance  
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques)  
• Accompagnement des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) pour promenades, 
aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante  
• Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors actes de soins relevant 
d'actes médicaux) 
 
Activités soumises à agrément de l'État, pour le département du Morbihan :  
• Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile  
• Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie courante)  
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Activités soumises à agrément de l'État (mode mandataire), pour le département du Morbihan :  
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant d'actes 
médicaux)  
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants handicapés de plus de 3 ans  
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
• Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  (promenades, aide 
mobilité et transports acte de la vie courante)  
 
Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental du Morbihan :  
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant d'actes 
médicaux)  
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux)  
• prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
• Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (promenades, aide 
mobilité, transports, acte de la vie courante)  
• Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de 
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code 
de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, soit le 7 octobre 2016, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
Toutefois, en application de l'article D 312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une autorisation 
n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. 
 

Vannes, le 24 janvier 2017 
 

Pour le préfet, 
par délégation du directeur régional de la DIRECCTE, 

le directeur adjoint, 
Serge LE GOFF 
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PREFET DU MORBIHAN 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Bretagne 
Unité départementale du Morbihan-Service à la personne 
 

Récépissé du 24 janvier 2017 de déclaration d’un organisme 
 de services à la personne – CCAS –SAAD 56920 KERFOURN 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Chevalier de l’ordre national du Mérite, 

 
VU la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
 
VU le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU la loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
 
VU le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à agrément ou à autorisation 
dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
 
VU le décret n° 2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 
 
VU l’autorisation délivrée par le conseil départemental du Morbihan en date du 23 janvier 2014, 
 
Sur proposition du directeur de l’unité départementale du Morbihan, 
 

CONSTATE, 
 
Qu’en application des dispositions du décret n°2016-1895 du 28 décembre 2016 susvisé, un récépissé  de déclaration d’activité de 
services à la personne est adressé à Madame Anne Marie KERDAL en qualité de Responsable du Services Aide à domicile, pour 
l’organisme CCAS-SAAD KERFOURN dont l’établissement principal est situé 16 rue de l’Argoat 56920 KERFOURN et enregistré sous 
le n° SAP265600925 pour les activités suivantes exercées en mode prestataire uniquement et dans le département du Morbihan: 
 
Activités relevant uniquement de la déclaration 
 
• Entretien de la maison et travaux ménagers  
• Livraison de repas à domicile 
• Livraison de courses à domicile 
• Téléassistance et visioassistance 
• Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) pour promenades, 
aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
• Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  actes de soins relevant 
d'actes médicaux) 
 
Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental : 
 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant d'actes 
médicaux) 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) 
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
• Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (promenades, aide 
mobilité, transports, acte de la vie courante) 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de 
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code 
de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, soit le 01/01/2017, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
Toutefois, en application de l'article D 312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une autorisation 
n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
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L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.   
 

Vannes, le 24 janvier 2017 
 

Pour le préfet, 
par délégation du directeur régional de la DIRECCTE, 

le directeur adjoint, 
Serge LE GOFF 
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PREFET DU MORBIHAN 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Bretagne 
Unité départementale du Morbihan-Service à la personne 
 

Récépissé du 26 janvier 2017 de déclaration d’un organisme 
 de services à la personne – CCAS 56100 LORIENT 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Chevalier de l’ordre national du Mérite, 

 
VU la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
 
VU le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU la loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
 
VU le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à agrément ou à autorisation 
dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
 
VU le décret n° 2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 
 
VU l’autorisation délivrée par le conseil départemental du Morbihan en date du 01 janvier 2007, 
 
Sur proposition du directeur de l’unité départementale du Morbihan, 
 

CONSTATE, 
 
Qu’en application des dispositions du décret n°2016-1895 du 28 décembre 2016 susvisé, un récépissé  de déclaration d’activité de 
services à la personne est adressé à Monsieur Norbert METAIRIE en qualité de Président du CCAS, pour l'organisme CCAS LORIENT 
dont l'établissement principal est situé 50 Cours de Chazelles 56100 LORIENT et enregistré sous le N° SAP265600668 pour les 
activités suivantes exercées en mode prestataire uniquement et dans le département du Morbihan: 
 
Activités relevant uniquement de la déclaration 
• Entretien de la maison et travaux ménagers 
• Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
• Livraison de repas à domicile 
• Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
• Livraison de courses à domicile 
• Assistance administrative à domicile 
• Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) pour promenades, 
aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
• Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  actes de soins relevant 
d'actes médicaux) 
 
Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental : 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant d'actes 
médicaux) 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) 
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
• Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (promenades, aide 
mobilité, transports, acte de la vie courante)  
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de 
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code 
de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, soit le 01/01/2017, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
Toutefois, en application de l'article D 312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une autorisation 
n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
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L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.   
 

Vannes, le 26 janvier 2017 
 

Pour le préfet, 
par délégation du directeur régional de la DIRECCTE, 

le directeur adjoint, 
Serge LE GOFF 
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PREFET DU MORBIHAN 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Bretagne 
Unité départementale du Morbihan-Service à la personne 
 

Récépissé du 26 janvier 2017 de déclaration d’un organisme 
 de services à la personne – CCAS 56700 HENNEBONT 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Chevalier de l’ordre national du Mérite, 

 
VU la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
 
VU le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU la loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
 
VU le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne  soumises à agrément ou à autorisation 
dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
 
VU le décret n° 2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 
 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 
 
VU le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D 312-6-2, 
 
VU l'autorisation du conseil départemental du Morbihan en date du 1 juin 2007, 
 

Constate : 
 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale du Morbihan le 
19 octobre 2016 par Madame Rozenn NIGEN-MURGALE en qualité de Directrice du Pole Solidarité, pour l'organisme CCAS 
HENNEBONT dont l'établissement principal est situé Mairie BP 130 56704 HENNEBONT et enregistré sous le N° SAP265600684 pour 
les activités suivantes et dans le département du Morbihan: 
 
Activités relevant uniquement de la déclaration (Mode prestataire et mandataire) 
• Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
• Livraison de repas à domicile 
• Livraison de courses à domicile 
• Assistance administrative à domicile 
• Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) pour promenades, 
aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
• Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  actes de soins relevant 
d'actes médicaux) 
 
Activités soumises à agrément de l'État (Mode mandataire) : 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant d'actes 
médicaux) 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants handicapés de plus de 3 ans 
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
• Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (promenades, aide 
mobilité et transports acte de la vie courante) 
Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental (Mode prestataire): 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant d'actes 
médicaux) 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) 
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
• Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (promenades, aide 
mobilité, transports, acte de la vie courante)  
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
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Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de 
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code 
de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la première demande de déclaration, conformément à l'article R.7232-20 du 
code du travail soit à compter du 01 janvier 2017. 
Toutefois, en application de l'article D 312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une autorisation 
n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. 
 

Vannes, le 26 janvier 2017 
 

Pour le préfet, 
Par délégation du directeur régional de la DIRECCTE, 
P/Le directeur de l’unité départementale du Morbihan, 

Le Directeur adjoint 
Serge LE GOFF 

5607_UD direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi (UD DIRECCTE) -  • 56-2017-01-26-020 -
Récépissé de déclaration du 26  janvier 2017 d'un organisme de services à la personne -  CCAS 56700 HENNEBONT 104



 
 

PREFET DU MORBIHAN 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Bretagne 
Unité départementale du Morbihan-Service à la personne 
 

Récépissé du 26 janvier 2017 de déclaration d’un organisme 
 de services à la personne – CCAS 56000 VANNES 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Chevalier de l’ordre national du Mérite, 

 
VU la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
 
VU le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU la loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
 
VU le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne  soumises à agrément ou à autorisation 
dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
 
VU le décret n° 2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 
 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 
 
VU le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D 312-6-2, 
 
VU l'autorisation du conseil départemental du Morbihan en date du 1 juin 2007, 
 

Constate : 
 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale du Morbihan le 
09 août2016 par Madame Christelle FROSSARD en qualité de Directrice, pour l'organisme CCAS VANNES dont l'établissement 
principal est situé 22 avenue Victor Hugo BP 210 56000 VANNES et enregistré sous le N° SAP265600791 pour les activités suivantes 
et dans le département du Morbihan: 
 
Activités relevant uniquement de la déclaration (Mode prestataire et mandataire) 
• Entretien de la maison et travaux ménagers 
• Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
• Livraison de repas à domicile 
• Assistance administrative à domicile 
• Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) pour promenades, 
aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
• Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  actes de soins relevant 
d'actes médicaux)  
 
Activités soumises à agrément de l'État (Mode mandataire) : 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant d'actes 
médicaux) 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants handicapés de plus de 3 ans 
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
• Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  (promenades, aide 
mobilité et transports acte de la vie courante) 
 
Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental (Mode prestataire): 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant d'actes 
médicaux) 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) 
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
• Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (promenades, aide 
mobilité, transports, acte de la vie courante)  
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
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Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de 
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code 
de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la première demande de déclaration, conformément à l'article R.7232-20 du 
code du travail soit à compter du 01 janvier 2017. 
Toutefois, en application de l'article D 312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une autorisation  
n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. 
 

Vannes, le 26 janvier 2017 
 

Pour le préfet, 
Par délégation du directeur régional de la DIRECCTE, 
P/Le directeur de l’unité départementale du Morbihan, 

Le Directeur adjoint 
Serge LE GOFF 

5607_UD direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi (UD DIRECCTE) -  • 56-2017-01-26-018 -
Récépissé de déclaration du 26 janvier 2017 d'un organisme de services à la personne -  
CCAS 56000 VANNES

106



 
 

PREFET DU MORBIHAN 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Bretagne 
Unité départementale du Morbihan-Service à la personne 
 

Récépissé du 26 janvier 2017 de déclaration d’un organisme 
 de services à la personne – CCAS 56600 LANESTER 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Chevalier de l’ordre national du Mérite, 

 
VU la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
 
VU le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU la loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
 
VU le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à agrément ou à autorisation 
dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
 
VU le décret n° 2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 
 
VU l’autorisation délivrée par le conseil départemental du Morbihan en date du 01 janvier 2008, 
 
Sur proposition du directeur de l’unité départementale du Morbihan, 
 

CONSTATE, 
 
Qu’en application des dispositions du décret n°2016-1895 du 28 décembre 2016 susvisé, un récépissé  de déclaration d’activité de 
services à la personne est adressé à Madame Mireille LE NADAN en qualité de Responsable du Point Bleu, pour l'organisme CCAS 
LANESTER dont l'établissement principal est situé Rue Louis Aragon - BP 779 56607 LANESTER et enregistré sous le N° 
SAP265600601 pour les activités suivantes en mode prestataire uniquement et dans le département du Morbihan: 
 
Activités relevant uniquement de la déclaration 
• Entretien de la maison et travaux ménagers 
• Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
• Livraison de repas à domicile 
• Livraison de courses à domicile 
• Assistance administrative à domicile 
• Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) pour promenades, 
aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
• Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors actes de soins relevant 
d'actes médicaux) 
 
Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental : 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant d'actes 
médicaux) 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) 
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
• Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (promenades, aide 
mobilité, transports, acte de la vie courante) 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de 
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code 
de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, soit le 01/01/2017, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
Toutefois, en application de l'article D 312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une autorisation 
n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du code du travail. 
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Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. 
 

Vannes, le 26 janvier 2017 
 

Pour le préfet, 
par délégation du directeur régional de la DIRECCTE, 

le directeur adjoint, 
Serge LE GOFF 
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PREFET DU MORBIHAN 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Bretagne 
Unité départementale du Morbihan-Service à la personne 
 

Récépissé modificatif du 24 janvier 2017 de déclaration d’un organisme 
 de services à la personne – CCAS 56440 LANGUIDIC 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Chevalier de l’ordre national du Mérite, 

 
VU la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
 
VU le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU la loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
 
VU le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne  soumises à agrément ou à autorisation 
dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
 
VU le décret n° 2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 
 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 
 
VU le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D 312-6-2, 
 
VU l'agrément en date du 13 janvier 2017 à l'organisme CCAS LANGUIDIC, 
 
VU l'autorisation du conseil départemental du Morbihan en date du 1 juin 2007, 
 
VU la saisine du Conseil départementale en date du 23/12/2016, 
 
Sur proposition du directeur de l’unité départementale du Morbihan, 
 

Constate : 
 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale du Morbihan le 
28 octobre 2016 par Madame C. DAVID en qualité d’adjointe aux affaires sociales, pour l'organisme CCAS LANDUIDIC dont 
l'établissement principal est situé Mairie 2 rue de la Mairie BP 2 56440 LANGUIDIC et enregistré sous le N° SAP265600692 pour les 
activités suivantes en mode prestataire et mandataire et dans le département du Morbihan: 
 
Activités relevant uniquement de la déclaration 
• Entretien de la maison et travaux ménagers  
• Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)  
• Livraison de repas à domicile.  
• Livraison de courses à domicile  
• Assistance administrative à domicile  
 
Activités soumises à agrément de l'État (mode mandataire) :  
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant d'actes 
médicaux)  
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants handicapés de plus de 3 ans  
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
• Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  (promenades, aide 
mobilité et transports acte de la vie courante)  
 
Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental :  
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant d'actes 
médicaux)  
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux)  
• prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
• Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (promenades, aide 
mobilité, transports, acte de la vie courante)  
 

5607_UD direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi (UD DIRECCTE) -  • 56-2017-01-24-006 -
Récépissé modificatif de déclaration du  24 janvier 2017 d'un organisme de services à la personne - CCAS 56440 LANGUIDIC 109



Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de 
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code 
de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la première demande de déclaration, conformément à l'article R.7232-20 du 
code du travail soit à compter du 28 octobre 2016. 
Toutefois, en application de l'article D 312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une autorisation 
n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. 
 

Vannes, le   24 janvier 2017 
 

Pour le préfet, 
Par délégation du directeur régional de la DIRECCTE, 
P/Le directeur de l’unité départementale du Morbihan, 

Le Directeur adjoint 
Serge LE GOFF 
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E h p a d  «  L a  R o s e  d e s  V e n t s  »  -  2 ,  R u e  d e  l a  B o n n e  F o n t a i n e  –  5 6 1 7 0  Q U I B E R O N  
02 97 50 14 18    02 97 30 38 25    accueil@ehpad-quiberon.fr 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’Ehpad « La Rose des vents » de Quiberon organise le recrutement de quatre agents des services hospitaliers qualifiés 
de classe normale (1 affectation de nuit et 3 affectations de jour) conformément aux dispositions du décret n°2007-1188 du 
03 août 2007, article 10, portant statut particulier du corps des aides-soignants et des agents des services hospitaliers qualifiés 
de la Fonction Publique Hospitalière. 
 
La sélection des candidats sera confiée à une commission qui examinera le dossier de chaque candidat. Elle auditionnera ceux 
dont elle a retenu la candidature. 
 
Aucune condition de titres ou de diplômes n’est exigée. 
 
Les dossiers de candidatures comprendront : 
 

- une lettre de candidature 
- un curriculum vitae détaillé incluant les formations suivies et les emplois occupés ainsi que leur durée. 
-  

Les dossiers complets doivent être adressés dans un délai de deux à compter de la date de publication à : 
 

Monsieur D’HAENE Michel, Le Directeur 
Ehpad « La Rose des Vents » 
2, Rue  de la Bonne Fontaine 

56170 QUIBERON 
 
Le texte intégral de l’arrêté ci-dessus inséré peut être consulté auprès de : l’Ehpad « La Rose des vents » de Quiberon. 
 
 
Quiberon, le 10 mars 2017. 
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ETABLISSEMENT PUBLIC DE SANTE MENTALE Jean Martin C harcot à CAUDAN (MORBIHAN)  

 
Avis de concours sur titres pour le recrutement d’u n ergothérapeute 

 
 
L’EPSM Jean-Martin Charcot organise un concours sur titres, selon les dispositions du décret n° 2015-1048 du 21 août 2015 portant 
dispositions statutaires relatives aux ergothérapeutes de la fonction publique hospitalière, afin de pourvoir un poste d’ergothérapeute 
vacant dans l'établissement. 
 
Peuvent faire acte de candidature : 
 
Les ergothérapeutes titulaires soit du diplôme d'Etat français d'ergothérapeute, soit d'une des autorisations d'exercer la profession 
d'ergothérapeute délivrée en application des articles L. 4331-4 ou L. 4331-5 du code la santé publique.  
Les candidats doivent remplir les conditions générales d’accès aux emplois de la Fonction Publique (articles 5 de la loi 83.634 du 13 
juillet 1983). 
 
Déroulement du recrutement : 

- admissibilité prononcée par le jury après examen sur dossier des titres et de l’expérience professionnelle des candidats,  
- épreuve orale d’admission consistant en un entretien à caractère professionnel avec le jury destiné à apprécier les 

motivations et aptitudes des candidats déclarés admissibles. 
 
Le dossier comprenant : 

- une demande d’admission à concourir établie sur papier libre, 
- un curriculum vitae détaillé  
- les titres et diplômes détenus 

devra être adressé par voie postale, au plus tard le 9 avril 2017 le cachet de la poste faisant foi, à: 
   
Monsieur le Directeur de l’EPSM Jean-Martin Charcot 
Direction des ressources humaines 
BP 47 
56854 Caudan Cedex 
 
 

 
 

Fait à Caudan, le 7 mars 2017 
 

Le Directeur 
 
 
 

Denis MARTIN 
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REPUBLIQUE FRANCAISE Le 02/03/2017
PREFECTURE DU MORBIHAN
Direction Régionale de l'Environnement,
De l’Aménagement et du Logement de Bretagne

APPROBATION DU PROJET D’OUVRAGE ELECTRIQUE PRIVE
COMPORTANT LES LIGNES ELECTRIQUES SOUTERRAINES ET AERIENNES (20 KV)

ET LE POSTE DE LIVRAISON (20 /63 KV)
POUR LE RACCORDEMENT INTERNE DU PARC EOLIEN DES MOULINS DU LOHAN

SUR LA COMMUNE DE LES FORGES

(ARTICLE R.323-40 DU CODE DE L’ENERGIE)

LE PREFET DU MORBIHAN

VU le code de l'énergie, notamment ses articles R.     323-40 ;
VU le code de justice administrative et notamment ses articles R.312-1 à R.312-5 ;
VU le décret du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les

régions et les départements ;
VU l’arrêté  préfectoral  donnant  délégation  de  signature  à  Marc  Navez,  Directeur  Régional  de  l’Environnement,  de

l'Aménagement et du Logement, en date du 9 mai 2016 ; 
VU la demande de permis de construire déposée le 28 février 2013 ;
VU l’arrêté d’autorisation du permis de construire en date du 27 février 2014 ;
VU la demande d’autorisation d’exploiter au titre des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement déposée

le 5 mars 2013 ;
VU l’arrêté d’exploiter au titre des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement en date du 25 février 2014 ;
VU la demande d’autorisation de défrichement déposée le 29 mars 2013 ;
VU l’arrêté d’autorisation de défrichement en date du 26 février 2014 ;
VU la demande et le projet en date du 12 janvier 2017, reçue le 13 janvier 2017, présentés par la société « les Moulins du

Lohan SAS » de Les Forges ;
VU le rapport de clôture du Directeur Régional de l’environnement, de l'aménagement et du Logement en date du 2 mars

2017, sur la consultation des services et collectivités intéressés, qui s’est déroulée du 18 janvier 2017 au 20 février
2017, et qui propose d’approuver le projet d’exécution des travaux du projet d’ouvrage privé, compte tenu que :

• les dispositions du projet d’exécution n’ont fait l’objet d’aucune observation susceptible de le remettre en cause
de la part des maires et des services consultés;

• le mémoire en réponse aux observations émises,  dans le cadre de la consultation des maires et services,
prend en compte la totalité des observations émises et répond ainsi aux attentes.

ARRETE

Article 1er : Le présent projet est approuvé conformément aux dispositions des articles du Code de l’Energie susvisé.
Article 2 : La société « les Moulins du Lohan SAS » est autorisée à exécuter les ouvrages prévus sous réserve du respect des
obligations dévolues au maître d’ouvrage, rappelé à l’article 3 du présent arrêté.
Article 3 : Rappels des obligations dévolues au porteur de projet :

La société « les Moulins du Lohan SAS » devra respecter les engagements pris dans son dossier de demande d’approbation
du projet d’ouvrage, à savoir :

• les installations seront exécutées conformément  aux dispositions des articles L.323-12, R.323-23 et D323-24 du
Code de l’Energie, selon les règles de l'art et répondront aux prescriptions du dernier Arrêté Interministériel connu
déterminant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les lignes d'énergie électrique. (Arrêté du 17 mai
2001 modifié par l’arrêté du 26 avril 2002 et celui du 10 mai 2006) ;

• un contrôle  technique sera diligenté  en application des  articles L.323-11 à L.323-13 et R.323-30 à R.323-32 du
code de l’énergie ;

• la transmission aux gestionnaires des réseaux publics de distribution d’électricité (Enedis) et de transport (RTE), des
informations permettent à ces derniers d’enregistrer la présence des ouvrages privées dans leur SIG des ouvrages,
en application de l’article R.323-29 du Code de l’Energie. Cette transmission respectera, en outre, les dispositions de
l’arrêté du 11 mars 2016 précisant la liste des informations devant être enregistrées dans le système d'information
géographique d'un gestionnaire de réseau public d'électricité ;

1
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• l’enregistrement  de son ouvrage dans le "guichet  unique"  géré par l'INERIS en application des dispositions  des
articles L.554-1 à L.554-4 et R.554-1 et suivants du code de l’environnement et qui sont relatives à la sécurité des
travaux souterrains, aériens ou subaquatiques de transport et de distribution.

Article  4 : Toute  modification  devra  être  portée  à  la  connaissance  de  la  Direction  Régionale  de  l’Environnement  de
l’Aménagement et du Logement de Bretagne. En fonction de la nature de cette modification celle-ci pourra faire l’objet d’une
nouvelle demande d’approbation.
Article 5 : La présente décision est délivrée sans préjudice des droits des tiers qui sont et demeurent réservés.
Article 6 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Morbihan et affichée pen-
dant une durée de deux mois, à la Préfecture du Morbihan et dans la commune de Les Forges, selon les usages locaux, l'ac-
complissement de cette formalité sera justifié par un certificat d'affichage établi par les autorités administratives précitées.
Article 7 : délais et voies de recours
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.
Il peut être déféré à la juridiction administrative (Tribunal administratif de Rennes) :

1. Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes leur
ont été notifiés ;

2. Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, dans un délai de
deux mois à compter de la publication ou de l'affichage de cette décision en application de l’article R.421-1 et R421-2
du code de justice administrative.

Article  8 : Le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de  l’Aménagement  et  du  Logement  de  Bretagne,  le  Directeur
Départemental des Territoires et de la Mer du Morbihan, le maire de la commune de Les Forges sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.
Article 9 : le présent arrêté sera en outre transmis pour information au Directeur de la Direction Générale de l’Aviation Civile,
au Commandant  de la Zone Aérienne de Défense Nord,  au Commandant  de l’Armée de Terre Nord-Ouest,  au Directeur
Régional des Affaires Culturelles – service régional d’archéologie, au Directeur Départemental de la Protection des Populations
du Morbihan, au Directeur Départemental de la Cohésion sociale du Morbihan, au Délégué Territorial de l’Agence Régionale de
la  Santé,  au  Directeur  du Service  Départemental  d’Incendie  et  de  Secours  du  Morbihan,  au Président  de  la  Chambre
d’Agriculture du Morbihan, au Président du Conseil Départemental du Morbihan, au Président du Syndicat Morbihan Energie,
au Directeur d’Enedis,  au Directeur de RTE, au Directeur de la SAUR Grand Ouest,  au Président  de la Communauté de
Communes de Ploërmel Cœur de Bretagne.

A Vannes le 02/03/17

Le Préfet
Raymond Le Deun
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NOTIFICATION de la présente autorisation est adressée à « les Moulins du Lohan SAS » – de Les Forges (56) .

COPIE de la présente autorisation est adressée à :

 M. le Directeur Régional de l'Environnement, de l’Aménagement et du Logement de Bretagne ;

 M. le Préfet du Morbihan ;

 M. le Directeur de la Direction Générale de l’Aviation Civile ;

 M. le Commandant de la Zone Aérienne de Défense Nord ;

 M. le Commandant de l’Armée de Terre Nord-Ouest :

 M. le Directeur Régional des Affaires Culturelles de Bretagne ;

 M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Morbihan ;

 M. le Directeur Départemental de la Protection des Populations du Morbihan ;

 M. le Directeur Départemental de la Cohésion sociale du Morbihan ;

 M. le Délégué Territorial de l’Agence Régionale de la Santé du Morbihan :

 M. le Directeur du Service Départemental d’Incendie et de Secours du Morbihan ;

 M. le Président de la Chambre d'Agriculture du Morbihan ;

 M. le Président du Conseil Départemental du Morbihan ;

 M. le Président du Syndicat Morbihan Energie ;

 M. le Directeur d'Enedis de Rennes ;

 M. le Directeur de RTE de Nantes ;

 M. le Directeur de la SAUR Grand Ouest - SAUR du Morbihan ;

 M. le Président de la Communauté de Communes de Ploërmel Cœur de Bretagne ;

 M. le Maire de Les Forges.

3

Bretagne02_Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) -  • 56-2017-03-02-003 - Arrêté préfectoral du 02 mars 2017
portant sur l'approbation du projet d'ouvrage électrique privé comportant les lignes électriques souterraines et aériennes (20kv) et le poste de livraison (20/63kv)
pour le raccordement interne du parc éolien des Moulins du Lohan sur la commune de les Forges 

117



PREFET DE LA RÉGION BRETAGNE

DIRECTION REGIONALE
DES AFFAIRES CULTURELLES

Arrêté n°ZPPA-2017-0001 du 28/02/2017
portant création de zone(s) de présomption de prescription archéologique 

dans la commune de  Bréhan (Morbihan)

Le préfet de la région Bretagne,
Préfet d'Ille et Vilaine

Vu le code du patrimoine, notamment son livre V, articles L.522-3 à L.522-5 et sa partie réglementaire, articles R.523-1 à R.523-8, ainsi
que le livre VI, article L,621-9 ; 

Vu le code de l'urbanisme, notamment les articles L.121-1, R.111-4, R.121-2, R.421-23, R.423-3, R.423-7 à R.423-9, R.423-24, R.423-
59, R.423-69, R.425-31, R.423-69 ;

Vu le code l'environnement, notamment l'article L. 122-1 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État
dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 14 juin 2013 portant nomination de M. Patrick STRZODA, préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de défense et
de sécurité Ouest, préfet d’Ille et Vilaine ;

Vu l'avis de la Commission interrégionale de la recherche archéologique Ouest en date du 22/03/2016 ;

Considérant d'une part la présence de vestiges archéologiques identifiés et recensés sur le territoire communal et la présence de
secteurs sensibles susceptibles de receler des vestiges archéologiques de différentes périodes, et d'autre part la nécessité d'assurer la
prise en compte de ces éléments du patrimoine dans plusieurs zones du territoire de la commune de Bréhan, Morbihan, concernée par
le présent arrêté ;

Sur proposition du directeur régional des affaires culturelles ;

ARRETE

Article    1er :  sur  le  territoire  de  la  commune  de  Bréhan,  Morbihan,  sont  délimitées  des  zones  de  présomption  de  prescription
archéologique, répertoriées dans un tableau annexé au présent arrêté.

Ces zones sont localisées sur une carte de la commune, à l'échelle cadastrale, également annexée au présent arrêté.

Article 2 :  dans ces zones  toutes les demandes et déclarations listées ci-dessous doivent  être transmises au préfet de la région
Bretagne  (Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service régional de l'archéologie, 6 rue du Chapitre CS 24405,
35044 RENNES cedex) afin qu'elles soient instruites au titre de l'archéologie préventive dans les conditions définies par le code du
patrimoine, sans seuil de superficie ou de profondeur : 

 permis de construire en application de l'article L. 421-1 du code de l'urbanisme ; 

 permis d'aménager en application de l'article L. 421-2 du code de l'urbanisme ; 

 permis de démolir en application de l'article L. 421-3 du code de l'urbanisme ; 

 décision  de  réalisation  de  zone  d'aménagement  concerté  en  application  des  articles  R.  311-7  et  suivants  du  code  de
l'urbanisme ; 

 réalisation de zones d'aménagement concerté créées conformément à l'article L. 311-1 du code de l'urbanisme ; 

 opérations de lotissement régies par les articles R. 442-1 et suivants du code de l'urbanisme ; 

 travaux,  installations  et  aménagements  soumis  à  déclaration  préalable  en  application  de  l'article  R.  523-5  du  code  du
patrimoine et  R.421-23 du code de l'urbanisme ;

 aménagements et ouvrages dispensés d'autorisation d'urbanisme, soumis ou non à une autre autorisation administrative, qui
doivent être précédés d'une étude d'impact en application de l'article L. 122-1 du code de l'environnement ; 

 travaux sur les immeubles classés au titre des monuments historiques qui sont dispensés d'autorisation d'urbanisme mais
sont soumis à autorisation en application de l'article L. 621-9 du code du patrimoine ; 

 travaux d'affouillement, de nivellement ou d'exhaussement de sol liés à des opérations d'aménagement ; 

 travaux d'arrachage ou de destruction de souches ; 

 travaux de création de retenues d'eau ou de canaux d'irrigation. 
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Article 3 : le préfet de la région Bretagne peut, lorsqu'il dispose d'informations lui indiquant qu'un projet qui ne lui est pas transmis est
néanmoins susceptible d'affecter des éléments du patrimoine archéologique, demander au maire de lui communiquer le dossier en
cours d'instruction.

Article 4 : le maire de la commune ou toute autre autorité compétente pour délivrer une autorisation, peut saisir le préfet de la région
Bretagne  d'un  projet  dont  la  transmission  n'est  pas  obligatoire,  en  se  fondant  sur  des  éléments  de  localisation  du  patrimoine
archéologique dont il a connaissance.

Article  5 : le  présent  arrêté  est  exécutoire  à  compter  de  sa  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  du
département du Morbihan.

Article 6 : le présent arrêté et ses annexes (liste des zones de présomption de prescription archéologique et carte de la commune)
seront tenus à disposition du public en mairie et  à la  Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service régional de
l'archéologie.

Article 7 : le directeur régional des affaires culturelles et le service instructeur en charge de ces dossiers pour la commune de Bréhan
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Le maire de la commune procédera à son affichage
pendant un mois en mairie à compter de sa réception.

Les annexes au présent document sont consultables auprès de la  Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service
régional de l'archéologie ou sur le portail GeoBretagne http://cms.geobretagne.fr/.

Rennes, le 28/02/2017

Pour le Préfet, et par délégation,
Le directeur régionales des affaires culturelles

Michel ROUSSEL 
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PREFET DE LA RÉGION BRETAGNE

DIRECTION REGIONALE
DES AFFAIRES CULTURELLES

Arrêté n°ZPPA-2017-0002 du 28/02/2017
portant  modification de zone(s) de présomption de prescription archéologique 

dans la commune de Cléguérec (Morbihan) 

Le préfet de la région Bretagne,
Préfet d'Ille-et-Vilaine

Vu le code du patrimoine, notamment son livre V, articles L.522-3 à L.522-5 et sa partie réglementaire, articles R.523-1 à R.523-8, ainsi 
que le livre VI, article L,621-9 ; 

Vu le code de l'urbanisme, notamment les articles L.121-1, R.111-4, R.121-2, R.421-23, R.423-3, R.423-7 à R.423-9, R.423-24, R.423-
59, R.423-69, R.425-31, R.423-69 ;

Vu le code l'environnement, notamment l'article L. 122-1 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État 
dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 14 juin 2013 portant nomination de M. Patrick STRZODA, préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de défense et 
de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

Vu l'avis de la Commission interrégionale de la recherche archéologique Ouest en date du 22/03/2016 ;

Vu l'arrêté n°ZPPA-2015-0016 portant création  de zone(s) de présomption de prescription archéologique dans la commune de 
Cléguérec (Morbihan) en date du 16/04/2015 ;

Vu la nécessité de prendre en compte l'évolution du recensement des sites archéologiques dans la commune de Cléguérec, Morbihan, 
depuis le 16/04/2015 ;

Considérant d'une part la présence de vestiges archéologiques recensés sur le territoire communal et la présence de secteurs 
sensibles susceptibles de receler des vestiges archéologiques de différentes périodes, et d'autre part la nécessité d'assurer la prise en 
compte du patrimoine dans plusieurs zones du territoire de la commune de Cléguérec, Morbihan ;

Sur proposition du directeur régional des affaires culturelles ;

ARRETE

Article   1 : Le présent arrêté abroge et remplace l'arrêté n°ZPPA-2015-0016 du 16/04/2015 portant création de zone(s) de présomption 

de prescription archéologique dans la commune de Cléguérec (Morbihan).

Article 2 : sur le territoire de la commune de Cléguérec, Morbihan, sont délimitées des zones de présomption de prescription 
archéologique, répertoriées dans un tableau annexé au présent arrêté.

Ces zones sont localisées sur une carte de la commune, à l'échelle cadastrale, également annexée au présent arrêté.

Article 3 : dans ces zones toutes les demandes et déclarations listées ci-dessous doivent être transmises au préfet de la région 
Bretagne  (Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service régional de l'archéologie, 6 rue du Chapitre CS 24405, 
35044 RENNES cedex) afin qu'elles soient instruites au titre de l'archéologie préventive dans les conditions définies par le code du 
patrimoine, sans seuil de superficie ou de profondeur : 

 permis de construire en application de l'article L. 421-1 du code de l'urbanisme ; 

 permis d'aménager en application de l'article L. 421-2 du code de l'urbanisme ; 

 permis de démolir en application de l'article L. 421-3 du code de l'urbanisme ; 

 décision de réalisation de zone d'aménagement concerté en application des articles R. 311-7 et suivants du code de 
l'urbanisme ; 

 réalisation de zones d'aménagement concerté créées conformément à l'article L. 311-1 du code de l'urbanisme ; 

 opérations de lotissement régies par les articles R. 442-1 et suivants du code de l'urbanisme ; 
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 travaux, installations et aménagements soumis à déclaration préalable en application de l'article R. 523-5 du code du 
patrimoine et  R.421-23 du code de l'urbanisme ;

 aménagements et ouvrages dispensés d'autorisation d'urbanisme, soumis ou non à une autre autorisation administrative, qui 
doivent être précédés d'une étude d'impact en application de l'article L. 122-1 du code de l'environnement ; 

 travaux sur les immeubles classés au titre des monuments historiques qui sont dispensés d'autorisation d'urbanisme mais 
sont soumis à autorisation en application de l'article L. 621-9 du code du patrimoine ; 

 travaux d'affouillement, de nivellement ou d'exhaussement de sol liés à des opérations d'aménagement ; 

 travaux d'arrachage ou de destruction de souches ; 

 travaux de création de retenues d'eau ou de canaux d'irrigation. 

Article 4 : le préfet de la région Bretagne peut, lorsqu'il dispose d'informations lui indiquant qu'un projet qui ne lui est pas transmis est 
néanmoins susceptible d'affecter des éléments du patrimoine archéologique, demander au maire de lui communiquer le dossier en 
cours d'instruction.

Article 5 : le maire de la commune ou toute autre autorité compétente pour délivrer une autorisation, peut saisir le préfet de la région 
Bretagne d'un projet dont la transmission n'est pas obligatoire, en se fondant sur des éléments de localisation du patrimoine 
archéologique dont il a connaissance.

Article 6 : le présent arrêté est exécutoire à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du 
département du Morbihan.

Article 7 : le présent arrêté et ses annexes (liste des zones de présomption de prescription archéologique et carte de la commune) 
seront tenus à disposition du public en mairie et à la Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service régional de 
l'archéologie.

Article 8 : le directeur régional des affaires culturelles et le service instructeur en charge de ces dossiers pour la commune de Cléguérec
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Le maire de la commune procédera à son affichage 
pendant un mois en mairie à compter de sa réception.

Les annexes au présent document sont consultables auprès de la  Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service
régional de l'archéologie ou sur le portail GeoBretagne http://cms.geobretagne.fr/.

Rennes, le 28/02/2017

Pour le Préfet, et par délégation,
Le directeur régionales des affaires  culturelles

Michel ROUSSEL 
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PREFET DE LA RÉGION BRETAGNE

DIRECTION REGIONALE
DES AFFAIRES CULTURELLES

Arrêté n°ZPPA-2017-0003 du 28/02/2017
portant création de zone(s) de présomption de prescription archéologique 

dans la commune de  Crédin (Morbihan)

Le préfet de la région Bretagne,
Préfet d'Ille et Vilaine

Vu le code du patrimoine, notamment son livre V, articles L.522-3 à L.522-5 et sa partie réglementaire, articles R.523-1 à R.523-8, ainsi
que le livre VI, article L,621-9 ; 

Vu le code de l'urbanisme, notamment les articles L.121-1, R.111-4, R.121-2, R.421-23, R.423-3, R.423-7 à R.423-9, R.423-24, R.423-
59, R.423-69, R.425-31, R.423-69 ;

Vu le code l'environnement, notamment l'article L. 122-1 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État
dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 14 juin 2013 portant nomination de M. Patrick STRZODA, préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de défense et
de sécurité Ouest, préfet d’Ille et Vilaine ;

Vu l'avis de la Commission interrégionale de la recherche archéologique Ouest en date du 22/03/2016 ;

Considérant d'une part la présence de vestiges archéologiques identifiés et recensés sur le territoire communal et la présence de
secteurs sensibles susceptibles de receler des vestiges archéologiques de différentes périodes, et d'autre part la nécessité d'assurer la
prise en compte de ces éléments du patrimoine dans plusieurs zones du territoire de la commune de Crédin, Morbihan, concernée par
le présent arrêté ;

Sur proposition du directeur régional des affaires culturelles ;

ARRETE

Article    1er :  sur  le  territoire  de  la  commune  de  Crédin,  Morbihan,  sont  délimitées  des  zones  de  présomption  de  prescription
archéologique, répertoriées dans un tableau annexé au présent arrêté.

Ces zones sont localisées sur une carte de la commune, à l'échelle cadastrale, également annexée au présent arrêté.

Article 2 :  dans ces zones  toutes les demandes et déclarations listées ci-dessous doivent  être transmises au préfet de la région
Bretagne  (Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service régional de l'archéologie, 6 rue du Chapitre CS 24405,
35044 RENNES cedex) afin qu'elles soient instruites au titre de l'archéologie préventive dans les conditions définies par le code du
patrimoine, sans seuil de superficie ou de profondeur : 

 permis de construire en application de l'article L. 421-1 du code de l'urbanisme ; 

 permis d'aménager en application de l'article L. 421-2 du code de l'urbanisme ; 

 permis de démolir en application de l'article L. 421-3 du code de l'urbanisme ; 

 décision  de  réalisation  de  zone  d'aménagement  concerté  en  application  des  articles  R.  311-7  et  suivants  du  code  de
l'urbanisme ; 

 réalisation de zones d'aménagement concerté créées conformément à l'article L. 311-1 du code de l'urbanisme ; 

 opérations de lotissement régies par les articles R. 442-1 et suivants du code de l'urbanisme ; 

 travaux,  installations  et  aménagements  soumis  à  déclaration  préalable  en  application  de  l'article  R.  523-5  du  code  du
patrimoine et  R.421-23 du code de l'urbanisme ;

 aménagements et ouvrages dispensés d'autorisation d'urbanisme, soumis ou non à une autre autorisation administrative, qui
doivent être précédés d'une étude d'impact en application de l'article L. 122-1 du code de l'environnement ; 

 travaux sur les immeubles classés au titre des monuments historiques qui sont dispensés d'autorisation d'urbanisme mais
sont soumis à autorisation en application de l'article L. 621-9 du code du patrimoine ; 

 travaux d'affouillement, de nivellement ou d'exhaussement de sol liés à des opérations d'aménagement ; 

 travaux d'arrachage ou de destruction de souches ; 

 travaux de création de retenues d'eau ou de canaux d'irrigation. 
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Article 3 : le préfet de la région Bretagne peut, lorsqu'il dispose d'informations lui indiquant qu'un projet qui ne lui est pas transmis est
néanmoins susceptible d'affecter des éléments du patrimoine archéologique, demander au maire de lui communiquer le dossier en
cours d'instruction.

Article 4 : le maire de la commune ou toute autre autorité compétente pour délivrer une autorisation, peut saisir le préfet de la région
Bretagne  d'un  projet  dont  la  transmission  n'est  pas  obligatoire,  en  se  fondant  sur  des  éléments  de  localisation  du  patrimoine
archéologique dont il a connaissance.

Article  5 : le  présent  arrêté  est  exécutoire  à  compter  de  sa  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  du
département du Morbihan.

Article 6 : le présent arrêté et ses annexes (liste des zones de présomption de prescription archéologique et carte de la commune)
seront tenus à disposition du public en mairie et  à la  Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service régional de
l'archéologie.

Article 7 : le directeur régional des affaires culturelles et le service instructeur en charge de ces dossiers pour la commune de Crédin
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Le maire de la commune procédera à son affichage
pendant un mois en mairie à compter de sa réception.

Les annexes au présent document sont consultables auprès de la  Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service
régional de l'archéologie ou sur le portail GeoBretagne http://cms.geobretagne.fr/.

Rennes, le 28/02/2017

Pour le Préfet, et par délégation,
Le directeur régionales des affaires culturelles

Michel ROUSSEL 
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PREFET DE LA RÉGION BRETAGNE

DIRECTION REGIONALE
DES AFFAIRES CULTURELLES

Arrêté n°ZPPA-2017-0004 du 28/02/2017
portant création de zone(s) de présomption de prescription archéologique 

dans la commune de  Croixanvec (Morbihan)

Le préfet de la région Bretagne,
Préfet d'Ille et Vilaine

Vu le code du patrimoine, notamment son livre V, articles L.522-3 à L.522-5 et sa partie réglementaire, articles R.523-1 à R.523-8, ainsi
que le livre VI, article L,621-9 ; 

Vu le code de l'urbanisme, notamment les articles L.121-1, R.111-4, R.121-2, R.421-23, R.423-3, R.423-7 à R.423-9, R.423-24, R.423-
59, R.423-69, R.425-31, R.423-69 ;

Vu le code l'environnement, notamment l'article L. 122-1 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État
dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 14 juin 2013 portant nomination de M. Patrick STRZODA, préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de défense et
de sécurité Ouest, préfet d’Ille et Vilaine ;

Vu l'avis de la Commission interrégionale de la recherche archéologique Ouest en date du 22/03/2016 ;

Considérant d'une part la présence de vestiges archéologiques identifiés et recensés sur le territoire communal et la présence de
secteurs sensibles susceptibles de receler des vestiges archéologiques de différentes périodes, et d'autre part la nécessité d'assurer la
prise en compte de ces éléments du patrimoine dans plusieurs zones du territoire de la commune de Croixanvec, Morbihan, concernée
par le présent arrêté ;

Sur proposition du directeur régional des affaires culturelles ;

ARRETE

Article    1er :  sur  le  territoire de la commune de Croixanvec,  Morbihan, sont délimitées des zones de présomption de prescription
archéologique, répertoriées dans un tableau annexé au présent arrêté.

Ces zones sont localisées sur une carte de la commune, à l'échelle cadastrale, également annexée au présent arrêté.

Article 2 :  dans ces zones  toutes les demandes et déclarations listées ci-dessous doivent  être transmises au préfet de la région
Bretagne  (Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service régional de l'archéologie, 6 rue du Chapitre CS 24405,
35044 RENNES cedex) afin qu'elles soient instruites au titre de l'archéologie préventive dans les conditions définies par le code du
patrimoine, sans seuil de superficie ou de profondeur : 

 permis de construire en application de l'article L. 421-1 du code de l'urbanisme ; 

 permis d'aménager en application de l'article L. 421-2 du code de l'urbanisme ; 

 permis de démolir en application de l'article L. 421-3 du code de l'urbanisme ; 

 décision  de  réalisation  de  zone  d'aménagement  concerté  en  application  des  articles  R.  311-7  et  suivants  du  code  de
l'urbanisme ; 

 réalisation de zones d'aménagement concerté créées conformément à l'article L. 311-1 du code de l'urbanisme ; 

 opérations de lotissement régies par les articles R. 442-1 et suivants du code de l'urbanisme ; 

 travaux,  installations  et  aménagements  soumis  à  déclaration  préalable  en  application  de  l'article  R.  523-5  du  code  du
patrimoine et  R.421-23 du code de l'urbanisme ;

 aménagements et ouvrages dispensés d'autorisation d'urbanisme, soumis ou non à une autre autorisation administrative, qui
doivent être précédés d'une étude d'impact en application de l'article L. 122-1 du code de l'environnement ; 

 travaux sur les immeubles classés au titre des monuments historiques qui sont dispensés d'autorisation d'urbanisme mais
sont soumis à autorisation en application de l'article L. 621-9 du code du patrimoine ; 

 travaux d'affouillement, de nivellement ou d'exhaussement de sol liés à des opérations d'aménagement ; 

 travaux d'arrachage ou de destruction de souches ; 

 travaux de création de retenues d'eau ou de canaux d'irrigation. 
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Article 3 : le préfet de la région Bretagne peut, lorsqu'il dispose d'informations lui indiquant qu'un projet qui ne lui est pas transmis est
néanmoins susceptible d'affecter des éléments du patrimoine archéologique, demander au maire de lui communiquer le dossier en
cours d'instruction.

Article 4 : le maire de la commune ou toute autre autorité compétente pour délivrer une autorisation, peut saisir le préfet de la région
Bretagne  d'un  projet  dont  la  transmission  n'est  pas  obligatoire,  en  se  fondant  sur  des  éléments  de  localisation  du  patrimoine
archéologique dont il a connaissance.

Article  5 : le  présent  arrêté  est  exécutoire  à  compter  de  sa  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  du
département du Morbihan.

Article 6 : le présent arrêté et ses annexes (liste des zones de présomption de prescription archéologique et carte de la commune)
seront tenus à disposition du public en mairie et  à la  Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service régional de
l'archéologie.

Article  7 : le  directeur  régional  des affaires culturelles et  le  service  instructeur  en  charge de ces dossiers  pour  la  commune de
Croixanvec sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Le maire de la commune procédera à son
affichage pendant un mois en mairie à compter de sa réception.

Les annexes au présent document sont consultables auprès de la  Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service
régional de l'archéologie ou sur le portail GeoBretagne http://cms.geobretagne.fr/.

Rennes, le 28/02/2017

Pour le Préfet, et par délégation,
Le directeur régionales des affaires culturelles

Michel ROUSSEL 
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PREFET DE LA RÉGION BRETAGNE

DIRECTION REGIONALE
DES AFFAIRES CULTURELLES

Arrêté n°ZPPA-2017-0005 du 28/02/2017
portant création de zone(s) de présomption de prescription archéologique 

dans la commune de  Gueltas (Morbihan)

Le préfet de la région Bretagne,
Préfet d'Ille et Vilaine

Vu le code du patrimoine, notamment son livre V, articles L.522-3 à L.522-5 et sa partie réglementaire, articles R.523-1 à R.523-8, ainsi
que le livre VI, article L,621-9 ; 

Vu le code de l'urbanisme, notamment les articles L.121-1, R.111-4, R.121-2, R.421-23, R.423-3, R.423-7 à R.423-9, R.423-24, R.423-
59, R.423-69, R.425-31, R.423-69 ;

Vu le code l'environnement, notamment l'article L. 122-1 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État
dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 14 juin 2013 portant nomination de M. Patrick STRZODA, préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de défense et
de sécurité Ouest, préfet d’Ille et Vilaine ;

Vu l'avis de la Commission interrégionale de la recherche archéologique Ouest en date du 10/05/2016 ;

Considérant d'une part la présence de vestiges archéologiques identifiés et recensés sur le territoire communal et la présence de
secteurs sensibles susceptibles de receler des vestiges archéologiques de différentes périodes, et d'autre part la nécessité d'assurer la
prise en compte de ces éléments du patrimoine dans plusieurs zones du territoire de la commune de Gueltas, Morbihan, concernée par
le présent arrêté ;

Sur proposition du directeur régional des affaires culturelles ;

ARRETE

Article    1er :  sur  le  territoire  de  la  commune  de  Gueltas,  Morbihan,  sont  délimitées  des  zones  de  présomption  de  prescription
archéologique, répertoriées dans un tableau annexé au présent arrêté.

Ces zones sont localisées sur une carte de la commune, à l'échelle cadastrale, également annexée au présent arrêté.

Article 2 :  dans ces zones  toutes les demandes et déclarations listées ci-dessous doivent  être transmises au préfet de la région
Bretagne  (Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service régional de l'archéologie, 6 rue du Chapitre CS 24405,
35044 RENNES cedex) afin qu'elles soient instruites au titre de l'archéologie préventive dans les conditions définies par le code du
patrimoine, sans seuil de superficie ou de profondeur : 

 permis de construire en application de l'article L. 421-1 du code de l'urbanisme ; 

 permis d'aménager en application de l'article L. 421-2 du code de l'urbanisme ; 

 permis de démolir en application de l'article L. 421-3 du code de l'urbanisme ; 

 décision  de  réalisation  de  zone  d'aménagement  concerté  en  application  des  articles  R.  311-7  et  suivants  du  code  de
l'urbanisme ; 

 réalisation de zones d'aménagement concerté créées conformément à l'article L. 311-1 du code de l'urbanisme ; 

 opérations de lotissement régies par les articles R. 442-1 et suivants du code de l'urbanisme ; 

 travaux,  installations  et  aménagements  soumis  à  déclaration  préalable  en  application  de  l'article  R.  523-5  du  code  du
patrimoine et  R.421-23 du code de l'urbanisme ;

 aménagements et ouvrages dispensés d'autorisation d'urbanisme, soumis ou non à une autre autorisation administrative, qui
doivent être précédés d'une étude d'impact en application de l'article L. 122-1 du code de l'environnement ; 

 travaux sur les immeubles classés au titre des monuments historiques qui sont dispensés d'autorisation d'urbanisme mais
sont soumis à autorisation en application de l'article L. 621-9 du code du patrimoine ; 

 travaux d'affouillement, de nivellement ou d'exhaussement de sol liés à des opérations d'aménagement ; 

 travaux d'arrachage ou de destruction de souches ; 

 travaux de création de retenues d'eau ou de canaux d'irrigation. 
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Article 3 : le préfet de la région Bretagne peut, lorsqu'il dispose d'informations lui indiquant qu'un projet qui ne lui est pas transmis est
néanmoins susceptible d'affecter des éléments du patrimoine archéologique, demander au maire de lui communiquer le dossier en
cours d'instruction.

Article 4 : le maire de la commune ou toute autre autorité compétente pour délivrer une autorisation, peut saisir le préfet de la région
Bretagne  d'un  projet  dont  la  transmission  n'est  pas  obligatoire,  en  se  fondant  sur  des  éléments  de  localisation  du  patrimoine
archéologique dont il a connaissance.

Article  5 : le  présent  arrêté  est  exécutoire  à  compter  de  sa  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  du
département du Morbihan.

Article 6 : le présent arrêté et ses annexes (liste des zones de présomption de prescription archéologique et carte de la commune)
seront tenus à disposition du public en mairie et  à la  Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service régional de
l'archéologie.

Article 7 : le directeur régional des affaires culturelles et le service instructeur en charge de ces dossiers pour la commune de Gueltas
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Le maire de la commune procédera à son affichage
pendant un mois en mairie à compter de sa réception.

Les annexes au présent document sont consultables auprès de la  Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service
régional de l'archéologie ou sur le portail GeoBretagne http://cms.geobretagne.fr/.

Rennes, le 28/02/2017

Pour le Préfet, et par délégation,
Le directeur régionales des affaires culturelles

Michel ROUSSEL 
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PREFET DE LA RÉGION BRETAGNE

DIRECTION REGIONALE
DES AFFAIRES CULTURELLES

Arrêté n°ZPPA-2017-0006 du 28/02/2017
portant création de zone(s) de présomption de prescription archéologique 

dans la commune de  Guern (Morbihan)

Le préfet de la région Bretagne,
Préfet d'Ille et Vilaine

Vu le code du patrimoine, notamment son livre V, articles L.522-3 à L.522-5 et sa partie réglementaire, articles R.523-1 à R.523-8, ainsi
que le livre VI, article L,621-9 ; 

Vu le code de l'urbanisme, notamment les articles L.121-1, R.111-4, R.121-2, R.421-23, R.423-3, R.423-7 à R.423-9, R.423-24, R.423-
59, R.423-69, R.425-31, R.423-69 ;

Vu le code l'environnement, notamment l'article L. 122-1 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État
dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 14 juin 2013 portant nomination de M. Patrick STRZODA, préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de défense et
de sécurité Ouest, préfet d’Ille et Vilaine ;

Vu l'avis de la Commission interrégionale de la recherche archéologique Ouest en date du 10/05/2016 ;

Considérant d'une part la présence de vestiges archéologiques identifiés et recensés sur le territoire communal et la présence de
secteurs sensibles susceptibles de receler des vestiges archéologiques de différentes périodes, et d'autre part la nécessité d'assurer la
prise en compte de ces éléments du patrimoine dans plusieurs zones du territoire de la commune de Guern, Morbihan, concernée par
le présent arrêté ;

Sur proposition du directeur régional des affaires culturelles ;

ARRETE

Article    1er :  sur  le  territoire  de  la  commune  de  Guern,  Morbihan,  sont  délimitées  des  zones  de  présomption  de  prescription
archéologique, répertoriées dans un tableau annexé au présent arrêté.

Ces zones sont localisées sur une carte de la commune, à l'échelle cadastrale, également annexée au présent arrêté.

Article 2 :  dans ces zones  toutes les demandes et déclarations listées ci-dessous doivent  être transmises au préfet de la région
Bretagne  (Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service régional de l'archéologie, 6 rue du Chapitre CS 24405,
35044 RENNES cedex) afin qu'elles soient instruites au titre de l'archéologie préventive dans les conditions définies par le code du
patrimoine, sans seuil de superficie ou de profondeur : 

 permis de construire en application de l'article L. 421-1 du code de l'urbanisme ; 

 permis d'aménager en application de l'article L. 421-2 du code de l'urbanisme ; 

 permis de démolir en application de l'article L. 421-3 du code de l'urbanisme ; 

 décision  de  réalisation  de  zone  d'aménagement  concerté  en  application  des  articles  R.  311-7  et  suivants  du  code  de
l'urbanisme ; 

 réalisation de zones d'aménagement concerté créées conformément à l'article L. 311-1 du code de l'urbanisme ; 

 opérations de lotissement régies par les articles R. 442-1 et suivants du code de l'urbanisme ; 

 travaux,  installations  et  aménagements  soumis  à  déclaration  préalable  en  application  de  l'article  R.  523-5  du  code  du
patrimoine et  R.421-23 du code de l'urbanisme ;

 aménagements et ouvrages dispensés d'autorisation d'urbanisme, soumis ou non à une autre autorisation administrative, qui
doivent être précédés d'une étude d'impact en application de l'article L. 122-1 du code de l'environnement ; 

 travaux sur les immeubles classés au titre des monuments historiques qui sont dispensés d'autorisation d'urbanisme mais
sont soumis à autorisation en application de l'article L. 621-9 du code du patrimoine ; 

 travaux d'affouillement, de nivellement ou d'exhaussement de sol liés à des opérations d'aménagement ; 

 travaux d'arrachage ou de destruction de souches ; 

 travaux de création de retenues d'eau ou de canaux d'irrigation. 
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Article 3 : le préfet de la région Bretagne peut, lorsqu'il dispose d'informations lui indiquant qu'un projet qui ne lui est pas transmis est
néanmoins susceptible d'affecter des éléments du patrimoine archéologique, demander au maire de lui communiquer le dossier en
cours d'instruction.

Article 4 : le maire de la commune ou toute autre autorité compétente pour délivrer une autorisation, peut saisir le préfet de la région
Bretagne  d'un  projet  dont  la  transmission  n'est  pas  obligatoire,  en  se  fondant  sur  des  éléments  de  localisation  du  patrimoine
archéologique dont il a connaissance.

Article  5 : le  présent  arrêté  est  exécutoire  à  compter  de  sa  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  du
département du Morbihan.

Article 6 : le présent arrêté et ses annexes (liste des zones de présomption de prescription archéologique et carte de la commune)
seront tenus à disposition du public en mairie et  à la  Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service régional de
l'archéologie.

Article 7 : le directeur régional des affaires culturelles et le service instructeur en charge de ces dossiers pour la commune de Guern
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Le maire de la commune procédera à son affichage
pendant un mois en mairie à compter de sa réception.

Les annexes au présent document sont consultables auprès de la  Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service
régional de l'archéologie ou sur le portail GeoBretagne http://cms.geobretagne.fr/.

Rennes, le 28/02/2017

Pour le Préfet, et par délégation,
Le directeur régionales des affaires culturelles

Michel ROUSSEL 
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PREFET DE LA RÉGION BRETAGNE

DIRECTION REGIONALE
DES AFFAIRES CULTURELLES

Arrêté n°ZPPA-2017-0007 du 28/02/2017
portant création de zone(s) de présomption de prescription archéologique 

dans la commune de  Kerfourn (Morbihan)

Le préfet de la région Bretagne,
Préfet d'Ille et Vilaine

Vu le code du patrimoine, notamment son livre V, articles L.522-3 à L.522-5 et sa partie réglementaire, articles R.523-1 à R.523-8, ainsi
que le livre VI, article L,621-9 ; 

Vu le code de l'urbanisme, notamment les articles L.121-1, R.111-4, R.121-2, R.421-23, R.423-3, R.423-7 à R.423-9, R.423-24, R.423-
59, R.423-69, R.425-31, R.423-69 ;

Vu le code l'environnement, notamment l'article L. 122-1 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État
dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 14 juin 2013 portant nomination de M. Patrick STRZODA, préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de défense et
de sécurité Ouest, préfet d’Ille et Vilaine ;

Vu l'avis de la Commission interrégionale de la recherche archéologique Ouest en date du 10/05/2016 ;

Considérant d'une part la présence de vestiges archéologiques identifiés et recensés sur le territoire communal et la présence de
secteurs sensibles susceptibles de receler des vestiges archéologiques de différentes périodes, et d'autre part la nécessité d'assurer la
prise en compte de ces éléments du patrimoine dans plusieurs zones du territoire de la commune de Kerfourn, Morbihan, concernée
par le présent arrêté ;

Sur proposition du directeur régional des affaires culturelles ;

ARRETE

Article    1er :  sur  le  territoire  de  la  commune  de  Kerfourn,  Morbihan,  sont  délimitées  des  zones  de  présomption  de  prescription
archéologique, répertoriées dans un tableau annexé au présent arrêté.

Ces zones sont localisées sur une carte de la commune, à l'échelle cadastrale, également annexée au présent arrêté.

Article 2 :  dans ces zones  toutes les demandes et déclarations listées ci-dessous doivent  être transmises au préfet de la région
Bretagne  (Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service régional de l'archéologie, 6 rue du Chapitre CS 24405,
35044 RENNES cedex) afin qu'elles soient instruites au titre de l'archéologie préventive dans les conditions définies par le code du
patrimoine, sans seuil de superficie ou de profondeur : 

 permis de construire en application de l'article L. 421-1 du code de l'urbanisme ; 

 permis d'aménager en application de l'article L. 421-2 du code de l'urbanisme ; 

 permis de démolir en application de l'article L. 421-3 du code de l'urbanisme ; 

 décision  de  réalisation  de  zone  d'aménagement  concerté  en  application  des  articles  R.  311-7  et  suivants  du  code  de
l'urbanisme ; 

 réalisation de zones d'aménagement concerté créées conformément à l'article L. 311-1 du code de l'urbanisme ; 

 opérations de lotissement régies par les articles R. 442-1 et suivants du code de l'urbanisme ; 

 travaux,  installations  et  aménagements  soumis  à  déclaration  préalable  en  application  de  l'article  R.  523-5  du  code  du
patrimoine et  R.421-23 du code de l'urbanisme ;

 aménagements et ouvrages dispensés d'autorisation d'urbanisme, soumis ou non à une autre autorisation administrative, qui
doivent être précédés d'une étude d'impact en application de l'article L. 122-1 du code de l'environnement ; 

 travaux sur les immeubles classés au titre des monuments historiques qui sont dispensés d'autorisation d'urbanisme mais
sont soumis à autorisation en application de l'article L. 621-9 du code du patrimoine ; 

 travaux d'affouillement, de nivellement ou d'exhaussement de sol liés à des opérations d'aménagement ; 

 travaux d'arrachage ou de destruction de souches ; 

 travaux de création de retenues d'eau ou de canaux d'irrigation. 
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Article 3 : le préfet de la région Bretagne peut, lorsqu'il dispose d'informations lui indiquant qu'un projet qui ne lui est pas transmis est
néanmoins susceptible d'affecter des éléments du patrimoine archéologique, demander au maire de lui communiquer le dossier en
cours d'instruction.

Article 4 : le maire de la commune ou toute autre autorité compétente pour délivrer une autorisation, peut saisir le préfet de la région
Bretagne  d'un  projet  dont  la  transmission  n'est  pas  obligatoire,  en  se  fondant  sur  des  éléments  de  localisation  du  patrimoine
archéologique dont il a connaissance.

Article  5 : le  présent  arrêté  est  exécutoire  à  compter  de  sa  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  du
département du Morbihan.

Article 6 : le présent arrêté et ses annexes (liste des zones de présomption de prescription archéologique et carte de la commune)
seront tenus à disposition du public en mairie et  à la  Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service régional de
l'archéologie.

Article 7 : le directeur régional des affaires culturelles et le service instructeur en charge de ces dossiers pour la commune de Kerfourn
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Le maire de la commune procédera à son affichage
pendant un mois en mairie à compter de sa réception.

Les annexes au présent document sont consultables auprès de la  Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service
régional de l'archéologie ou sur le portail GeoBretagne http://cms.geobretagne.fr/.

Rennes, le 28/02/2017

Pour le Préfet, et par délégation,
Le directeur régionales des affaires culturelles

Michel ROUSSEL 
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PREFET DE LA RÉGION BRETAGNE

DIRECTION REGIONALE
DES AFFAIRES CULTURELLES

Arrêté n°ZPPA-2017-0008 du 28/02/2017
portant création de zone(s) de présomption de prescription archéologique 

dans la commune de  Kergrist (Morbihan)

Le préfet de la région Bretagne,
Préfet d'Ille et Vilaine

Vu le code du patrimoine, notamment son livre V, articles L.522-3 à L.522-5 et sa partie réglementaire, articles R.523-1 à R.523-8, ainsi
que le livre VI, article L,621-9 ; 

Vu le code de l'urbanisme, notamment les articles L.121-1, R.111-4, R.121-2, R.421-23, R.423-3, R.423-7 à R.423-9, R.423-24, R.423-
59, R.423-69, R.425-31, R.423-69 ;

Vu le code l'environnement, notamment l'article L. 122-1 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État
dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 14 juin 2013 portant nomination de M. Patrick STRZODA, préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de défense et
de sécurité Ouest, préfet d’Ille et Vilaine ;

Vu l'avis de la Commission interrégionale de la recherche archéologique Ouest en date du 14/06/2016 ;

Considérant d'une part la présence de vestiges archéologiques identifiés et recensés sur le territoire communal et la présence de
secteurs sensibles susceptibles de receler des vestiges archéologiques de différentes périodes, et d'autre part la nécessité d'assurer la
prise en compte de ces éléments du patrimoine dans plusieurs zones du territoire de la commune de Kergrist, Morbihan, concernée par
le présent arrêté ;

Sur proposition du directeur régional des affaires culturelles ;

ARRETE

Article    1er :  sur  le  territoire  de  la  commune  de  Kergrist,  Morbihan,  sont  délimitées  des  zones  de  présomption  de  prescription
archéologique, répertoriées dans un tableau annexé au présent arrêté.

Ces zones sont localisées sur une carte de la commune, à l'échelle cadastrale, également annexée au présent arrêté.

Article 2 :  dans ces zones  toutes les demandes et déclarations listées ci-dessous doivent  être transmises au préfet de la région
Bretagne  (Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service régional de l'archéologie, 6 rue du Chapitre CS 24405,
35044 RENNES cedex) afin qu'elles soient instruites au titre de l'archéologie préventive dans les conditions définies par le code du
patrimoine, sans seuil de superficie ou de profondeur : 

 permis de construire en application de l'article L. 421-1 du code de l'urbanisme ; 

 permis d'aménager en application de l'article L. 421-2 du code de l'urbanisme ; 

 permis de démolir en application de l'article L. 421-3 du code de l'urbanisme ; 

 décision  de  réalisation  de  zone  d'aménagement  concerté  en  application  des  articles  R.  311-7  et  suivants  du  code  de
l'urbanisme ; 

 réalisation de zones d'aménagement concerté créées conformément à l'article L. 311-1 du code de l'urbanisme ; 

 opérations de lotissement régies par les articles R. 442-1 et suivants du code de l'urbanisme ; 

 travaux,  installations  et  aménagements  soumis  à  déclaration  préalable  en  application  de  l'article  R.  523-5  du  code  du
patrimoine et  R.421-23 du code de l'urbanisme ;

 aménagements et ouvrages dispensés d'autorisation d'urbanisme, soumis ou non à une autre autorisation administrative, qui
doivent être précédés d'une étude d'impact en application de l'article L. 122-1 du code de l'environnement ; 

 travaux sur les immeubles classés au titre des monuments historiques qui sont dispensés d'autorisation d'urbanisme mais
sont soumis à autorisation en application de l'article L. 621-9 du code du patrimoine ; 

 travaux d'affouillement, de nivellement ou d'exhaussement de sol liés à des opérations d'aménagement ; 

 travaux d'arrachage ou de destruction de souches ; 

 travaux de création de retenues d'eau ou de canaux d'irrigation. 
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Article 3 : le préfet de la région Bretagne peut, lorsqu'il dispose d'informations lui indiquant qu'un projet qui ne lui est pas transmis est
néanmoins susceptible d'affecter des éléments du patrimoine archéologique, demander au maire de lui communiquer le dossier en
cours d'instruction.

Article 4 : le maire de la commune ou toute autre autorité compétente pour délivrer une autorisation, peut saisir le préfet de la région
Bretagne  d'un  projet  dont  la  transmission  n'est  pas  obligatoire,  en  se  fondant  sur  des  éléments  de  localisation  du  patrimoine
archéologique dont il a connaissance.

Article  5 : le  présent  arrêté  est  exécutoire  à  compter  de  sa  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  du
département du Morbihan.

Article 6 : le présent arrêté et ses annexes (liste des zones de présomption de prescription archéologique et carte de la commune)
seront tenus à disposition du public en mairie et  à la  Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service régional de
l'archéologie.

Article 7 : le directeur régional des affaires culturelles et le service instructeur en charge de ces dossiers pour la commune de Kergrist
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Le maire de la commune procédera à son affichage
pendant un mois en mairie à compter de sa réception.

Les annexes au présent document sont consultables auprès de la  Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service
régional de l'archéologie ou sur le portail GeoBretagne http://cms.geobretagne.fr/.

Rennes, le 28/02/2017

Pour le Préfet, et par délégation,
Le directeur régionales des affaires culturelles

Michel ROUSSEL 

Bretagne07_Direction régionale des affaires culturelles (DRAC) -  • 56-2017-02-28-024 - Arrêté n°ZPPA-2017-0008 du 28 février 2017
portant création de zone(s) de présomption de prescription archéologique dans la commune de KERGRIST (Morbihan) 133



PREFET DE LA RÉGION BRETAGNE

DIRECTION REGIONALE
DES AFFAIRES CULTURELLES

Arrêté n°ZPPA-2017-0009 du 28/02/2017
portant création de zone(s) de présomption de prescription archéologique 

dans la commune de  Le Sourn (Morbihan)

Le préfet de la région Bretagne,
Préfet d'Ille et Vilaine

Vu le code du patrimoine, notamment son livre V, articles L.522-3 à L.522-5 et sa partie réglementaire, articles R.523-1 à R.523-8, ainsi
que le livre VI, article L,621-9 ; 

Vu le code de l'urbanisme, notamment les articles L.121-1, R.111-4, R.121-2, R.421-23, R.423-3, R.423-7 à R.423-9, R.423-24, R.423-
59, R.423-69, R.425-31, R.423-69 ;

Vu le code l'environnement, notamment l'article L. 122-1 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État
dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 14 juin 2013 portant nomination de M. Patrick STRZODA, préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de défense et
de sécurité Ouest, préfet d’Ille et Vilaine ;

Vu l'avis de la Commission interrégionale de la recherche archéologique Ouest en date du 14/06/2016 ;

Considérant d'une part la présence de vestiges archéologiques identifiés et recensés sur le territoire communal et la présence de
secteurs sensibles susceptibles de receler des vestiges archéologiques de différentes périodes, et d'autre part la nécessité d'assurer la
prise en compte de ces éléments du patrimoine dans plusieurs zones du territoire de la commune de Le Sourn, Morbihan, concernée
par le présent arrêté ;

Sur proposition du directeur régional des affaires culturelles ;

ARRETE

Article    1er :  sur  le  territoire  de  la  commune de Le Sourn,  Morbihan,  sont  délimitées  des  zones  de présomption  de prescription
archéologique, répertoriées dans un tableau annexé au présent arrêté.

Ces zones sont localisées sur une carte de la commune, à l'échelle cadastrale, également annexée au présent arrêté.

Article 2 :  dans ces zones  toutes les demandes et déclarations listées ci-dessous doivent  être transmises au préfet de la région
Bretagne  (Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service régional de l'archéologie, 6 rue du Chapitre CS 24405,
35044 RENNES cedex) afin qu'elles soient instruites au titre de l'archéologie préventive dans les conditions définies par le code du
patrimoine, sans seuil de superficie ou de profondeur : 

 permis de construire en application de l'article L. 421-1 du code de l'urbanisme ; 

 permis d'aménager en application de l'article L. 421-2 du code de l'urbanisme ; 

 permis de démolir en application de l'article L. 421-3 du code de l'urbanisme ; 

 décision  de  réalisation  de  zone  d'aménagement  concerté  en  application  des  articles  R.  311-7  et  suivants  du  code  de
l'urbanisme ; 

 réalisation de zones d'aménagement concerté créées conformément à l'article L. 311-1 du code de l'urbanisme ; 

 opérations de lotissement régies par les articles R. 442-1 et suivants du code de l'urbanisme ; 

 travaux,  installations  et  aménagements  soumis  à  déclaration  préalable  en  application  de  l'article  R.  523-5  du  code  du
patrimoine et  R.421-23 du code de l'urbanisme ;

 aménagements et ouvrages dispensés d'autorisation d'urbanisme, soumis ou non à une autre autorisation administrative, qui
doivent être précédés d'une étude d'impact en application de l'article L. 122-1 du code de l'environnement ; 

 travaux sur les immeubles classés au titre des monuments historiques qui sont dispensés d'autorisation d'urbanisme mais
sont soumis à autorisation en application de l'article L. 621-9 du code du patrimoine ; 

 travaux d'affouillement, de nivellement ou d'exhaussement de sol liés à des opérations d'aménagement ; 

 travaux d'arrachage ou de destruction de souches ; 

 travaux de création de retenues d'eau ou de canaux d'irrigation. 
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Article 3 : le préfet de la région Bretagne peut, lorsqu'il dispose d'informations lui indiquant qu'un projet qui ne lui est pas transmis est
néanmoins susceptible d'affecter des éléments du patrimoine archéologique, demander au maire de lui communiquer le dossier en
cours d'instruction.

Article 4 : le maire de la commune ou toute autre autorité compétente pour délivrer une autorisation, peut saisir le préfet de la région
Bretagne  d'un  projet  dont  la  transmission  n'est  pas  obligatoire,  en  se  fondant  sur  des  éléments  de  localisation  du  patrimoine
archéologique dont il a connaissance.

Article  5 : le  présent  arrêté  est  exécutoire  à  compter  de  sa  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  du
département du Morbihan.

Article 6 : le présent arrêté et ses annexes (liste des zones de présomption de prescription archéologique et carte de la commune)
seront tenus à disposition du public en mairie et  à la  Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service régional de
l'archéologie.

Article 7 : le directeur régional des affaires culturelles et le service instructeur en charge de ces dossiers pour la commune de Le Sourn
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Le maire de la commune procédera à son affichage
pendant un mois en mairie à compter de sa réception.

Les annexes au présent document sont consultables auprès de la  Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service
régional de l'archéologie ou sur le portail GeoBretagne http://cms.geobretagne.fr/.

Rennes, le 28/02/2017

Pour le Préfet, et par délégation,
Le directeur régionales des affaires culturelles

Michel ROUSSEL 
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PREFET DE LA RÉGION BRETAGNE

DIRECTION REGIONALE
DES AFFAIRES CULTURELLES

Arrêté n°ZPPA-2017-0010 du 28/02/2017
portant création de zone(s) de présomption de prescription archéologique 

dans la commune de  Malguénac (Morbihan)

Le préfet de la région Bretagne,
Préfet d'Ille et Vilaine

Vu le code du patrimoine, notamment son livre V, articles L.522-3 à L.522-5 et sa partie réglementaire, articles R.523-1 à R.523-8, ainsi
que le livre VI, article L,621-9 ; 

Vu le code de l'urbanisme, notamment les articles L.121-1, R.111-4, R.121-2, R.421-23, R.423-3, R.423-7 à R.423-9, R.423-24, R.423-
59, R.423-69, R.425-31, R.423-69 ;

Vu le code l'environnement, notamment l'article L. 122-1 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État
dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 14 juin 2013 portant nomination de M. Patrick STRZODA, préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de défense et
de sécurité Ouest, préfet d’Ille et Vilaine ;

Vu l'avis de la Commission interrégionale de la recherche archéologique Ouest en date du 13/09/2016 ;

Considérant d'une part la présence de vestiges archéologiques identifiés et recensés sur le territoire communal et la présence de
secteurs sensibles susceptibles de receler des vestiges archéologiques de différentes périodes, et d'autre part la nécessité d'assurer la
prise en compte de ces éléments du patrimoine dans plusieurs zones du territoire de la commune de Malguénac, Morbihan, concernée
par le présent arrêté ;

Sur proposition du directeur régional des affaires culturelles ;

ARRETE

Article    1er :  sur  le  territoire de la commune de Malguénac,  Morbihan,  sont  délimitées des zones de présomption de prescription
archéologique, répertoriées dans un tableau annexé au présent arrêté.

Ces zones sont localisées sur une carte de la commune, à l'échelle cadastrale, également annexée au présent arrêté.

Article 2 :  dans ces zones  toutes les demandes et déclarations listées ci-dessous doivent  être transmises au préfet de la région
Bretagne  (Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service régional de l'archéologie, 6 rue du Chapitre CS 24405,
35044 RENNES cedex) afin qu'elles soient instruites au titre de l'archéologie préventive dans les conditions définies par le code du
patrimoine, sans seuil de superficie ou de profondeur : 

 permis de construire en application de l'article L. 421-1 du code de l'urbanisme ; 

 permis d'aménager en application de l'article L. 421-2 du code de l'urbanisme ; 

 permis de démolir en application de l'article L. 421-3 du code de l'urbanisme ; 

 décision  de  réalisation  de  zone  d'aménagement  concerté  en  application  des  articles  R.  311-7  et  suivants  du  code  de
l'urbanisme ; 

 réalisation de zones d'aménagement concerté créées conformément à l'article L. 311-1 du code de l'urbanisme ; 

 opérations de lotissement régies par les articles R. 442-1 et suivants du code de l'urbanisme ; 

 travaux,  installations  et  aménagements  soumis  à  déclaration  préalable  en  application  de  l'article  R.  523-5  du  code  du
patrimoine et  R.421-23 du code de l'urbanisme ;

 aménagements et ouvrages dispensés d'autorisation d'urbanisme, soumis ou non à une autre autorisation administrative, qui
doivent être précédés d'une étude d'impact en application de l'article L. 122-1 du code de l'environnement ; 

 travaux sur les immeubles classés au titre des monuments historiques qui sont dispensés d'autorisation d'urbanisme mais
sont soumis à autorisation en application de l'article L. 621-9 du code du patrimoine ; 

 travaux d'affouillement, de nivellement ou d'exhaussement de sol liés à des opérations d'aménagement ; 

 travaux d'arrachage ou de destruction de souches ; 

 travaux de création de retenues d'eau ou de canaux d'irrigation. 
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Article 3 : le préfet de la région Bretagne peut, lorsqu'il dispose d'informations lui indiquant qu'un projet qui ne lui est pas transmis est
néanmoins susceptible d'affecter des éléments du patrimoine archéologique, demander au maire de lui communiquer le dossier en
cours d'instruction.

Article 4 : le maire de la commune ou toute autre autorité compétente pour délivrer une autorisation, peut saisir le préfet de la région
Bretagne  d'un  projet  dont  la  transmission  n'est  pas  obligatoire,  en  se  fondant  sur  des  éléments  de  localisation  du  patrimoine
archéologique dont il a connaissance.

Article  5 : le  présent  arrêté  est  exécutoire  à  compter  de  sa  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  du
département du Morbihan.

Article 6 : le présent arrêté et ses annexes (liste des zones de présomption de prescription archéologique et carte de la commune)
seront tenus à disposition du public en mairie et  à la  Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service régional de
l'archéologie.

Article  7 : le  directeur  régional  des affaires culturelles et  le  service  instructeur  en  charge de ces dossiers  pour  la  commune de
Malguénac sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Le maire de la commune procédera à son
affichage pendant un mois en mairie à compter de sa réception.

Les annexes au présent document sont consultables auprès de la  Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service
régional de l'archéologie ou sur le portail GeoBretagne http://cms.geobretagne.fr/.

Rennes, le 28/02/2017

Pour le Préfet, et par délégation,
Le directeur régionales des affaires culturelles

Michel ROUSSEL 
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PREFET DE LA RÉGION BRETAGNE

DIRECTION REGIONALE
DES AFFAIRES CULTURELLES

Arrêté n°ZPPA-2017-0011 du 28/02/2017
portant création de zone(s) de présomption de prescription archéologique 

dans la commune de  Neulliac (Morbihan)

Le préfet de la région Bretagne,
Préfet d'Ille et Vilaine

Vu le code du patrimoine, notamment son livre V, articles L.522-3 à L.522-5 et sa partie réglementaire, articles R.523-1 à R.523-8, ainsi
que le livre VI, article L,621-9 ; 

Vu le code de l'urbanisme, notamment les articles L.121-1, R.111-4, R.121-2, R.421-23, R.423-3, R.423-7 à R.423-9, R.423-24, R.423-
59, R.423-69, R.425-31, R.423-69 ;

Vu le code l'environnement, notamment l'article L. 122-1 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État
dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 14 juin 2013 portant nomination de M. Patrick STRZODA, préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de défense et
de sécurité Ouest, préfet d’Ille et Vilaine ;

Vu l'avis de la Commission interrégionale de la recherche archéologique Ouest en date du 13/09/2016 ;

Considérant d'une part la présence de vestiges archéologiques identifiés et recensés sur le territoire communal et la présence de
secteurs sensibles susceptibles de receler des vestiges archéologiques de différentes périodes, et d'autre part la nécessité d'assurer la
prise en compte de ces éléments du patrimoine dans plusieurs zones du territoire de la commune de Neulliac, Morbihan, concernée par
le présent arrêté ;

Sur proposition du directeur régional des affaires culturelles ;

ARRETE

Article    1er :  sur  le  territoire  de  la  commune  de  Neulliac,  Morbihan,  sont  délimitées  des  zones  de  présomption  de  prescription
archéologique, répertoriées dans un tableau annexé au présent arrêté.

Ces zones sont localisées sur une carte de la commune, à l'échelle cadastrale, également annexée au présent arrêté.

Article 2 :  dans ces zones  toutes les demandes et déclarations listées ci-dessous doivent  être transmises au préfet de la région
Bretagne  (Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service régional de l'archéologie, 6 rue du Chapitre CS 24405,
35044 RENNES cedex) afin qu'elles soient instruites au titre de l'archéologie préventive dans les conditions définies par le code du
patrimoine, sans seuil de superficie ou de profondeur : 

 permis de construire en application de l'article L. 421-1 du code de l'urbanisme ; 

 permis d'aménager en application de l'article L. 421-2 du code de l'urbanisme ; 

 permis de démolir en application de l'article L. 421-3 du code de l'urbanisme ; 

 décision  de  réalisation  de  zone  d'aménagement  concerté  en  application  des  articles  R.  311-7  et  suivants  du  code  de
l'urbanisme ; 

 réalisation de zones d'aménagement concerté créées conformément à l'article L. 311-1 du code de l'urbanisme ; 

 opérations de lotissement régies par les articles R. 442-1 et suivants du code de l'urbanisme ; 

 travaux,  installations  et  aménagements  soumis  à  déclaration  préalable  en  application  de  l'article  R.  523-5  du  code  du
patrimoine et  R.421-23 du code de l'urbanisme ;

 aménagements et ouvrages dispensés d'autorisation d'urbanisme, soumis ou non à une autre autorisation administrative, qui
doivent être précédés d'une étude d'impact en application de l'article L. 122-1 du code de l'environnement ; 

 travaux sur les immeubles classés au titre des monuments historiques qui sont dispensés d'autorisation d'urbanisme mais
sont soumis à autorisation en application de l'article L. 621-9 du code du patrimoine ; 

 travaux d'affouillement, de nivellement ou d'exhaussement de sol liés à des opérations d'aménagement ; 

 travaux d'arrachage ou de destruction de souches ; 

 travaux de création de retenues d'eau ou de canaux d'irrigation. 
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Article 3 : le préfet de la région Bretagne peut, lorsqu'il dispose d'informations lui indiquant qu'un projet qui ne lui est pas transmis est
néanmoins susceptible d'affecter des éléments du patrimoine archéologique, demander au maire de lui communiquer le dossier en
cours d'instruction.

Article 4 : le maire de la commune ou toute autre autorité compétente pour délivrer une autorisation, peut saisir le préfet de la région
Bretagne  d'un  projet  dont  la  transmission  n'est  pas  obligatoire,  en  se  fondant  sur  des  éléments  de  localisation  du  patrimoine
archéologique dont il a connaissance.

Article  5 : le  présent  arrêté  est  exécutoire  à  compter  de  sa  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  du
département du Morbihan.

Article 6 : le présent arrêté et ses annexes (liste des zones de présomption de prescription archéologique et carte de la commune)
seront tenus à disposition du public en mairie et  à la  Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service régional de
l'archéologie.

Article 7 : le directeur régional des affaires culturelles et le service instructeur en charge de ces dossiers pour la commune de Neulliac
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Le maire de la commune procédera à son affichage
pendant un mois en mairie à compter de sa réception.

Les annexes au présent document sont consultables auprès de la  Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service
régional de l'archéologie ou sur le portail GeoBretagne http://cms.geobretagne.fr/.

Rennes, le 28/02/2017

Pour le Préfet, et par délégation,
Le directeur régionales des affaires culturelles

Michel ROUSSEL 
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PREFET DE LA RÉGION BRETAGNE

DIRECTION REGIONALE
DES AFFAIRES CULTURELLES

Arrêté n°ZPPA-2017-0012 du 28/02/2017
portant création de zone(s) de présomption de prescription archéologique 

dans la commune de  Noyal-Pontivy (Morbihan)

Le préfet de la région Bretagne,
Préfet d'Ille et Vilaine

Vu le code du patrimoine, notamment son livre V, articles L.522-3 à L.522-5 et sa partie réglementaire, articles R.523-1 à R.523-8, ainsi
que le livre VI, article L,621-9 ; 

Vu le code de l'urbanisme, notamment les articles L.121-1, R.111-4, R.121-2, R.421-23, R.423-3, R.423-7 à R.423-9, R.423-24, R.423-
59, R.423-69, R.425-31, R.423-69 ;

Vu le code l'environnement, notamment l'article L. 122-1 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État
dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 14 juin 2013 portant nomination de M. Patrick STRZODA, préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de défense et
de sécurité Ouest, préfet d’Ille et Vilaine ;

Vu l'avis de la Commission interrégionale de la recherche archéologique Ouest en date du 13/09/2016 ;

Considérant d'une part la présence de vestiges archéologiques identifiés et recensés sur le territoire communal et la présence de
secteurs sensibles susceptibles de receler des vestiges archéologiques de différentes périodes, et d'autre part la nécessité d'assurer la
prise  en compte  de ces  éléments  du  patrimoine dans  plusieurs  zones  du territoire  de  la  commune de Noyal-Pontivy,  Morbihan,
concernée par le présent arrêté ;

Sur proposition du directeur régional des affaires culturelles ;

ARRETE

Article    1er : sur le territoire de la commune de Noyal-Pontivy, Morbihan, sont délimitées des zones de présomption de prescription
archéologique, répertoriées dans un tableau annexé au présent arrêté.

Ces zones sont localisées sur une carte de la commune, à l'échelle cadastrale, également annexée au présent arrêté.

Article 2 :  dans ces zones  toutes les demandes et déclarations listées ci-dessous doivent  être transmises au préfet de la région
Bretagne  (Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service régional de l'archéologie, 6 rue du Chapitre CS 24405,
35044 RENNES cedex) afin qu'elles soient instruites au titre de l'archéologie préventive dans les conditions définies par le code du
patrimoine, sans seuil de superficie ou de profondeur : 

 permis de construire en application de l'article L. 421-1 du code de l'urbanisme ; 

 permis d'aménager en application de l'article L. 421-2 du code de l'urbanisme ; 

 permis de démolir en application de l'article L. 421-3 du code de l'urbanisme ; 

 décision  de  réalisation  de  zone  d'aménagement  concerté  en  application  des  articles  R.  311-7  et  suivants  du  code  de
l'urbanisme ; 

 réalisation de zones d'aménagement concerté créées conformément à l'article L. 311-1 du code de l'urbanisme ; 

 opérations de lotissement régies par les articles R. 442-1 et suivants du code de l'urbanisme ; 

 travaux,  installations  et  aménagements  soumis  à  déclaration  préalable  en  application  de  l'article  R.  523-5  du  code  du
patrimoine et  R.421-23 du code de l'urbanisme ;

 aménagements et ouvrages dispensés d'autorisation d'urbanisme, soumis ou non à une autre autorisation administrative, qui
doivent être précédés d'une étude d'impact en application de l'article L. 122-1 du code de l'environnement ; 

 travaux sur les immeubles classés au titre des monuments historiques qui sont dispensés d'autorisation d'urbanisme mais
sont soumis à autorisation en application de l'article L. 621-9 du code du patrimoine ; 

 travaux d'affouillement, de nivellement ou d'exhaussement de sol liés à des opérations d'aménagement ; 

 travaux d'arrachage ou de destruction de souches ; 

 travaux de création de retenues d'eau ou de canaux d'irrigation. 
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Article 3 : le préfet de la région Bretagne peut, lorsqu'il dispose d'informations lui indiquant qu'un projet qui ne lui est pas transmis est
néanmoins susceptible d'affecter des éléments du patrimoine archéologique, demander au maire de lui communiquer le dossier en
cours d'instruction.

Article 4 : le maire de la commune ou toute autre autorité compétente pour délivrer une autorisation, peut saisir le préfet de la région
Bretagne  d'un  projet  dont  la  transmission  n'est  pas  obligatoire,  en  se  fondant  sur  des  éléments  de  localisation  du  patrimoine
archéologique dont il a connaissance.

Article  5 : le  présent  arrêté  est  exécutoire  à  compter  de  sa  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  du
département du Morbihan.

Article 6 : le présent arrêté et ses annexes (liste des zones de présomption de prescription archéologique et carte de la commune)
seront tenus à disposition du public en mairie et  à la  Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service régional de
l'archéologie.

Article 7 : le directeur régional des affaires culturelles et le service instructeur en charge de ces dossiers pour la commune de Noyal-
Pontivy sont chargés, chacun en ce qui  le concerne, de l'exécution du présent arrêté.  Le maire de la commune procédera à son
affichage pendant un mois en mairie à compter de sa réception.

Les annexes au présent document sont consultables auprès de la  Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service
régional de l'archéologie ou sur le portail GeoBretagne http://cms.geobretagne.fr/.

Rennes, le 28/02/2017

Pour le Préfet, et par délégation,
Le directeur régionales des affaires culturelles

Michel ROUSSEL 
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PREFET DE LA RÉGION BRETAGNE

DIRECTION REGIONALE
DES AFFAIRES CULTURELLES

Arrêté n°ZPPA-2017-0013 du 28/02/2017
portant création de zone(s) de présomption de prescription archéologique 

dans la commune de  Pleugriffet (Morbihan)

Le préfet de la région Bretagne,
Préfet d'Ille et Vilaine

Vu le code du patrimoine, notamment son livre V, articles L.522-3 à L.522-5 et sa partie réglementaire, articles R.523-1 à R.523-8, ainsi
que le livre VI, article L,621-9 ; 

Vu le code de l'urbanisme, notamment les articles L.121-1, R.111-4, R.121-2, R.421-23, R.423-3, R.423-7 à R.423-9, R.423-24, R.423-
59, R.423-69, R.425-31, R.423-69 ;

Vu le code l'environnement, notamment l'article L. 122-1 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État
dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 14 juin 2013 portant nomination de M. Patrick STRZODA, préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de défense et
de sécurité Ouest, préfet d’Ille et Vilaine ;

Vu l'avis de la Commission interrégionale de la recherche archéologique Ouest en date du 13/09/2016 ;

Considérant d'une part la présence de vestiges archéologiques identifiés et recensés sur le territoire communal et la présence de
secteurs sensibles susceptibles de receler des vestiges archéologiques de différentes périodes, et d'autre part la nécessité d'assurer la
prise en compte de ces éléments du patrimoine dans plusieurs zones du territoire de la commune de Pleugriffet, Morbihan, concernée
par le présent arrêté ;

Sur proposition du directeur régional des affaires culturelles ;

ARRETE

Article    1er :  sur  le  territoire  de  la  commune de Pleugriffet,  Morbihan,  sont  délimitées  des  zones  de présomption  de prescription
archéologique, répertoriées dans un tableau annexé au présent arrêté.

Ces zones sont localisées sur une carte de la commune, à l'échelle cadastrale, également annexée au présent arrêté.

Article 2 :  dans ces zones  toutes les demandes et déclarations listées ci-dessous doivent  être transmises au préfet de la région
Bretagne  (Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service régional de l'archéologie, 6 rue du Chapitre CS 24405,
35044 RENNES cedex) afin qu'elles soient instruites au titre de l'archéologie préventive dans les conditions définies par le code du
patrimoine, sans seuil de superficie ou de profondeur : 

 permis de construire en application de l'article L. 421-1 du code de l'urbanisme ; 

 permis d'aménager en application de l'article L. 421-2 du code de l'urbanisme ; 

 permis de démolir en application de l'article L. 421-3 du code de l'urbanisme ; 

 décision  de  réalisation  de  zone  d'aménagement  concerté  en  application  des  articles  R.  311-7  et  suivants  du  code  de
l'urbanisme ; 

 réalisation de zones d'aménagement concerté créées conformément à l'article L. 311-1 du code de l'urbanisme ; 

 opérations de lotissement régies par les articles R. 442-1 et suivants du code de l'urbanisme ; 

 travaux,  installations  et  aménagements  soumis  à  déclaration  préalable  en  application  de  l'article  R.  523-5  du  code  du
patrimoine et  R.421-23 du code de l'urbanisme ;

 aménagements et ouvrages dispensés d'autorisation d'urbanisme, soumis ou non à une autre autorisation administrative, qui
doivent être précédés d'une étude d'impact en application de l'article L. 122-1 du code de l'environnement ; 

 travaux sur les immeubles classés au titre des monuments historiques qui sont dispensés d'autorisation d'urbanisme mais
sont soumis à autorisation en application de l'article L. 621-9 du code du patrimoine ; 

 travaux d'affouillement, de nivellement ou d'exhaussement de sol liés à des opérations d'aménagement ; 

 travaux d'arrachage ou de destruction de souches ; 

 travaux de création de retenues d'eau ou de canaux d'irrigation. 
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Article 3 : le préfet de la région Bretagne peut, lorsqu'il dispose d'informations lui indiquant qu'un projet qui ne lui est pas transmis est
néanmoins susceptible d'affecter des éléments du patrimoine archéologique, demander au maire de lui communiquer le dossier en
cours d'instruction.

Article 4 : le maire de la commune ou toute autre autorité compétente pour délivrer une autorisation, peut saisir le préfet de la région
Bretagne  d'un  projet  dont  la  transmission  n'est  pas  obligatoire,  en  se  fondant  sur  des  éléments  de  localisation  du  patrimoine
archéologique dont il a connaissance.

Article  5 : le  présent  arrêté  est  exécutoire  à  compter  de  sa  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  du
département du Morbihan.

Article 6 : le présent arrêté et ses annexes (liste des zones de présomption de prescription archéologique et carte de la commune)
seront tenus à disposition du public en mairie et  à la  Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service régional de
l'archéologie.

Article 7 : le directeur régional des affaires culturelles et le service instructeur en charge de ces dossiers pour la commune de Pleugriffet
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Le maire de la commune procédera à son affichage
pendant un mois en mairie à compter de sa réception.

Les annexes au présent document sont consultables auprès de la  Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service
régional de l'archéologie ou sur le portail GeoBretagne http://cms.geobretagne.fr/.

Rennes, le 28/02/2017

Pour le Préfet, et par délégation,
Le directeur régionales des affaires culturelles

Michel ROUSSEL 
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PREFET DE LA RÉGION BRETAGNE

DIRECTION REGIONALE
DES AFFAIRES CULTURELLES

Arrêté n°ZPPA-2017-0014 du 28/02/2017
portant création de zone(s) de présomption de prescription archéologique 

dans la commune de  Pontivy (Morbihan)

Le préfet de la région Bretagne,
Préfet d'Ille et Vilaine

Vu le code du patrimoine, notamment son livre V, articles L.522-3 à L.522-5 et sa partie réglementaire, articles R.523-1 à R.523-8, ainsi
que le livre VI, article L,621-9 ; 

Vu le code de l'urbanisme, notamment les articles L.121-1, R.111-4, R.121-2, R.421-23, R.423-3, R.423-7 à R.423-9, R.423-24, R.423-
59, R.423-69, R.425-31, R.423-69 ;

Vu le code l'environnement, notamment l'article L. 122-1 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État
dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 14 juin 2013 portant nomination de M. Patrick STRZODA, préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de défense et
de sécurité Ouest, préfet d’Ille et Vilaine ;

Vu l'avis de la Commission interrégionale de la recherche archéologique Ouest en date du 13/09/2016 ;

Considérant d'une part la présence de vestiges archéologiques identifiés et recensés sur le territoire communal et la présence de
secteurs sensibles susceptibles de receler des vestiges archéologiques de différentes périodes, et d'autre part la nécessité d'assurer la
prise en compte de ces éléments du patrimoine dans plusieurs zones du territoire de la commune de Pontivy, Morbihan, concernée par
le présent arrêté ;

Sur proposition du directeur régional des affaires culturelles ;

ARRETE

Article    1er :  sur  le  territoire  de  la  commune  de  Pontivy,  Morbihan,  sont  délimitées  des  zones  de  présomption  de  prescription
archéologique, répertoriées dans un tableau annexé au présent arrêté.

Ces zones sont localisées sur une carte de la commune, à l'échelle cadastrale, également annexée au présent arrêté.

Article 2 :  dans ces zones  toutes les demandes et déclarations listées ci-dessous doivent  être transmises au préfet de la région
Bretagne  (Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service régional de l'archéologie, 6 rue du Chapitre CS 24405,
35044 RENNES cedex) afin qu'elles soient instruites au titre de l'archéologie préventive dans les conditions définies par le code du
patrimoine, sans seuil de superficie ou de profondeur : 

 permis de construire en application de l'article L. 421-1 du code de l'urbanisme ; 

 permis d'aménager en application de l'article L. 421-2 du code de l'urbanisme ; 

 permis de démolir en application de l'article L. 421-3 du code de l'urbanisme ; 

 décision  de  réalisation  de  zone  d'aménagement  concerté  en  application  des  articles  R.  311-7  et  suivants  du  code  de
l'urbanisme ; 

 réalisation de zones d'aménagement concerté créées conformément à l'article L. 311-1 du code de l'urbanisme ; 

 opérations de lotissement régies par les articles R. 442-1 et suivants du code de l'urbanisme ; 

 travaux,  installations  et  aménagements  soumis  à  déclaration  préalable  en  application  de  l'article  R.  523-5  du  code  du
patrimoine et  R.421-23 du code de l'urbanisme ;

 aménagements et ouvrages dispensés d'autorisation d'urbanisme, soumis ou non à une autre autorisation administrative, qui
doivent être précédés d'une étude d'impact en application de l'article L. 122-1 du code de l'environnement ; 

 travaux sur les immeubles classés au titre des monuments historiques qui sont dispensés d'autorisation d'urbanisme mais
sont soumis à autorisation en application de l'article L. 621-9 du code du patrimoine ; 

 travaux d'affouillement, de nivellement ou d'exhaussement de sol liés à des opérations d'aménagement ; 

 travaux d'arrachage ou de destruction de souches ; 

 travaux de création de retenues d'eau ou de canaux d'irrigation. 
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Article 3 : le préfet de la région Bretagne peut, lorsqu'il dispose d'informations lui indiquant qu'un projet qui ne lui est pas transmis est
néanmoins susceptible d'affecter des éléments du patrimoine archéologique, demander au maire de lui communiquer le dossier en
cours d'instruction.

Article 4 : le maire de la commune ou toute autre autorité compétente pour délivrer une autorisation, peut saisir le préfet de la région
Bretagne  d'un  projet  dont  la  transmission  n'est  pas  obligatoire,  en  se  fondant  sur  des  éléments  de  localisation  du  patrimoine
archéologique dont il a connaissance.

Article  5 : le  présent  arrêté  est  exécutoire  à  compter  de  sa  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  du
département du Morbihan.

Article 6 : le présent arrêté et ses annexes (liste des zones de présomption de prescription archéologique et carte de la commune)
seront tenus à disposition du public en mairie et  à la  Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service régional de
l'archéologie.

Article 7 : le directeur régional des affaires culturelles et le service instructeur en charge de ces dossiers pour la commune de Pontivy
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Le maire de la commune procédera à son affichage
pendant un mois en mairie à compter de sa réception.

Les annexes au présent document sont consultables auprès de la  Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service
régional de l'archéologie ou sur le portail GeoBretagne http://cms.geobretagne.fr/.

Rennes, le 28/02/2017

Pour le Préfet, et par délégation,
Le directeur régionales des affaires culturelles

Michel ROUSSEL 
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PREFET DE LA RÉGION BRETAGNE

DIRECTION REGIONALE
DES AFFAIRES CULTURELLES

Arrêté n°ZPPA-2017-0015 du 28/02/2017
portant création de zone(s) de présomption de prescription archéologique 

dans la commune de  Radenac (Morbihan)

Le préfet de la région Bretagne,
Préfet d'Ille et Vilaine

Vu le code du patrimoine, notamment son livre V, articles L.522-3 à L.522-5 et sa partie réglementaire, articles R.523-1 à R.523-8, ainsi
que le livre VI, article L,621-9 ; 

Vu le code de l'urbanisme, notamment les articles L.121-1, R.111-4, R.121-2, R.421-23, R.423-3, R.423-7 à R.423-9, R.423-24, R.423-
59, R.423-69, R.425-31, R.423-69 ;

Vu le code l'environnement, notamment l'article L. 122-1 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État
dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 14 juin 2013 portant nomination de M. Patrick STRZODA, préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de défense et
de sécurité Ouest, préfet d’Ille et Vilaine ;

Vu l'avis de la Commission interrégionale de la recherche archéologique Ouest en date du 13/09/2016 ;

Considérant d'une part la présence de vestiges archéologiques identifiés et recensés sur le territoire communal et la présence de
secteurs sensibles susceptibles de receler des vestiges archéologiques de différentes périodes, et d'autre part la nécessité d'assurer la
prise en compte de ces éléments du patrimoine dans plusieurs zones du territoire de la commune de Radenac, Morbihan, concernée
par le présent arrêté ;

Sur proposition du directeur régional des affaires culturelles ;

ARRETE

Article    1er :  sur  le  territoire  de  la  commune  de  Radenac,  Morbihan,  sont  délimitées  des  zones  de présomption  de  prescription
archéologique, répertoriées dans un tableau annexé au présent arrêté.

Ces zones sont localisées sur une carte de la commune, à l'échelle cadastrale, également annexée au présent arrêté.

Article 2 :  dans ces zones  toutes les demandes et déclarations listées ci-dessous doivent  être transmises au préfet de la région
Bretagne  (Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service régional de l'archéologie, 6 rue du Chapitre CS 24405,
35044 RENNES cedex) afin qu'elles soient instruites au titre de l'archéologie préventive dans les conditions définies par le code du
patrimoine, sans seuil de superficie ou de profondeur : 

 permis de construire en application de l'article L. 421-1 du code de l'urbanisme ; 

 permis d'aménager en application de l'article L. 421-2 du code de l'urbanisme ; 

 permis de démolir en application de l'article L. 421-3 du code de l'urbanisme ; 

 décision  de  réalisation  de  zone  d'aménagement  concerté  en  application  des  articles  R.  311-7  et  suivants  du  code  de
l'urbanisme ; 

 réalisation de zones d'aménagement concerté créées conformément à l'article L. 311-1 du code de l'urbanisme ; 

 opérations de lotissement régies par les articles R. 442-1 et suivants du code de l'urbanisme ; 

 travaux,  installations  et  aménagements  soumis  à  déclaration  préalable  en  application  de  l'article  R.  523-5  du  code  du
patrimoine et  R.421-23 du code de l'urbanisme ;

 aménagements et ouvrages dispensés d'autorisation d'urbanisme, soumis ou non à une autre autorisation administrative, qui
doivent être précédés d'une étude d'impact en application de l'article L. 122-1 du code de l'environnement ; 

 travaux sur les immeubles classés au titre des monuments historiques qui sont dispensés d'autorisation d'urbanisme mais
sont soumis à autorisation en application de l'article L. 621-9 du code du patrimoine ; 

 travaux d'affouillement, de nivellement ou d'exhaussement de sol liés à des opérations d'aménagement ; 

 travaux d'arrachage ou de destruction de souches ; 

 travaux de création de retenues d'eau ou de canaux d'irrigation. 

Bretagne07_Direction régionale des affaires culturelles (DRAC) -  • 56-2017-02-28-018 - Arrêté n°ZPPA-2017-0015 du 28 février 2017
portant création de zone(s) de présomption de prescription archéologique dans la commune de RADENAC (Morbihan) 146



Article 3 : le préfet de la région Bretagne peut, lorsqu'il dispose d'informations lui indiquant qu'un projet qui ne lui est pas transmis est
néanmoins susceptible d'affecter des éléments du patrimoine archéologique, demander au maire de lui communiquer le dossier en
cours d'instruction.

Article 4 : le maire de la commune ou toute autre autorité compétente pour délivrer une autorisation, peut saisir le préfet de la région
Bretagne  d'un  projet  dont  la  transmission  n'est  pas  obligatoire,  en  se  fondant  sur  des  éléments  de  localisation  du  patrimoine
archéologique dont il a connaissance.

Article  5 : le  présent  arrêté  est  exécutoire  à  compter  de  sa  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  du
département du Morbihan.

Article 6 : le présent arrêté et ses annexes (liste des zones de présomption de prescription archéologique et carte de la commune)
seront tenus à disposition du public en mairie et  à la  Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service régional de
l'archéologie.

Article 7 : le directeur régional des affaires culturelles et le service instructeur en charge de ces dossiers pour la commune de Radenac
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Le maire de la commune procédera à son affichage
pendant un mois en mairie à compter de sa réception.

Les annexes au présent document sont consultables auprès de la  Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service
régional de l'archéologie ou sur le portail GeoBretagne http://cms.geobretagne.fr/.

Rennes, le 28/02/2017

Pour le Préfet, et par délégation,
Le directeur régionales des affaires culturelles

Michel ROUSSEL 
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PREFET DE LA RÉGION BRETAGNE

DIRECTION REGIONALE
DES AFFAIRES CULTURELLES

Arrêté n°ZPPA-2017-0016 du 28/02/2017
portant création de zone(s) de présomption de prescription archéologique 

dans la commune de  Réguiny (Morbihan)

Le préfet de la région Bretagne,
Préfet d'Ille et Vilaine

Vu le code du patrimoine, notamment son livre V, articles L.522-3 à L.522-5 et sa partie réglementaire, articles R.523-1 à R.523-8, ainsi
que le livre VI, article L,621-9 ; 

Vu le code de l'urbanisme, notamment les articles L.121-1, R.111-4, R.121-2, R.421-23, R.423-3, R.423-7 à R.423-9, R.423-24, R.423-
59, R.423-69, R.425-31, R.423-69 ;

Vu le code l'environnement, notamment l'article L. 122-1 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État
dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 14 juin 2013 portant nomination de M. Patrick STRZODA, préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de défense et
de sécurité Ouest, préfet d’Ille et Vilaine ;

Vu l'avis de la Commission interrégionale de la recherche archéologique Ouest en date du 13/09/2016 ;

Considérant d'une part la présence de vestiges archéologiques identifiés et recensés sur le territoire communal et la présence de
secteurs sensibles susceptibles de receler des vestiges archéologiques de différentes périodes, et d'autre part la nécessité d'assurer la
prise en compte de ces éléments du patrimoine dans plusieurs zones du territoire de la commune de Réguiny, Morbihan, concernée par
le présent arrêté ;

Sur proposition du directeur régional des affaires culturelles ;

ARRETE

Article    1er :  sur  le  territoire  de  la  commune  de  Réguiny,  Morbihan,  sont  délimitées  des  zones  de  présomption  de  prescription
archéologique, répertoriées dans un tableau annexé au présent arrêté.

Ces zones sont localisées sur une carte de la commune, à l'échelle cadastrale, également annexée au présent arrêté.

Article 2 :  dans ces zones  toutes les demandes et déclarations listées ci-dessous doivent  être transmises au préfet de la région
Bretagne  (Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service régional de l'archéologie, 6 rue du Chapitre CS 24405,
35044 RENNES cedex) afin qu'elles soient instruites au titre de l'archéologie préventive dans les conditions définies par le code du
patrimoine, sans seuil de superficie ou de profondeur : 

 permis de construire en application de l'article L. 421-1 du code de l'urbanisme ; 

 permis d'aménager en application de l'article L. 421-2 du code de l'urbanisme ; 

 permis de démolir en application de l'article L. 421-3 du code de l'urbanisme ; 

 décision  de  réalisation  de  zone  d'aménagement  concerté  en  application  des  articles  R.  311-7  et  suivants  du  code  de
l'urbanisme ; 

 réalisation de zones d'aménagement concerté créées conformément à l'article L. 311-1 du code de l'urbanisme ; 

 opérations de lotissement régies par les articles R. 442-1 et suivants du code de l'urbanisme ; 

 travaux,  installations  et  aménagements  soumis  à  déclaration  préalable  en  application  de  l'article  R.  523-5  du  code  du
patrimoine et  R.421-23 du code de l'urbanisme ;

 aménagements et ouvrages dispensés d'autorisation d'urbanisme, soumis ou non à une autre autorisation administrative, qui
doivent être précédés d'une étude d'impact en application de l'article L. 122-1 du code de l'environnement ; 

 travaux sur les immeubles classés au titre des monuments historiques qui sont dispensés d'autorisation d'urbanisme mais
sont soumis à autorisation en application de l'article L. 621-9 du code du patrimoine ; 

 travaux d'affouillement, de nivellement ou d'exhaussement de sol liés à des opérations d'aménagement ; 

 travaux d'arrachage ou de destruction de souches ; 

 travaux de création de retenues d'eau ou de canaux d'irrigation. 
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Article 3 : le préfet de la région Bretagne peut, lorsqu'il dispose d'informations lui indiquant qu'un projet qui ne lui est pas transmis est
néanmoins susceptible d'affecter des éléments du patrimoine archéologique, demander au maire de lui communiquer le dossier en
cours d'instruction.

Article 4 : le maire de la commune ou toute autre autorité compétente pour délivrer une autorisation, peut saisir le préfet de la région
Bretagne  d'un  projet  dont  la  transmission  n'est  pas  obligatoire,  en  se  fondant  sur  des  éléments  de  localisation  du  patrimoine
archéologique dont il a connaissance.

Article  5 : le  présent  arrêté  est  exécutoire  à  compter  de  sa  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  du
département du Morbihan.

Article 6 : le présent arrêté et ses annexes (liste des zones de présomption de prescription archéologique et carte de la commune)
seront tenus à disposition du public en mairie et  à la  Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service régional de
l'archéologie.

Article 7 : le directeur régional des affaires culturelles et le service instructeur en charge de ces dossiers pour la commune de Réguiny
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Le maire de la commune procédera à son affichage
pendant un mois en mairie à compter de sa réception.

Les annexes au présent document sont consultables auprès de la  Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service
régional de l'archéologie ou sur le portail GeoBretagne http://cms.geobretagne.fr/.

Rennes, le 28/02/2017

Pour le Préfet, et par délégation,
Le directeur régionales des affaires culturelles

Michel ROUSSEL 
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PREFET DE LA RÉGION BRETAGNE

DIRECTION REGIONALE
DES AFFAIRES CULTURELLES

Arrêté n°ZPPA-2017-0017 du 28/02/2017
portant création de zone(s) de présomption de prescription archéologique 

dans la commune de  Rohan (Morbihan)

Le préfet de la région Bretagne,
Préfet d'Ille et Vilaine

Vu le code du patrimoine, notamment son livre V, articles L.522-3 à L.522-5 et sa partie réglementaire, articles R.523-1 à R.523-8, ainsi
que le livre VI, article L,621-9 ; 

Vu le code de l'urbanisme, notamment les articles L.121-1, R.111-4, R.121-2, R.421-23, R.423-3, R.423-7 à R.423-9, R.423-24, R.423-
59, R.423-69, R.425-31, R.423-69 ;

Vu le code l'environnement, notamment l'article L. 122-1 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État
dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 14 juin 2013 portant nomination de M. Patrick STRZODA, préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de défense et
de sécurité Ouest, préfet d’Ille et Vilaine ;

Vu l'avis de la Commission interrégionale de la recherche archéologique Ouest en date du 13/09/2016 ;

Considérant d'une part la présence de vestiges archéologiques identifiés et recensés sur le territoire communal et la présence de
secteurs sensibles susceptibles de receler des vestiges archéologiques de différentes périodes, et d'autre part la nécessité d'assurer la
prise en compte de ces éléments du patrimoine dans plusieurs zones du territoire de la commune de Rohan, Morbihan, concernée par
le présent arrêté ;

Sur proposition du directeur régional des affaires culturelles ;

ARRETE

Article    1er :  sur  le  territoire  de  la  commune  de  Rohan,  Morbihan,  sont  délimitées  des  zones  de  présomption  de  prescription
archéologique, répertoriées dans un tableau annexé au présent arrêté.

Ces zones sont localisées sur une carte de la commune, à l'échelle cadastrale, également annexée au présent arrêté.

Article 2 :  dans ces zones  toutes les demandes et déclarations listées ci-dessous doivent  être transmises au préfet de la région
Bretagne  (Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service régional de l'archéologie, 6 rue du Chapitre CS 24405,
35044 RENNES cedex) afin qu'elles soient instruites au titre de l'archéologie préventive dans les conditions définies par le code du
patrimoine, sans seuil de superficie ou de profondeur : 

 permis de construire en application de l'article L. 421-1 du code de l'urbanisme ; 

 permis d'aménager en application de l'article L. 421-2 du code de l'urbanisme ; 

 permis de démolir en application de l'article L. 421-3 du code de l'urbanisme ; 

 décision  de  réalisation  de  zone  d'aménagement  concerté  en  application  des  articles  R.  311-7  et  suivants  du  code  de
l'urbanisme ; 

 réalisation de zones d'aménagement concerté créées conformément à l'article L. 311-1 du code de l'urbanisme ; 

 opérations de lotissement régies par les articles R. 442-1 et suivants du code de l'urbanisme ; 

 travaux,  installations  et  aménagements  soumis  à  déclaration  préalable  en  application  de  l'article  R.  523-5  du  code  du
patrimoine et  R.421-23 du code de l'urbanisme ;

 aménagements et ouvrages dispensés d'autorisation d'urbanisme, soumis ou non à une autre autorisation administrative, qui
doivent être précédés d'une étude d'impact en application de l'article L. 122-1 du code de l'environnement ; 

 travaux sur les immeubles classés au titre des monuments historiques qui sont dispensés d'autorisation d'urbanisme mais
sont soumis à autorisation en application de l'article L. 621-9 du code du patrimoine ; 

 travaux d'affouillement, de nivellement ou d'exhaussement de sol liés à des opérations d'aménagement ; 

 travaux d'arrachage ou de destruction de souches ; 

 travaux de création de retenues d'eau ou de canaux d'irrigation. 
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Article 3 : le préfet de la région Bretagne peut, lorsqu'il dispose d'informations lui indiquant qu'un projet qui ne lui est pas transmis est
néanmoins susceptible d'affecter des éléments du patrimoine archéologique, demander au maire de lui communiquer le dossier en
cours d'instruction.

Article 4 : le maire de la commune ou toute autre autorité compétente pour délivrer une autorisation, peut saisir le préfet de la région
Bretagne  d'un  projet  dont  la  transmission  n'est  pas  obligatoire,  en  se  fondant  sur  des  éléments  de  localisation  du  patrimoine
archéologique dont il a connaissance.

Article  5 : le  présent  arrêté  est  exécutoire  à  compter  de  sa  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  du
département du Morbihan.

Article 6 : le présent arrêté et ses annexes (liste des zones de présomption de prescription archéologique et carte de la commune)
seront tenus à disposition du public en mairie et  à la  Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service régional de
l'archéologie.

Article 7 : le directeur régional des affaires culturelles et le service instructeur en charge de ces dossiers pour la commune de Rohan
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Le maire de la commune procédera à son affichage
pendant un mois en mairie à compter de sa réception.

Les annexes au présent document sont consultables auprès de la  Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service
régional de l'archéologie ou sur le portail GeoBretagne http://cms.geobretagne.fr/.

Rennes, le 28/02/2017

Pour le Préfet, et par délégation,
Le directeur régionales des affaires culturelles

Michel ROUSSEL 
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PREFET DE LA RÉGION BRETAGNE

DIRECTION REGIONALE
DES AFFAIRES CULTURELLES

Arrêté n°ZPPA-2017-0018 du 28/02/2017
portant création de zone(s) de présomption de prescription archéologique 

dans la commune de  Saint-Aignan (Morbihan)

Le préfet de la région Bretagne,
Préfet d'Ille et Vilaine

Vu le code du patrimoine, notamment son livre V, articles L.522-3 à L.522-5 et sa partie réglementaire, articles R.523-1 à R.523-8, ainsi
que le livre VI, article L,621-9 ; 

Vu le code de l'urbanisme, notamment les articles L.121-1, R.111-4, R.121-2, R.421-23, R.423-3, R.423-7 à R.423-9, R.423-24, R.423-
59, R.423-69, R.425-31, R.423-69 ;

Vu le code l'environnement, notamment l'article L. 122-1 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État
dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 14 juin 2013 portant nomination de M. Patrick STRZODA, préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de défense et
de sécurité Ouest, préfet d’Ille et Vilaine ;

Vu l'avis de la Commission interrégionale de la recherche archéologique Ouest en date du 13/09/2016 ;

Considérant d'une part la présence de vestiges archéologiques identifiés et recensés sur le territoire communal et la présence de
secteurs sensibles susceptibles de receler des vestiges archéologiques de différentes périodes, et d'autre part la nécessité d'assurer la
prise  en compte  de ces  éléments  du  patrimoine dans  plusieurs  zones  du territoire  de  la  commune de Saint-Aignan,  Morbihan,
concernée par le présent arrêté ;

Sur proposition du directeur régional des affaires culturelles ;

ARRETE

Article    1er : sur le territoire de la commune de Saint-Aignan, Morbihan, sont délimitées des zones de présomption de prescription
archéologique, répertoriées dans un tableau annexé au présent arrêté.

Ces zones sont localisées sur une carte de la commune, à l'échelle cadastrale, également annexée au présent arrêté.

Article 2 :  dans ces zones  toutes les demandes et déclarations listées ci-dessous doivent  être transmises au préfet de la région
Bretagne  (Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service régional de l'archéologie, 6 rue du Chapitre CS 24405,
35044 RENNES cedex) afin qu'elles soient instruites au titre de l'archéologie préventive dans les conditions définies par le code du
patrimoine, sans seuil de superficie ou de profondeur : 

 permis de construire en application de l'article L. 421-1 du code de l'urbanisme ; 

 permis d'aménager en application de l'article L. 421-2 du code de l'urbanisme ; 

 permis de démolir en application de l'article L. 421-3 du code de l'urbanisme ; 

 décision  de  réalisation  de  zone  d'aménagement  concerté  en  application  des  articles  R.  311-7  et  suivants  du  code  de
l'urbanisme ; 

 réalisation de zones d'aménagement concerté créées conformément à l'article L. 311-1 du code de l'urbanisme ; 

 opérations de lotissement régies par les articles R. 442-1 et suivants du code de l'urbanisme ; 

 travaux,  installations  et  aménagements  soumis  à  déclaration  préalable  en  application  de  l'article  R.  523-5  du  code  du
patrimoine et  R.421-23 du code de l'urbanisme ;

 aménagements et ouvrages dispensés d'autorisation d'urbanisme, soumis ou non à une autre autorisation administrative, qui
doivent être précédés d'une étude d'impact en application de l'article L. 122-1 du code de l'environnement ; 

 travaux sur les immeubles classés au titre des monuments historiques qui sont dispensés d'autorisation d'urbanisme mais
sont soumis à autorisation en application de l'article L. 621-9 du code du patrimoine ; 

 travaux d'affouillement, de nivellement ou d'exhaussement de sol liés à des opérations d'aménagement ; 

 travaux d'arrachage ou de destruction de souches ; 

 travaux de création de retenues d'eau ou de canaux d'irrigation. 
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Article 3 : le préfet de la région Bretagne peut, lorsqu'il dispose d'informations lui indiquant qu'un projet qui ne lui est pas transmis est
néanmoins susceptible d'affecter des éléments du patrimoine archéologique, demander au maire de lui communiquer le dossier en
cours d'instruction.

Article 4 : le maire de la commune ou toute autre autorité compétente pour délivrer une autorisation, peut saisir le préfet de la région
Bretagne  d'un  projet  dont  la  transmission  n'est  pas  obligatoire,  en  se  fondant  sur  des  éléments  de  localisation  du  patrimoine
archéologique dont il a connaissance.

Article  5 : le  présent  arrêté  est  exécutoire  à  compter  de  sa  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  du
département du Morbihan.

Article 6 : le présent arrêté et ses annexes (liste des zones de présomption de prescription archéologique et carte de la commune)
seront tenus à disposition du public en mairie et  à la  Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service régional de
l'archéologie.

Article 7 : le directeur régional des affaires culturelles et le service instructeur en charge de ces dossiers pour la commune de Saint-
Aignan sont chargés, chacun en ce qui  le concerne, de l'exécution du présent arrêté.  Le maire de la commune procédera à son
affichage pendant un mois en mairie à compter de sa réception.

Les annexes au présent document sont consultables auprès de la  Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service
régional de l'archéologie ou sur le portail GeoBretagne http://cms.geobretagne.fr/.

Rennes, le 28/02/2017

Pour le Préfet, et par délégation,
Le directeur régionales des affaires culturelles

Michel ROUSSEL 
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PREFET DE LA RÉGION BRETAGNE

DIRECTION REGIONALE
DES AFFAIRES CULTURELLES

Arrêté n°ZPPA-2017-0019 du 28/02/2017
portant création de zone(s) de présomption de prescription archéologique 

dans la commune de  Saint-Gérand (Morbihan)

Le préfet de la région Bretagne,
Préfet d'Ille et Vilaine

Vu le code du patrimoine, notamment son livre V, articles L.522-3 à L.522-5 et sa partie réglementaire, articles R.523-1 à R.523-8, ainsi
que le livre VI, article L,621-9 ; 

Vu le code de l'urbanisme, notamment les articles L.121-1, R.111-4, R.121-2, R.421-23, R.423-3, R.423-7 à R.423-9, R.423-24, R.423-
59, R.423-69, R.425-31, R.423-69 ;

Vu le code l'environnement, notamment l'article L. 122-1 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État
dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 14 juin 2013 portant nomination de M. Patrick STRZODA, préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de défense et
de sécurité Ouest, préfet d’Ille et Vilaine ;

Vu l'avis de la Commission interrégionale de la recherche archéologique Ouest en date du 13/09/2016 ;

Considérant d'une part la présence de vestiges archéologiques identifiés et recensés sur le territoire communal et la présence de
secteurs sensibles susceptibles de receler des vestiges archéologiques de différentes périodes, et d'autre part la nécessité d'assurer la
prise  en compte  de ces  éléments  du  patrimoine dans  plusieurs  zones  du territoire  de  la  commune de Saint-Gérand,  Morbihan,
concernée par le présent arrêté ;

Sur proposition du directeur régional des affaires culturelles ;

ARRETE

Article    1er : sur le territoire de la commune de Saint-Gérand, Morbihan, sont délimitées des zones de présomption de prescription
archéologique, répertoriées dans un tableau annexé au présent arrêté.

Ces zones sont localisées sur une carte de la commune, à l'échelle cadastrale, également annexée au présent arrêté.

Article 2 :  dans ces zones  toutes les demandes et déclarations listées ci-dessous doivent  être transmises au préfet de la région
Bretagne  (Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service régional de l'archéologie, 6 rue du Chapitre CS 24405,
35044 RENNES cedex) afin qu'elles soient instruites au titre de l'archéologie préventive dans les conditions définies par le code du
patrimoine, sans seuil de superficie ou de profondeur : 

 permis de construire en application de l'article L. 421-1 du code de l'urbanisme ; 

 permis d'aménager en application de l'article L. 421-2 du code de l'urbanisme ; 

 permis de démolir en application de l'article L. 421-3 du code de l'urbanisme ; 

 décision  de  réalisation  de  zone  d'aménagement  concerté  en  application  des  articles  R.  311-7  et  suivants  du  code  de
l'urbanisme ; 

 réalisation de zones d'aménagement concerté créées conformément à l'article L. 311-1 du code de l'urbanisme ; 

 opérations de lotissement régies par les articles R. 442-1 et suivants du code de l'urbanisme ; 

 travaux,  installations  et  aménagements  soumis  à  déclaration  préalable  en  application  de  l'article  R.  523-5  du  code  du
patrimoine et  R.421-23 du code de l'urbanisme ;

 aménagements et ouvrages dispensés d'autorisation d'urbanisme, soumis ou non à une autre autorisation administrative, qui
doivent être précédés d'une étude d'impact en application de l'article L. 122-1 du code de l'environnement ; 

 travaux sur les immeubles classés au titre des monuments historiques qui sont dispensés d'autorisation d'urbanisme mais
sont soumis à autorisation en application de l'article L. 621-9 du code du patrimoine ; 

 travaux d'affouillement, de nivellement ou d'exhaussement de sol liés à des opérations d'aménagement ; 

 travaux d'arrachage ou de destruction de souches ; 

 travaux de création de retenues d'eau ou de canaux d'irrigation. 
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Article 3 : le préfet de la région Bretagne peut, lorsqu'il dispose d'informations lui indiquant qu'un projet qui ne lui est pas transmis est
néanmoins susceptible d'affecter des éléments du patrimoine archéologique, demander au maire de lui communiquer le dossier en
cours d'instruction.

Article 4 : le maire de la commune ou toute autre autorité compétente pour délivrer une autorisation, peut saisir le préfet de la région
Bretagne  d'un  projet  dont  la  transmission  n'est  pas  obligatoire,  en  se  fondant  sur  des  éléments  de  localisation  du  patrimoine
archéologique dont il a connaissance.

Article  5 : le  présent  arrêté  est  exécutoire  à  compter  de  sa  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  du
département du Morbihan.

Article 6 : le présent arrêté et ses annexes (liste des zones de présomption de prescription archéologique et carte de la commune)
seront tenus à disposition du public en mairie et  à la  Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service régional de
l'archéologie.

Article 7 : le directeur régional des affaires culturelles et le service instructeur en charge de ces dossiers pour la commune de Saint-
Gérand sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Le maire de la commune procédera à son
affichage pendant un mois en mairie à compter de sa réception.

Les annexes au présent document sont consultables auprès de la  Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service
régional de l'archéologie ou sur le portail GeoBretagne http://cms.geobretagne.fr/.

Rennes, le 28/02/2017

Pour le Préfet, et par délégation,
Le directeur régionales des affaires culturelles

Michel ROUSSEL 
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PREFET DE LA RÉGION BRETAGNE

DIRECTION REGIONALE
DES AFFAIRES CULTURELLES

Arrêté n°ZPPA-2017-0020 du 28/02/2017
portant création de zone(s) de présomption de prescription archéologique 

dans la commune de  Saint-Gonnery (Morbihan)

Le préfet de la région Bretagne,
Préfet d'Ille et Vilaine

Vu le code du patrimoine, notamment son livre V, articles L.522-3 à L.522-5 et sa partie réglementaire, articles R.523-1 à R.523-8, ainsi
que le livre VI, article L,621-9 ; 

Vu le code de l'urbanisme, notamment les articles L.121-1, R.111-4, R.121-2, R.421-23, R.423-3, R.423-7 à R.423-9, R.423-24, R.423-
59, R.423-69, R.425-31, R.423-69 ;

Vu le code l'environnement, notamment l'article L. 122-1 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État
dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 14 juin 2013 portant nomination de M. Patrick STRZODA, préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de défense et
de sécurité Ouest, préfet d’Ille et Vilaine ;

Vu l'avis de la Commission interrégionale de la recherche archéologique Ouest en date du 13/09/2016 ;

Considérant d'une part la présence de vestiges archéologiques identifiés et recensés sur le territoire communal et la présence de
secteurs sensibles susceptibles de receler des vestiges archéologiques de différentes périodes, et d'autre part la nécessité d'assurer la
prise  en compte  de ces  éléments  du  patrimoine dans plusieurs  zones  du territoire  de  la commune de Saint-Gonnery,  Morbihan,
concernée par le présent arrêté ;

Sur proposition du directeur régional des affaires culturelles ;

ARRETE

Article    1er : sur le territoire de la commune de Saint-Gonnery, Morbihan, sont délimitées des zones de présomption de prescription
archéologique, répertoriées dans un tableau annexé au présent arrêté.

Ces zones sont localisées sur une carte de la commune, à l'échelle cadastrale, également annexée au présent arrêté.

Article 2 :  dans ces zones  toutes les demandes et déclarations listées ci-dessous doivent  être transmises au préfet de la région
Bretagne  (Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service régional de l'archéologie, 6 rue du Chapitre CS 24405,
35044 RENNES cedex) afin qu'elles soient instruites au titre de l'archéologie préventive dans les conditions définies par le code du
patrimoine, sans seuil de superficie ou de profondeur : 

 permis de construire en application de l'article L. 421-1 du code de l'urbanisme ; 

 permis d'aménager en application de l'article L. 421-2 du code de l'urbanisme ; 

 permis de démolir en application de l'article L. 421-3 du code de l'urbanisme ; 

 décision  de  réalisation  de  zone  d'aménagement  concerté  en  application  des  articles  R.  311-7  et  suivants  du  code  de
l'urbanisme ; 

 réalisation de zones d'aménagement concerté créées conformément à l'article L. 311-1 du code de l'urbanisme ; 

 opérations de lotissement régies par les articles R. 442-1 et suivants du code de l'urbanisme ; 

 travaux,  installations  et  aménagements  soumis  à  déclaration  préalable  en  application  de  l'article  R.  523-5  du  code  du
patrimoine et  R.421-23 du code de l'urbanisme ;

 aménagements et ouvrages dispensés d'autorisation d'urbanisme, soumis ou non à une autre autorisation administrative, qui
doivent être précédés d'une étude d'impact en application de l'article L. 122-1 du code de l'environnement ; 

 travaux sur les immeubles classés au titre des monuments historiques qui sont dispensés d'autorisation d'urbanisme mais
sont soumis à autorisation en application de l'article L. 621-9 du code du patrimoine ; 

 travaux d'affouillement, de nivellement ou d'exhaussement de sol liés à des opérations d'aménagement ; 

 travaux d'arrachage ou de destruction de souches ; 

 travaux de création de retenues d'eau ou de canaux d'irrigation. 
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Article 3 : le préfet de la région Bretagne peut, lorsqu'il dispose d'informations lui indiquant qu'un projet qui ne lui est pas transmis est
néanmoins susceptible d'affecter des éléments du patrimoine archéologique, demander au maire de lui communiquer le dossier en
cours d'instruction.

Article 4 : le maire de la commune ou toute autre autorité compétente pour délivrer une autorisation, peut saisir le préfet de la région
Bretagne  d'un  projet  dont  la  transmission  n'est  pas  obligatoire,  en  se  fondant  sur  des  éléments  de  localisation  du  patrimoine
archéologique dont il a connaissance.

Article  5 : le  présent  arrêté  est  exécutoire  à  compter  de  sa  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  du
département du Morbihan.

Article 6 : le présent arrêté et ses annexes (liste des zones de présomption de prescription archéologique et carte de la commune)
seront tenus à disposition du public en mairie et  à la  Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service régional de
l'archéologie.

Article 7 : le directeur régional des affaires culturelles et le service instructeur en charge de ces dossiers pour la commune de Saint-
Gonnery sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Le maire de la commune procédera à son
affichage pendant un mois en mairie à compter de sa réception.

Les annexes au présent document sont consultables auprès de la  Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service
régional de l'archéologie ou sur le portail GeoBretagne http://cms.geobretagne.fr/.

Rennes, le 28/02/2017

Pour le Préfet, et par délégation,
Le directeur régionales des affaires culturelles

Michel ROUSSEL 
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PREFET DE LA RÉGION BRETAGNE

DIRECTION REGIONALE
DES AFFAIRES CULTURELLES

Arrêté n°ZPPA-2017-0021 du 28/02/2017
portant création de zone(s) de présomption de prescription archéologique 

dans la commune de  Saint-Thuriau (Morbihan)

Le préfet de la région Bretagne,
Préfet d'Ille et Vilaine

Vu le code du patrimoine, notamment son livre V, articles L.522-3 à L.522-5 et sa partie réglementaire, articles R.523-1 à R.523-8, ainsi
que le livre VI, article L,621-9 ; 

Vu le code de l'urbanisme, notamment les articles L.121-1, R.111-4, R.121-2, R.421-23, R.423-3, R.423-7 à R.423-9, R.423-24, R.423-
59, R.423-69, R.425-31, R.423-69 ;

Vu le code l'environnement, notamment l'article L. 122-1 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État
dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 14 juin 2013 portant nomination de M. Patrick STRZODA, préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de défense et
de sécurité Ouest, préfet d’Ille et Vilaine ;

Vu l'avis de la Commission interrégionale de la recherche archéologique Ouest en date du 13/09/2016 ;

Considérant d'une part la présence de vestiges archéologiques identifiés et recensés sur le territoire communal et la présence de
secteurs sensibles susceptibles de receler des vestiges archéologiques de différentes périodes, et d'autre part la nécessité d'assurer la
prise  en compte  de ces  éléments  du  patrimoine dans  plusieurs  zones  du territoire  de  la  commune de Saint-Thuriau,  Morbihan,
concernée par le présent arrêté ;

Sur proposition du directeur régional des affaires culturelles ;

ARRETE

Article    1er : sur le territoire de la commune de Saint-Thuriau, Morbihan, sont délimitées des zones de présomption de prescription
archéologique, répertoriées dans un tableau annexé au présent arrêté.

Ces zones sont localisées sur une carte de la commune, à l'échelle cadastrale, également annexée au présent arrêté.

Article 2 :  dans ces zones  toutes les demandes et déclarations listées ci-dessous doivent  être transmises au préfet de la région
Bretagne  (Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service régional de l'archéologie, 6 rue du Chapitre CS 24405,
35044 RENNES cedex) afin qu'elles soient instruites au titre de l'archéologie préventive dans les conditions définies par le code du
patrimoine, sans seuil de superficie ou de profondeur : 

 permis de construire en application de l'article L. 421-1 du code de l'urbanisme ; 

 permis d'aménager en application de l'article L. 421-2 du code de l'urbanisme ; 

 permis de démolir en application de l'article L. 421-3 du code de l'urbanisme ; 

 décision  de  réalisation  de  zone  d'aménagement  concerté  en  application  des  articles  R.  311-7  et  suivants  du  code  de
l'urbanisme ; 

 réalisation de zones d'aménagement concerté créées conformément à l'article L. 311-1 du code de l'urbanisme ; 

 opérations de lotissement régies par les articles R. 442-1 et suivants du code de l'urbanisme ; 

 travaux,  installations  et  aménagements  soumis  à  déclaration  préalable  en  application  de  l'article  R.  523-5  du  code  du
patrimoine et  R.421-23 du code de l'urbanisme ;

 aménagements et ouvrages dispensés d'autorisation d'urbanisme, soumis ou non à une autre autorisation administrative, qui
doivent être précédés d'une étude d'impact en application de l'article L. 122-1 du code de l'environnement ; 

 travaux sur les immeubles classés au titre des monuments historiques qui sont dispensés d'autorisation d'urbanisme mais
sont soumis à autorisation en application de l'article L. 621-9 du code du patrimoine ; 

 travaux d'affouillement, de nivellement ou d'exhaussement de sol liés à des opérations d'aménagement ; 

 travaux d'arrachage ou de destruction de souches ; 

 travaux de création de retenues d'eau ou de canaux d'irrigation. 

Bretagne07_Direction régionale des affaires culturelles (DRAC) -  • 56-2017-02-28-011 - Arrêté n°ZPPA-2017-0021 du 28 février 2017
portant création de zone(s) de présomption de prescription archéologique dans la commune de SAINT-THURIAU (Morbihan) 158



Article 3 : le préfet de la région Bretagne peut, lorsqu'il dispose d'informations lui indiquant qu'un projet qui ne lui est pas transmis est
néanmoins susceptible d'affecter des éléments du patrimoine archéologique, demander au maire de lui communiquer le dossier en
cours d'instruction.

Article 4 : le maire de la commune ou toute autre autorité compétente pour délivrer une autorisation, peut saisir le préfet de la région
Bretagne  d'un  projet  dont  la  transmission  n'est  pas  obligatoire,  en  se  fondant  sur  des  éléments  de  localisation  du  patrimoine
archéologique dont il a connaissance.

Article  5 : le  présent  arrêté  est  exécutoire  à  compter  de  sa  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  du
département du Morbihan.

Article 6 : le présent arrêté et ses annexes (liste des zones de présomption de prescription archéologique et carte de la commune)
seront tenus à disposition du public en mairie et  à la  Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service régional de
l'archéologie.

Article 7 : le directeur régional des affaires culturelles et le service instructeur en charge de ces dossiers pour la commune de Saint-
Thuriau sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Le maire de la commune procédera à son
affichage pendant un mois en mairie à compter de sa réception.

Les annexes au présent document sont consultables auprès de la  Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service
régional de l'archéologie ou sur le portail GeoBretagne http://cms.geobretagne.fr/.

Rennes, le 28/02/2017

Pour le Préfet, et par délégation,
Le directeur régionales des affaires culturelles

Michel ROUSSEL 
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PREFET DE LA RÉGION BRETAGNE

DIRECTION REGIONALE
DES AFFAIRES CULTURELLES

Arrêté n°ZPPA-2017-0022 du 28/02/2017
portant création de zone(s) de présomption de prescription archéologique 

dans la commune de  Sainte-Brigitte (Morbihan)

Le préfet de la région Bretagne,
Préfet d'Ille et Vilaine

Vu le code du patrimoine, notamment son livre V, articles L.522-3 à L.522-5 et sa partie réglementaire, articles R.523-1 à R.523-8, ainsi
que le livre VI, article L,621-9 ; 

Vu le code de l'urbanisme, notamment les articles L.121-1, R.111-4, R.121-2, R.421-23, R.423-3, R.423-7 à R.423-9, R.423-24, R.423-
59, R.423-69, R.425-31, R.423-69 ;

Vu le code l'environnement, notamment l'article L. 122-1 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État
dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 14 juin 2013 portant nomination de M. Patrick STRZODA, préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de défense et
de sécurité Ouest, préfet d’Ille et Vilaine ;

Vu l'avis de la Commission interrégionale de la recherche archéologique Ouest en date du 13/09/2016 ;

Considérant d'une part la présence de vestiges archéologiques identifiés et recensés sur le territoire communal et la présence de
secteurs sensibles susceptibles de receler des vestiges archéologiques de différentes périodes, et d'autre part la nécessité d'assurer la
prise  en compte  de ces  éléments  du  patrimoine dans plusieurs  zones  du territoire  de  la commune de Sainte-Brigitte,  Morbihan,
concernée par le présent arrêté ;

Sur proposition du directeur régional des affaires culturelles ;

ARRETE

Article    1er : sur le territoire de la commune de Sainte-Brigitte, Morbihan, sont délimitées des zones de présomption de prescription
archéologique, répertoriées dans un tableau annexé au présent arrêté.

Ces zones sont localisées sur une carte de la commune, à l'échelle cadastrale, également annexée au présent arrêté.

Article 2 :  dans ces zones  toutes les demandes et déclarations listées ci-dessous doivent  être transmises au préfet de la région
Bretagne  (Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service régional de l'archéologie, 6 rue du Chapitre CS 24405,
35044 RENNES cedex) afin qu'elles soient instruites au titre de l'archéologie préventive dans les conditions définies par le code du
patrimoine, sans seuil de superficie ou de profondeur : 

 permis de construire en application de l'article L. 421-1 du code de l'urbanisme ; 

 permis d'aménager en application de l'article L. 421-2 du code de l'urbanisme ; 

 permis de démolir en application de l'article L. 421-3 du code de l'urbanisme ; 

 décision  de  réalisation  de  zone  d'aménagement  concerté  en  application  des  articles  R.  311-7  et  suivants  du  code  de
l'urbanisme ; 

 réalisation de zones d'aménagement concerté créées conformément à l'article L. 311-1 du code de l'urbanisme ; 

 opérations de lotissement régies par les articles R. 442-1 et suivants du code de l'urbanisme ; 

 travaux,  installations  et  aménagements  soumis  à  déclaration  préalable  en  application  de  l'article  R.  523-5  du  code  du
patrimoine et  R.421-23 du code de l'urbanisme ;

 aménagements et ouvrages dispensés d'autorisation d'urbanisme, soumis ou non à une autre autorisation administrative, qui
doivent être précédés d'une étude d'impact en application de l'article L. 122-1 du code de l'environnement ; 

 travaux sur les immeubles classés au titre des monuments historiques qui sont dispensés d'autorisation d'urbanisme mais
sont soumis à autorisation en application de l'article L. 621-9 du code du patrimoine ; 

 travaux d'affouillement, de nivellement ou d'exhaussement de sol liés à des opérations d'aménagement ; 

 travaux d'arrachage ou de destruction de souches ; 

 travaux de création de retenues d'eau ou de canaux d'irrigation. 
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Article 3 : le préfet de la région Bretagne peut, lorsqu'il dispose d'informations lui indiquant qu'un projet qui ne lui est pas transmis est
néanmoins susceptible d'affecter des éléments du patrimoine archéologique, demander au maire de lui communiquer le dossier en
cours d'instruction.

Article 4 : le maire de la commune ou toute autre autorité compétente pour délivrer une autorisation, peut saisir le préfet de la région
Bretagne  d'un  projet  dont  la  transmission  n'est  pas  obligatoire,  en  se  fondant  sur  des  éléments  de  localisation  du  patrimoine
archéologique dont il a connaissance.

Article  5 : le  présent  arrêté  est  exécutoire  à  compter  de  sa  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  du
département du Morbihan.

Article 6 : le présent arrêté et ses annexes (liste des zones de présomption de prescription archéologique et carte de la commune)
seront tenus à disposition du public en mairie et  à la  Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service régional de
l'archéologie.

Article 7 : le directeur régional des affaires culturelles et le service instructeur en charge de ces dossiers pour la commune de Sainte-
Brigitte sont chargés, chacun en ce qui  le concerne, de l'exécution du présent arrêté.  Le maire de la commune procédera à son
affichage pendant un mois en mairie à compter de sa réception.

Les annexes au présent document sont consultables auprès de la  Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service
régional de l'archéologie ou sur le portail GeoBretagne http://cms.geobretagne.fr/.

Rennes, le 28/02/2017

Pour le Préfet, et par délégation,
Le directeur régionales des affaires culturelles

Michel ROUSSEL 
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PREFET DE LA RÉGION BRETAGNE

DIRECTION REGIONALE
DES AFFAIRES CULTURELLES

Arrêté n°ZPPA-2017-0023 du 28/02/2017
portant création de zone(s) de présomption de prescription archéologique 

dans la commune de  Séglien (Morbihan)

Le préfet de la région Bretagne,
Préfet d'Ille et Vilaine

Vu le code du patrimoine, notamment son livre V, articles L.522-3 à L.522-5 et sa partie réglementaire, articles R.523-1 à R.523-8, ainsi
que le livre VI, article L,621-9 ; 

Vu le code de l'urbanisme, notamment les articles L.121-1, R.111-4, R.121-2, R.421-23, R.423-3, R.423-7 à R.423-9, R.423-24, R.423-
59, R.423-69, R.425-31, R.423-69 ;

Vu le code l'environnement, notamment l'article L. 122-1 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État
dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 14 juin 2013 portant nomination de M. Patrick STRZODA, préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de défense et
de sécurité Ouest, préfet d’Ille et Vilaine ;

Vu l'avis de la Commission interrégionale de la recherche archéologique Ouest en date du 13/09/2016 ;

Considérant d'une part la présence de vestiges archéologiques identifiés et recensés sur le territoire communal et la présence de
secteurs sensibles susceptibles de receler des vestiges archéologiques de différentes périodes, et d'autre part la nécessité d'assurer la
prise en compte de ces éléments du patrimoine dans plusieurs zones du territoire de la commune de Séglien, Morbihan, concernée par
le présent arrêté ;

Sur proposition du directeur régional des affaires culturelles ;

ARRETE

Article    1er :  sur  le  territoire  de  la  commune  de  Séglien,  Morbihan,  sont  délimitées  des  zones  de  présomption  de  prescription
archéologique, répertoriées dans un tableau annexé au présent arrêté.

Ces zones sont localisées sur une carte de la commune, à l'échelle cadastrale, également annexée au présent arrêté.

Article 2 :  dans ces zones  toutes les demandes et déclarations listées ci-dessous doivent  être transmises au préfet de la région
Bretagne  (Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service régional de l'archéologie, 6 rue du Chapitre CS 24405,
35044 RENNES cedex) afin qu'elles soient instruites au titre de l'archéologie préventive dans les conditions définies par le code du
patrimoine, sans seuil de superficie ou de profondeur : 

 permis de construire en application de l'article L. 421-1 du code de l'urbanisme ; 

 permis d'aménager en application de l'article L. 421-2 du code de l'urbanisme ; 

 permis de démolir en application de l'article L. 421-3 du code de l'urbanisme ; 

 décision  de  réalisation  de  zone  d'aménagement  concerté  en  application  des  articles  R.  311-7  et  suivants  du  code  de
l'urbanisme ; 

 réalisation de zones d'aménagement concerté créées conformément à l'article L. 311-1 du code de l'urbanisme ; 

 opérations de lotissement régies par les articles R. 442-1 et suivants du code de l'urbanisme ; 

 travaux,  installations  et  aménagements  soumis  à  déclaration  préalable  en  application  de  l'article  R.  523-5  du  code  du
patrimoine et  R.421-23 du code de l'urbanisme ;

 aménagements et ouvrages dispensés d'autorisation d'urbanisme, soumis ou non à une autre autorisation administrative, qui
doivent être précédés d'une étude d'impact en application de l'article L. 122-1 du code de l'environnement ; 

 travaux sur les immeubles classés au titre des monuments historiques qui sont dispensés d'autorisation d'urbanisme mais
sont soumis à autorisation en application de l'article L. 621-9 du code du patrimoine ; 

 travaux d'affouillement, de nivellement ou d'exhaussement de sol liés à des opérations d'aménagement ; 

 travaux d'arrachage ou de destruction de souches ; 

 travaux de création de retenues d'eau ou de canaux d'irrigation. 
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Article 3 : le préfet de la région Bretagne peut, lorsqu'il dispose d'informations lui indiquant qu'un projet qui ne lui est pas transmis est
néanmoins susceptible d'affecter des éléments du patrimoine archéologique, demander au maire de lui communiquer le dossier en
cours d'instruction.

Article 4 : le maire de la commune ou toute autre autorité compétente pour délivrer une autorisation, peut saisir le préfet de la région
Bretagne  d'un  projet  dont  la  transmission  n'est  pas  obligatoire,  en  se  fondant  sur  des  éléments  de  localisation  du  patrimoine
archéologique dont il a connaissance.

Article  5 : le  présent  arrêté  est  exécutoire  à  compter  de  sa  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  du
département du Morbihan.

Article 6 : le présent arrêté et ses annexes (liste des zones de présomption de prescription archéologique et carte de la commune)
seront tenus à disposition du public en mairie et  à la  Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service régional de
l'archéologie.

Article 7 : le directeur régional des affaires culturelles et le service instructeur en charge de ces dossiers pour la commune de Séglien
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Le maire de la commune procédera à son affichage
pendant un mois en mairie à compter de sa réception.

Les annexes au présent document sont consultables auprès de la  Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service
régional de l'archéologie ou sur le portail GeoBretagne http://cms.geobretagne.fr/.

Rennes, le 28/02/2017

Pour le Préfet, et par délégation,
Le directeur régionales des affaires culturelles

Michel ROUSSEL 
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PREFET DE LA RÉGION BRETAGNE

DIRECTION REGIONALE
DES AFFAIRES CULTURELLES

Arrêté n°ZPPA-2017-0024 du 28/02/2017
portant création de zone(s) de présomption de prescription archéologique 

dans la commune de  Silfiac (Morbihan)

Le préfet de la région Bretagne,
Préfet d'Ille et Vilaine

Vu le code du patrimoine, notamment son livre V, articles L.522-3 à L.522-5 et sa partie réglementaire, articles R.523-1 à R.523-8, ainsi
que le livre VI, article L,621-9 ; 

Vu le code de l'urbanisme, notamment les articles L.121-1, R.111-4, R.121-2, R.421-23, R.423-3, R.423-7 à R.423-9, R.423-24, R.423-
59, R.423-69, R.425-31, R.423-69 ;

Vu le code l'environnement, notamment l'article L. 122-1 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État
dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 14 juin 2013 portant nomination de M. Patrick STRZODA, préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de défense et
de sécurité Ouest, préfet d’Ille et Vilaine ;

Vu l'avis de la Commission interrégionale de la recherche archéologique Ouest en date du 13/09/2016 ;

Considérant d'une part la présence de vestiges archéologiques identifiés et recensés sur le territoire communal et la présence de
secteurs sensibles susceptibles de receler des vestiges archéologiques de différentes périodes, et d'autre part la nécessité d'assurer la
prise en compte de ces éléments du patrimoine dans plusieurs zones du territoire de la commune de Silfiac, Morbihan, concernée par le
présent arrêté ;

Sur proposition du directeur régional des affaires culturelles ;

ARRETE

Article    1er :  sur  le  territoire  de  la  commune  de  Silfiac,  Morbihan,  sont  délimitées  des  zones  de  présomption  de  prescription
archéologique, répertoriées dans un tableau annexé au présent arrêté.

Ces zones sont localisées sur une carte de la commune, à l'échelle cadastrale, également annexée au présent arrêté.

Article 2 :  dans ces zones  toutes les demandes et déclarations listées ci-dessous doivent  être transmises au préfet de la région
Bretagne  (Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service régional de l'archéologie, 6 rue du Chapitre CS 24405,
35044 RENNES cedex) afin qu'elles soient instruites au titre de l'archéologie préventive dans les conditions définies par le code du
patrimoine, sans seuil de superficie ou de profondeur : 

 permis de construire en application de l'article L. 421-1 du code de l'urbanisme ; 

 permis d'aménager en application de l'article L. 421-2 du code de l'urbanisme ; 

 permis de démolir en application de l'article L. 421-3 du code de l'urbanisme ; 

 décision  de  réalisation  de  zone  d'aménagement  concerté  en  application  des  articles  R.  311-7  et  suivants  du  code  de
l'urbanisme ; 

 réalisation de zones d'aménagement concerté créées conformément à l'article L. 311-1 du code de l'urbanisme ; 

 opérations de lotissement régies par les articles R. 442-1 et suivants du code de l'urbanisme ; 

 travaux,  installations  et  aménagements  soumis  à  déclaration  préalable  en  application  de  l'article  R.  523-5  du  code  du
patrimoine et  R.421-23 du code de l'urbanisme ;

 aménagements et ouvrages dispensés d'autorisation d'urbanisme, soumis ou non à une autre autorisation administrative, qui
doivent être précédés d'une étude d'impact en application de l'article L. 122-1 du code de l'environnement ; 

 travaux sur les immeubles classés au titre des monuments historiques qui sont dispensés d'autorisation d'urbanisme mais
sont soumis à autorisation en application de l'article L. 621-9 du code du patrimoine ; 

 travaux d'affouillement, de nivellement ou d'exhaussement de sol liés à des opérations d'aménagement ; 

 travaux d'arrachage ou de destruction de souches ; 

 travaux de création de retenues d'eau ou de canaux d'irrigation. 
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Article 3 : le préfet de la région Bretagne peut, lorsqu'il dispose d'informations lui indiquant qu'un projet qui ne lui est pas transmis est
néanmoins susceptible d'affecter des éléments du patrimoine archéologique, demander au maire de lui communiquer le dossier en
cours d'instruction.

Article 4 : le maire de la commune ou toute autre autorité compétente pour délivrer une autorisation, peut saisir le préfet de la région
Bretagne  d'un  projet  dont  la  transmission  n'est  pas  obligatoire,  en  se  fondant  sur  des  éléments  de  localisation  du  patrimoine
archéologique dont il a connaissance.

Article  5 : le  présent  arrêté  est  exécutoire  à  compter  de  sa  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  du
département du Morbihan.

Article 6 : le présent arrêté et ses annexes (liste des zones de présomption de prescription archéologique et carte de la commune)
seront tenus à disposition du public en mairie et  à la  Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service régional de
l'archéologie.

Article 7 : le directeur régional des affaires culturelles et le service instructeur en charge de ces dossiers pour la commune de Silfiac
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Le maire de la commune procédera à son affichage
pendant un mois en mairie à compter de sa réception.

Les annexes au présent document sont consultables auprès de la  Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service
régional de l'archéologie ou sur le portail GeoBretagne http://cms.geobretagne.fr/.

Rennes, le 28/02/2017

Pour le Préfet, et par délégation,
Le directeur régionales des affaires culturelles

Michel ROUSSEL 
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